
First Session
Thirty-eighth Parliament, 2004

SENATE OF CANADA

Proceedings of the Standing
Senate Committee on

Agriculture and
Forestry

Chair:

The Honourable JOYCE FAIRBAIRN, P.C.

Tuesday, December 14, 2004

Issue No. 5

Sixth meeting on:

The present state and the future
of agriculture and forestry in Canada

APPEARING:
The Honourable Jim Peterson, P.C., M.P.,

Minister of International Trade

INCLUDING:
THE SECOND REPORT OF THE COMMITTEE

(Value-added Agriculture in Canada)
THE THIRD AND FOURTH REPORTS

OF THE COMMITTEE
(Budget authorization 2004-05 for special studies

to examine issues related to the development and marketing
of value-added agricultural, agri-food and forest products

on the domestic and international markets;
to hear from time to time witnesses on the present state
and the future of agriculture and forestry in Canada)

WITNESSES:
(See back cover)

Première session de la
trente-huitième législature, 2004

SÉNAT DU CANADA

Délibérations du Comité
sénatorial permanent de l’

Agriculture et
des forêts

Présidente :

L’honorable JOYCE FAIRBAIRN, C.P.

Le mardi 14 décembre 2004

Fascicule no 5

Sixième réunion concernant :

L’état actuel et les perspectives d’avenir
de l’agriculture et des forêts au Canada

COMPARAÎT :
L’honorable Jim Peterson, C.P., député,
ministre du Commerce international

Y COMPRIS :
LE DEUXIÈME RAPPORT DU COMITÉ
(Valeur ajoutée dans l’agriculture au Canada)

LES TROISIÈME ET QUATRIÈME RAPPORTS
DU COMITÉ

(Autorisation budgétaire 2004-2005 pour les études spéciales
sur les questions liées au développement et à la commercialisation
de produits agricoles, agroalimentaires et forestiers à valeur

ajoutée sur les marchés national et international;
pour entendre de temps en temps les témoins sur l’état actuel et
les perspectives d’avenir de l’agriculture et des forêts au Canada)

TÉMOINS :
(Voir à l’endos)

42136



THE STANDING SENATE COMMITTEE
ON AGRICULTURE AND FORESTRY

The Honourable Joyce Fairbairn, P.C., Chair

The Honourable Leonard J. Gustafson, Deputy Chair

and

The Honourable Senators:

* Austin, P.C. * Kinsella
(or Rompkey, P.C.) (or Stratton)
Callbeck Oliver
Cordy Ringuette
Gill Sparrow
Hubley Tkachuk
Kelleher, P.C.

*Ex Officio Members

(Quorum 4)

Change in membership of the committee:

Pursuant to rule 85(4), membership of the committee was
amended as follows:

The name of the Honourable Senator Cordy substituted for that
of the Honourable Senator Mercer (December 14, 2004).

LE COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DE L’AGRICULTURE ET DES FORÊTS

Présidente : L’honorable Joyce Fairbairn, C.P.

Vice-président : L’honorable Leonard J. Gustafson

et

Les honorables sénateurs :

* Austin, C.P. * Kinsella
(ou Rompkey, C.P.) (ou Stratton)
Callbeck Oliver
Cordy Ringuette
Gill Sparrow
Hubley Tkachuk
Kelleher, C.P.

*Membres d’office

(Quorum 4)

Modification de la composition du comité :

Conformément à l’article 85(4) du Règlement, la liste des
membres du comité est modifiée, ainsi qu’il suit :

Le nom de l’honorable sénateur Cordy est substitué à celui de
l’honorable sénateur Mercer (le 14 décembre 2004).

Published by the Senate of Canada

Available from: Public Works and Government Services Canada
Publishing and Depository Services, Ottawa, Ontario K1A 0S5

Also available on the Internet: http://www.parl.gc.ca

Publié par le Sénat du Canada

Disponible auprès des: Travaux publics et Services gouvernementaux Canada –
Les Éditions et Services de dépôt, Ottawa (Ontario) K1A 0S5

Aussi disponible sur internet: http://www.parl.gc.ca



MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, December 14, 2004
(8)

[English]

The Standing Senate Committee on Agriculture and Forestry
met at 5:00 p.m., this day, in room 2, Victoria Building, the
Honourable Joyce Fairbairn, P.C., Chair, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Cordy, Fairbairn, P.C., Gustafson, Hubley, Oliver,
Ringuette and Sparrow (8).

In attendance: From the Research Branch of the Library of
Parliament: Frédéric Forge, Marc Leblanc and Jean-Denis
Fréchette.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, October 19, 2004 the committee resumed its
consideration of the present state and the future of agriculture
and forestry in Canada. (See Issue No. 1, Tuesday, October 19,
2004 for full text of the Order of Reference.)

TOPIC: Softwood Lumber and the World Trade Organization
Negotiations.

APPEARING:

The Honourable Jim Peterson, P.C., M.P., Minister of
International Trade.

WITNESSES:

International Trade Canada:

Elaine Feldman, Associate Assistant Deputy Minister, Trade,
Economic and Environment Policy;

Suzanne Vinet, Director General, Multilateral Trade Policy
Bureau.

The Honourable Jim Peterson made a statement and together
with the other witnesses answered questions.

At 6:05 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Line Gravel

Clerk of the Committee

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mardi 14 décembre 2004
(8)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts se
réunit aujourd’hui, à 17 heures, dans la salle 2 de l’édifice
Victoria, sous la prés idence de l ’honorable Joyce
Fairbairn, C.P., (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Cordy, Fairbairn, C.P., Gustafson, Hubley, Oliver,
Ringuette et Sparrow (8).

Également présents : De la Direction de la recherche
parlementaire, Bibliothèque du Parlement : Frédéric Forge,
Marc Leblanc et Jean-Denis Fréchette.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat, le
mardi 19 octobre 2004, le comité poursuit son examen de l’état
actuel et des perspectives d’avenir de l’agriculture et des forêts
au Canada. (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 1 du mardi 19 octobre 2004.)

SUJET : Le bois d’œuvre et les négociations de l’Organisation
mondiale du commerce.

COMPARAÎT :

L’honorable Jim Peterson, C.P., député, ministre du
Commerce international.

TÉMOINS :

Commerce international Canada :

Elaine Feldman, sous-ministre adjointe associée, Politique
commerciale, économique et environnementale;

Suzanne Vinet, directrice générale, Direction générale de la
politique commerciale multilatérale.

L’honorable Jim Peterson fait une déclaration et, de concert
avec les autres témoins, répond aux questions.

À 18 h 5, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORTS OF THE COMMITTEE

Tuesday, December 14, 2004

The Standing Senate Committee on Agriculture and Forestry
has the honour to present its

SECOND REPORT

Your Committee, which was authorized by the Senate on
Tuesday, October 19, 2004, to examine the issues related to the
development and marketing of value-added agricultural, agri-
food and forest products, on the domestic and international
markets, now tables its report entitled Value-added Agriculture in
Canada.

Respectfully submitted,

JOYCE FAIRBAIRN

Chair

(See full text of the report after the evidence.)

Tuesday, December 14, 2004

The Standing Senate Committee on Agriculture and Forestry
has the honour to present its

THIRD REPORT

Your Committee, which was authorized by the Senate on
Tuesday, October 19, 2004, to examine the issues related to the
development and marketing of value-added agricultural,
agri-food and forest products, on the domestic and
international markets, respectfully requests for the purpose of
this study that it be empowered to engage the services of such
counsel, technical, clerical and other personnel as may be
necessary.

Pursuant to Chapter 3:06, section 2(1)(c) of the Senate
Administrative Rules, the budget submitted to the Standing
Committee on Internal Economy, Budgets and Administration
and the report thereon of that Committee are appended to this
report.

Respectfully submitted,

JOYCE FAIRBAIRN

Chair

RAPPORTS DU COMITÉ

Le mardi 14 décembre 2004

Le Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts a
l’honneur de présenter son

DEUXIÈME RAPPORT

Votre Comité, autorisé par le Sénat le mardi 19 octobre 2004 à
examiner les questions liées au développement et à la
commercialisation de produits agricoles, agroalimentaires et
forestiers à valeur ajoutée sur les marchés national et
international, dépose maintenant son rapport intitulé La valeur
ajoutée dans l’agriculture au Canada.

Respectueusement soumis,

La présidente,

(Voir le texte complet du rapport après les témoignages.)

Le mardi 14 décembre 2004

Le Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts a
l’honneur de présenter son

TROISIÈME RAPPORT

Votre Comité, autorisé par le Sénat le mardi 19 octobre 2004 à
examiner les questions liées au développement et à la
commercialisation de produits agricoles, agroalimentaires et
forestiers à valeur ajoutée sur les marchés national et
international, demande respectueusement qu’il soit, aux fins de
ses travaux, autorisé à embaucher tout conseiller juridique et
personnel technique, de bureau ou autre dont il pourrait avoir
besoin.

Conformément au Chapitre 3:06, section 2(1)(c) du Règlement
administratif du Sénat, le budget présenté au Comité permanent
de la régie interne, des budgets et de l’administration, ainsi que le
rapport s’y rapportant, sont annexés au présent rapport.

Respectueusement soumis,

La présidente,
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STANDING SENATE COMMITTEE ON
AGRICULTURE AND FORESTRY

Special study on value-added products

APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION
FOR THE FISCAL YEAR ENDING

MARCH 31, 2005

Extract from the Journals of the Senate of Tuesday,
October 19, 2004:

The Honourable Senator Fairbairn moved, seconded by
the Honourable Senator Callbeck:

That the Standing Senate Committee on Agriculture and
Forestry be authorized to examine issues related to the
development and domestic and international marketing of
value-added agricultural, agri-food and forest products;

That the papers and evidence received and taken on the
subject during the Second and Third Sessions of the
Thirty-seventh Parliament be referred to the Committee;

That the Committee submit its final report no later than
December 23, 2005, and that the Committee retain until
January 31, 2006 all powers necessary to publicized its
findings.

After debate,
The question being put on the motion, it was adopted.

Paul Bélisle

Clerk of the Senate

SUMMARY OF EXPENDITURES

Professional and Other Services $ 8,400

Transportation and Communications 1,000

All Other Expenditures 1,300

TOTAL $ 10,700

The above budget was approved by the Standing Senate
Committee on Agriculture and Forestry on November 18, 2004.

The undersigned or an alternate will be in attendance on the date
that this budget is considered.

Date Joyce Fairbairn, Senator

Chair, Standing Senate Committee on
Agriculture and Forestry

Date George Furey

Chair, Standing Committee on Internal
Economy, Budgets and Administration

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DE L’AGRICULTURE ET DES FORÊTS

Étude spéciale sur la valeur ajoutée aux produits

DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET
POUR L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT

LE 31 MARS 2005

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 19 octobre 2004 :

L’honorable sénateur Fairbairn propose, appuyée par
l’honorable sénateur Callbeck,

Que le Comité sénatorial permanent de l’agriculture et
des forêts soit autorisé à examiner les questions liées au
développement et à la commercialisation de produits
agricoles, agroalimentaires et forestiers à valeur ajoutée
sur les marchés national et international;

Que les mémoires reçus et les témoignages entendus sur la
question par le Comité au cours des deuxième et
troisième sessions de la trente-septième législature soient
déférés au Comité;

Que le Comité soumette son rapport final au plus tard
le 23 décembre 2005, et qu’il conserve jusqu’au 31 janvier
2006 tous les pouvoirs nécessaires pour diffuser ses
conclusions.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,

SOMMAIRE DES DÉPENSES

Services professionnels et autres 8 400 $

Transports et communications 1 000

Autres dépenses 1 300

TOTAL 10 700 $

Le budget ci-dessus a été approuvé par le Comité sénatorial
permanent de l’agriculture et des forêts le 18 novembre 2004.

Le soussigné ou son remplaçant assistera à la séance au cours de
laquelle le présent budget sera étudié.

Date Joyce Fairbairn, sénateur
Présidente du Comité sénatorial permanent
de l’agriculture et des forêts

Date George Furey, sénateur
Président du Comité permanent de la régie
interne, des budgets et de l’administration
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STANDING COMMITTEE ON
AGRICULTURE AND FORESTRY

Special study on value-added products

EXPLANATION OF BUDGET ITEMS
APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION
FOR THE FISCAL YEAR ENDING MARCH 31, 2005

PROFESSIONAL AND OTHER SERVICES

Meals (0415)
6 Working lunches / dinners @ $400.00

$ 2,400

Communications (0435) 6,000

Sub-Total $ 8,400

TRANSPORTATION AND COMMUNICATIONS

Telecommunications (0223) $ 300

Postage, courier services (0261) 700

Sub-Total $ 1,000

ALL OTHER EXPENDITURES

Purchase of stationery, books and Periodicals (0702) $ 300

Miscellaneous contingencies (0799) 1,000

Sub-Total $ 1,300

TOTAL $ 10,700

The Senate administration has reviewed this budget application.

Heather Lank, Principal Clerk, Committees Directorate Date

Hélène Lavoie, Director of Finance Date
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COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DE L’AGRICULTURE ET DES FORÊTS

Étude spéciale sur la valeur ajoutée aux produits

EXPLICATION DES ITEMS BUDGÉTAIRES
DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET POUR

L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT LE 31 MARS 2005

SERVICES PROFESSIONNELS ET AUTRES

Repas (0415)
(6 repas de travail à 400$)

2 400 $

Communications (0435) 6 000

Total — Services professionels et autres 8 400 $

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

Télécommunications (0223) 300 $

Services de messager (0261) 700

Total — Transports et communications 1 000 $

AUTRES DÉPENSES

Achat de livres et périodiques (0702) 300 $

Divers (0799) 1 000

Total — Autres dépenses 1 300 $

TOTAL 10 700 $

L’administration du Sénat a examiné la présente demande d’autorisation budgétaire.

Heather Lank, greffière principale, Direction des comités Date

Hélène Lavoie, directrice des Finances Date
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APPENDIX (B) TO THE REPORT

Tuesday, December 14, 2004

The Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration has examined the budget presented to it by the
Standing Senate Committee on Agriculture and Forestry for the
proposed expenditures of the said Committee for the fiscal year
ending March 31, 2005 for the purpose of its special study on
value-added products, as authorized by the Senate on Tuesday,
October 19, 2004. The said budget is as follows:

Professional and Other Services $ 8,400
Transportation and Communications 1,000
Other Expenditures 1,300

Total $ 10,700

Respectfully submitted,

GEORGE FUREY

Chair

ANNEXE (B) AU RAPPORT

Le mardi 14 décembre 2004

Le Comité permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration a examiné le budget qui lui a été présenté par le
Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts,
concernant les dépenses projetées dudit Comité pour l’exercice
se terminant le 31 mars 2005 aux fins de leur Étude spéciale sur la
valeur ajoutée aux produits, tel qu’autorisé par le Sénat le
mardi 19 octobre 2004. Ledit budget se lit comme suit:

Services professionnels et autres 8 400 $
Transports et communications 1 000
Autres dépenses 1 300

Total 10 700 $

Respectueusement soumis,

Le président,
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Tuesday, December 14, 2004

The Standing Senate Committee on Agriculture and Forestry
has the honour to present its

FOURTH REPORT

Your Committee, which was authorized by the Senate on
Tuesday, October 19, 2004, to hear from time to time
witnesses, including both individuals and representatives from
organizations, on the present state and the future of agriculture
and forestry in Canada, respectfully requests for the purpose of
this study that it be empowered to engage the services of such
counsel, technical, clerical and other personnel as may be
necessary and to travel outside of Canada.

Pursuant to Chapter 3:06, section 2(1)(c) of the Senate
Administrative Rules, the budget submitted to the Standing
Committee on Internal Economy, Budgets and Administration
and the report thereon of that Committee are appended to this
report.

Respectfully submitted,

JOYCE FAIRBAIRN

Chair

Le mardi 14 décembre 2004

Le Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts a
l’honneur de présenter son

QUATRIÈME RAPPORT

Votre Comité, autorisé par le Sénat le mardi 19 octobre 2004 à
entendre de temps en temps les témoignages d’individus et de
représentants d’organismes sur l’état actuel et les perspectives
d’avenir de l’agriculture et des forêts au Canada, demande
respectueusement qu’il soit, aux fins de ses travaux, autorisé à
embaucher tout conseiller juridique et personnel technique, de
bureau ou autre dont il pourrait avoir besoin et à se déplacer à
l’étranger.

Conformément au Chapitre 3:06, section 2(1)(c) du Règlement
administratif du Sénat, le budget présenté au Comité permanent
de la régie interne, des budgets et de l’administration, ainsi que le
rapport s’y rapportant, sont annexés au présent rapport.

Respectueusement soumis,

La présidente,
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STANDING SENATE COMMITTEE ON
AGRICULTURE AND FORESTRY

Special study on the present state and the future
of agriculture and forestry in Canada

APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION
FOR THE FISCAL YEAR ENDING MARCH 31, 2005

Extract from the Journals of the Senate of Tuesday,
October 19, 2004:

The Honourable Senator Fairbairn moved, seconded by
the Honourable Senator Pépin,

That the Standing Senate Committee on Agriculture and
Forestry be authorized to hear from time to time witnesses,
including both individuals and representatives from
organizations, on the present state and the future of
agriculture and forestry in Canada.

That the papers and evidence received and taken on the
subject during the Third Session of the Thirty-seventh
Parliament be referred to the Committee;

That the Committee submit its final report to the Senate
no later than December 23 2005, and that the Committee
retain until January 31, 2006 all powers necessary to
publicize its findings.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul Bélisle

Clerk of the Senate

SUMMARY OF EXPENDITURES

Professional and Other Services $ 19,500

Transportation and Communications 73,988

All Other Expenditures 3,560

TOTAL $ 97,048

The above budget was approved by the Standing Senate
Committee on Agriculture and Forestry on November 18, 2004.

The undersigned or an alternate will be in attendance on the date
that this budget is considered.

Date Joyce Fairbairn, Senator

Chair, Standing Senate Committee on
Agriculture and Forestry

Date George Furey, Senator

Chair, Standing Committee on Internal
Economy, Budgets and Administration

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DE L’AGRICULTURE ET DES FORÊTS

Étude spéciale sur l’état actuel et les perspectives d’avenir
de l’agriculture et des forêts au Canada

DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET
POUR L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT

LE 31 MARS 2005

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 19 octobre 2004:

L’honorable sénateur Fairbairn propose, appuyée par
l’honorable sénateur Pépin,

Que le Comité sénatorial permanent de l’agriculture et
des forêts soit autorisé à entendre de temps en temps les
témoignages d’individus et de représentants d’organismes
sur l’état actuel et les perspectives d’avenir de l’agriculture et
des forêts au Canada;

Que les mémoires reçus et les témoignages entendus sur la
question par le Comité au cours de la troisième session de la
trente-septième législature soient déférés au Comité;

Que le Comité soumette son rapport final au plus tard
le 23 décembre 2005, et qu’il conserve jusqu’au 31 janvier
2006 tous les pouvoirs nécessaires pour diffuser ses
conclusions.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,

SOMMAIRE DES DÉPENSES

Services professionnels et autres 19 500 $

Transports et communications 73 988

Autres dépenses 3 560

TOTAL 97 048 $

Le budget ci-dessus a été approuvé par le Comité sénatorial
permanent de l’agriculture et des forêts le 18 novembre 2004.

Le soussigné ou son remplaçant assistera à la séance au cours de
laquelle le présent budget sera étudié.

Date Joyce Fairbairn, sénateur
Présidente du Comité sénatorial permanent
de l’agriculture et des forêts

Date George Furey, sénateur
Président du Comité permanent de la régie
interne, des budgets et de l’administration
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EXPLANATION OF COST ELEMENTS

FOR INFORMATION ONLY — BUDGETS FOR
PREVIOUS FISCAL YEARS

Previous studies

Approved
Budget

Expenses
incurred

2003-2004 $ 7,000 $ 759

2004-2005 $ 3,000 $ 279

EXPLICATION DES COÛTS

À TITRE D’INFORMATION — BUDGETS POUR LES
DERNIERS EXERCICES FINANCIERS

Études précédentes

Budget
approuvé

Dépenses
encourues

2003-2004 7,000 $ 759 $

2004-2005 3,000$ 279 $
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STANDING COMMITTEE ON
AGRICULTURE AND FORESTRY

Special study on the present state and the future of agriculture and forestry in Canada

EXPLANATION OF BUDGET ITEMS
APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION
FOR THE FISCAL YEAR ENDING MARCH 31, 2005

PROFESSIONAL AND OTHER SERVICES

Meals (0415)
(15 working lunch /dinners @ 400$)

$ 6,000

Communications (0435) 1,000

Translation and Interpretation Services (Washington)
(5 days x $2,500)

12,500

Total — Professional and other services $ 19,500

TRANSPORTATION AND COMMUNICATIONS

Mission to Washington, D.C. (February 2005)
(12 senators and 3 staffs)

i) Air Transport (from and to Ottawa)

a) 12 x $1,784 $ 21,408

b) 3 x $1,784 5,352

ii) Ground Transport

a) 4 taxis x 15 x $40 2,400

b) Buses (4 days x US$1,000 at C$1.30) 5,200

iii) Hotel Accommodations (5 nights x 15 x US$300 at C$1.30) 29,250

iv) Per diems (5 days x 15 x US$73.10 at C$1.30) 7,128

v) Contingencies (5 days x US$500 at C$1.30) 3,250

Total - Transportation and Communications $ 73,988

ALL OTHER EXPENDITURES

Purchase of stationery, books and Periodicals (0702) $ 1,000

Miscellaneous (0799) 1,000

Rental
Meeting rooms for use in Washington, D.C.
(3 days x US$400 at C$1.30)

1,560

Total — All other expenditures $ 3,560

TOTAL $ 97,048

The Senate administration has reviewed this budget application.

Heather Lank, Principal Clerk, Committees Directorate Date

Hélène Lavoie, Director of Finance Date
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COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DE L’AGRICULTURE ET DES FORÊTS

Étude spéciale sur l’état actuel et les perspectives d’avenir de l’agriculture et des forêts au Canada

EXPLICATION DES ITEMS BUDGÉTAIRES
DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET POUR

L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT LE 31 MARS 2005

SERVICES PROFESSIONNELS ET AUTRES

Repas (0415)
(15 repas de travail à 400$)

6,000 $

Communications (0435) 1 000

Services de traduction et d’interprétation (Washington)
(5 jours x 2 500 $)

12 500

Total — Service professionnels et autres 19 500 $

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

Mission à Washington, D.C. (février 2005)
(12 sénateurs et 3 membres du personnel)

i) Transport aérien (de et vers Ottawa)

a) 12 x 1 784 $ 21 408 $

b) 3 x 1 784 $ 5 352

ii) Transport terrestre

a) 4 taxis x 15 x 40 $ 2 400

b)Autocar (4 jours x 1 000 US$ à 1,30 C$) 5 200

iii) Hôtels (5 nuits x 15 x 300 US$ à 1,30 C$) 29 250

iv) Allocations journalières (5 jours x 15 x 73,10 US$ à 1,30 C$) 7 128

v) Contingences (5 jours x 500 US$ à 1,30 C$) 3 250

Total — Transports et communications 73 988 $

AUTRES DÉPENSES

Achat de livres et périodiques (0702) 1 000 $

Divers (0799) 1 000

Location Salles de réunion à Washington, D.C.
(3 jours x 400 US$ à 1,30 C$)

1 560

Total — Autres dépenses 3 560 $

TOTAL 97 048 $

L’administration du Sénat a examiné la présente demande d’autorisation budgétaire.

Heather Lank, greffière principale, Direction des comités Date

Hélène Lavoie, directrice des Finances Date
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APPENDIX (B) TO THE REPORT

Tuesday, December 14, 2004

The Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration has examined the budget presented to it by the
Standing Senate Committee on Agriculture and Forestry for the
proposed expenditures of the said Committee for the fiscal year
ending March 31, 2005 for the purpose of its special study on the
present state and the future of agriculture and forestry in Canada,
as authorized by the Senate on Tuesday, October 19, 2004. The
said budget is as follows:

Professional and Other Services $ 19,500
Transportation and Communications 73,988
Other Expenditures 3,560

Total $ 97,048

(includes funds for a fact-finding mission)

Respectfully submitted,

GEORGE FUREY

Chair

ANNEXE (B) AU RAPPORT

Le mardi 14 décembre 2004

Le Comité permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration a examiné le budget qui lui a été présenté par le
Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts,
concernant les dépenses projetées dudit Comité pour l’exercice
se terminant le 31 mars 2005 aux fins de leur Étude spéciale sur
l’état actuel et les perspectives d’avenir de l’agriculture et des
forêts au Canada, tel qu’autorisé par le Sénat le mardi 19 octobre
2004. Ledit budget se lit comme suit:

Services professionnels et autres 19 500 $
Transports et communications 73 988
Autres dépenses 3 560

Total 97 048 $

(y compris des fonds pour participer à une mission d’étude)

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, December 14, 2004

The Standing Senate Committee on Agriculture and Forestry
met this day at 5 p.m. to study the present state and future of
agriculture and forestry in Canada.

Senator Joyce Fairbairn (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, thank you for being here.
Today’s session promises to be interesting.

To those who are watching this meeting on television, we are
the Standing Senate Committee on Agriculture and Forestry.
Tonight, we have with us the Minister of International Trade, Jim
Peterson, who is accompanied by Ms. Elaine Feldman and
Ms. Suzanne Vinet.

Minister Peterson, if you would like to say a few introductory
remarks, we can then go right into questions.

The Honourable Jim Peterson, P.C., M.P., Minister of
International Trade: Thank you very much, madam chair. It is a
great pleasure to be with you. I thank you for arranging this
meeting. I welcome your advice on an ongoing basis as we handle
this very difficult, complicated softwood lumber file, a file that
has plagued us for more than two decades now. I had planned to
make opening remarks of about 15 minutes, but because of time
constraints I will say only a few words and then open it up to your
concerns and questions.

I have two very brilliant people with me. They can answer all
the difficult questions, and I will take the easy ones.

The softwood lumber file had an important occurrence today.
The final determination of the dumping and countervail duties
was set down at noon by the United States Department of
Commerce. It reduced the duties from 27.22 per cent to
21.21 per cent.

This 21.21 per cent is up from the 13.24 per cent, the
preliminary determination of the commerce department last
September. One can only speculate at what they were
attempting to do by actually increasing these duties when the
NAFTA and WTO panels have consistently refuted the right of
the United States to impose any duties on Canadian softwood
lumber. Perhaps they are trying to drive our industry to the table.
A meeting is scheduled for the 16th in Chicago, industry to
industry. They are pursuing what we have encouraged from our
department, which is the two-track approach to resolving the
softwood lumber dispute.

We will litigate, and I am confident that we will continue to
win. On the other hand, we remain open to a negotiated
settlement, providing it is in the best interests of all Canadian
stakeholders, including the industry and the provinces. This is

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 14 décembre 2004

Le Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts se
réunit aujourd’hui à 17 heures pour étudier l’état actuel et les
perspectives d’avenir de l’agriculture et des forêts au Canada.

Le sénateur Joyce Fairbairn (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Chers collègues, merci d’être ici. La séance
d’aujourd’hui promet d’être intéressante.

Pour ceux qui nous regardent à la télévision, nous sommes le
Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts. Nous
recevons ce soir le ministre du Commerce international, M. Jim
Peterson, qui est accompagné de Mme Elaine Feldman et de
Mme Suzanne Vinet.

Monsieur le ministre, si vous voulez nous présenter une courte
déclaration préliminaire, nous pourrons ensuite passer
directement aux questions.

L’honorable Jim Peterson, C.P., député, ministre du Commerce
international :Merci beaucoup, madame la présidente. Je suis très
heureux d’être ici et je vous remercie d’avoir organisé la séance
d’aujourd’hui. Je suis toujours content d’avoir votre avis pour
tenter de régler un dossier très difficile et très complexe, celui du
bois d’œuvre résineux, qui traîne depuis plus de 20 ans. Je
prévoyais vous présenter une déclaration préliminaire d’une
quinzaine de minutes, mais comme nous n’avons pas beaucoup
de temps, je me contenterai de dire quelques mots, après quoi
nous pourrons passer tout de suite à vos questions et à vos
commentaires.

Je suis accompagné de deux personnes très brillantes. Elles
pourront répondre à toutes les questions difficiles, et je
m’occuperai des plus faciles.

Il s’est produit quelque chose d’important aujourd’hui dans le
dossier du bois d’œuvre résineux. Le département américain du
Commerce a rendu à midi sa décision finale sur les droits
antidumping et les droits compensateurs, qui ont été abaissés
de 27,22 à 21,21 p. 100.

Ce taux de 21,21 p. 100 demeure supérieur aux 13,24 p. 100
annoncés par le département du Commerce en septembre dernier.
On ne peut que spéculer sur ce que le département cherchait à
faire en imposant des droits aussi élevés alors que les groupes
spéciaux de l’ALENA et de l’OMC ont toujours nié aux États-
Unis la capacité d’imposer des droits sur le bois d’œuvre résineux
canadien. Les Américains essaient peut-être d’amener notre
industrie à négocier. Il y a une rencontre prévue pour le 16 à
Chicago, d’industrie à industrie. Il y sera question de ce que notre
ministère a toujours privilégié, c’est-à-dire une approche en deux
volets pour résoudre le conflit du bois d’œuvre résineux.

Nous allons porter la question devant les instances
compétentes, et j’ai confiance que nous allons encore gagner.
D’un autre côté, nous demeurons ouverts à l’idée d’un règlement
négocié, à condition qu’il soit dans les meilleurs intérêts de tous,
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why we have encouraged, in terms of a negotiated settlement, the
industry to get together to see if they have a coherent and national
view for all of Canada.

I have worked consistently with the industry and with my
provincial counterparts to deal with this issue. It is not something
that the federal government can deal with on its own. You will
recall that last spring we encouraged negotiations between the
provinces and the U.S. commerce department as to policy reform
in the forests that would lead to free trade. I was optimistic at that
point— because we were hoping to end these disputes once for all
and have free trade in softwood lumber in North America.

Discussions took place with British Columbia and Ontario and
the commerce department, but then they faltered. It became
obvious at that point that the lumber coalition in the United
States did not want to have free trade, even if we had forest
practice reform here in Canada. At that time, the U.S. commerce
department said to us, ‘‘Don’t speak to us, the government; speak
to the lumber coalition.’’

Our position remains that which has come out of the numerous
decisions of the panels of the WTO and the NAFTA — that is,
that our lumber people are fair traders in lumber, that none of
these duties should be charged and that the more than $3.8 billion
in duties that already has been collected should be returned to the
Canadian producers.

We have a problem. We have the Byrd amendment, which has
been declared illegal by the WTO and which would give all of
these duties to the U.S. industry. It has been declared illegal
because it declares double jeopardy. Not only is a duty imposed,
which is supposed to level the playing field, but that duty also
goes to our competitors. They benefit; our people suffer twice.
This encourages champerty and maintenance on behalf of the
U.S. producers. If they can get that money, why would they not
sue us at every opportunity?

On top of this, we have the veneer of the Baccus amendment,
which would have taken the money that is held by Treasury right
now, even before the cases are determined, and given it to the
industry. This is totally illegal. Thank goodness the Baccus
amendment died on the Order Paper when Congress rose. This is
the type of harassment we are getting. It is very distressing to see
that the United States is not, in the softwood lumber dispute,
abiding by the rule of law.

We shall continue, however. With those few words, I wanted to
open it up for discussion.

The Chairman: Thank you very much, Mr. Peterson.
Colleagues around the table will be interested in hearing from
you about some of the opportunities for Canada following the
recent release of information from the World Trade Organization

au Canada, notamment l’industrie et les provinces. C’est
pourquoi nous avons encouragé les gens de l’industrie à se
réunir pour voir s’ils pouvaient définir un point de vue national
cohérent pour l’ensemble du Canada.

J’ai beaucoup travaillé avec les gens de l’industrie et avec mes
homologues provinciaux pour essayer de résoudre cette question.
Ce n’est pas un dossier que le gouvernement fédéral peut régler
seul. Vous vous rappellerez que nous avons encouragé les
provinces à négocier avec le département américain du
Commerce, le printemps dernier, au sujet d’une réforme des
politiques forestières qui pourrait déboucher sur le libre-échange.
J’étais optimiste à ce moment là, parce que nous espérions mettre
fin à nos différends une fois pour toutes et avoir un véritable libre-
échange en Amérique du Nord dans le domaine du bois d’œuvre
résineux.

Il y a eu des négociations entre les gouvernements de la
Colombie-Britannique et de l’Ontario et le département du
Commerce, mais elles ont échoué. Il est apparu évident à ce
moment-là que la coalition américaine du bois d’œuvre ne voulait
pas du libre-échange, même si nous changions nos pratiques
forestières ici au Canada. Les gens du département américain du
Commerce nous ont dit : « Ce n’est pas à nous — au
gouvernement — qu’il faut parler, c’est à la coalition du bois
d’œuvre. »

Notre position demeure celle qui est issue des nombreuses
décisions des groupes spéciaux de l’OMC et de l’ALENA, à savoir
que notre industrie du bois d’œuvre a des pratiques commerciales
loyales, que les droits imposés ne sont absolument pas justifiés et
que les 3,8 milliards de dollars et plus déjà perçus à ce chapitre
doivent être remboursés aux producteurs canadiens.

Nous avons un problème. C’est l’amendement Byrd, que
l’OMC a déclaré illégal et qui permettrait à l’industrie américaine
de bénéficier de tous ces droits. Il a été déclaré illégal parce qu’il
nous pénalise deux fois : non seulement nous devons verser des
droits, censément pour rendre les règles du jeu plus équitables,
mais ces droits vont à nos concurrents. Ils en profitent, et nos gens
en souffrent deux fois plus. Cela favorise la champartie et le
soutien délictueux aux producteurs américains. S’ils peuvent avoir
cet argent-là, pourquoi est-ce qu’ils n’intenteraient pas des recours
contre nous à la moindre occasion?

De plus, il aurait fallu ajouter à cela l’amendement Baccus,
selon lequel l’argent qui est actuellement conservé par le Trésor
aurait été remis à l’industrie, avant même que les causes soient
réglées. C’est tout à fait illégal. Heureusement, l’amendement
Baccus est mort au Feuilleton quand le Congrès a ajourné ses
travaux. Voilà le genre de harcèlement dont nous sommes
victimes. Il est très inquiétant de voir que les États-Unis ne
respectent pas les règles du jeu dans le conflit du bois d’œuvre
résineux.

Mais nous ne lâcherons pas. Sur ces quelques mots, je suis prêt
à lancer la discussion.

La présidente : Merci beaucoup, monsieur Peterson. Mes
collègues, autour de la table, sont intéressés à vous entendre
parler des perspectives qui s’ouvrent pour le Canada à la suite de
la publication, récemment, d’information de l’Organisation
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on issues like our Canadian Wheat Board, our supply
management and that kind of thing. I think you can be
prepared for questions on that around the table.

Senator Gustafson: Welcome, Mr. Peterson. Senators, I have
known Mr. Peterson for a long time, and he is not too bad a
fellow, really.

Mr. Peterson: I think they would say in response, ‘‘I don’t
think you know him as well as you said you did.’’ You are very
kind, senator.

Senator Gustafson: My question is on the duties that they are
charging, which are very high— 27 per cent, you say. Is that paid
right up front?

Mr. Peterson: Yes, it is paid right up front. As a matter of fact,
with this new determination today, one company will be paying
even higher than 27.22 and that is Tembec. They have had their
company-specific anti-dump duty increased by the commerce
department.

Senator Gustafson: To your knowledge, in the negotiations
with the Americans, are the Americans asking for tradeoffs?

Mr. Peterson:We have heard no word of tradeoffs of any sort.
I could take you back a bit. I was appointed about a year ago. On
December 6 of last year, the Americans had put an offer on the
table that would have given Canadians 31.5 per cent of the U.S.
softwood lumber market. It would have required certain changes
to take place in the provinces. Provinces would be dependent on
other provinces complying in order to get free trade. This offer of
the Americans was quickly rejected when I canvassed both the
industry and my colleagues at the provincial level. My first task
was to go to Washington on January 11 to speak to Donald
Evans, Secretary of the U.S. Department of Commerce, to tell
him that this offer was one that our industry, regrettably, could
not accept. From that point on, there has been really no
engagement on a government-to-government level. There have
been industry discussions.

Of course, one of the big problems that offer presented to us
was that it required quotas for various provinces. This is a very
divisive exercise when it comes to Canada. Because of the
27.22 per cent duties, the impact on various regions varied. B.C.
was ramped up and started producing a great deal, but it was
much more difficult for Quebec and Ontario, with a different type
of forest.

The answer to your question is, no, there has not been a
linkage to another issue.

Senator Gustafson: What about volumes of shipment? I live on
the Sault line. Coming out of B.C. to Minneapolis, there is
trainload after trainload of lumber going up that Sault line.

Mr. Peterson: Our volumes are up. We are now up to over
34 per cent of the U.S. market, in spite of the 27.22 per cent
tariff. This is a tribute to the capacity of our producers to

mondiale du commerce sur des sujets comme la Commission
canadienne du blé et nos programmes de gestion de l’offre, par
exemple. Je pense que vous pouvez vous préparer à répondre à des
questions à ce sujet-là.

Le sénateur Gustafson : Bienvenue, monsieur Peterson. Chers
collègues, je connais M. Peterson depuis longtemps, et ce n’est pas
vraiment un mauvais bougre, vous savez.

M. Peterson : Ils pourraient bien vous répondre que vous ne
me connaissez peut-être pas aussi bien que vous le pensez. C’est
très aimable à vous, sénateur.

Le sénateur Gustafson : Ma question porte sur les droits
imposés, qui sont très élevés. Vous avez parlé de 27 p. 100. Est-ce
que c’est payable tout de suite?

M. Peterson : Oui, c’est payable tout de suite. En fait, par suite
de la décision annoncée aujourd’hui, il y a même une
compagnie — Tembec — qui va payer plus que 27,22 p. 100.
Le département du Commerce a augmenté les droits antidumping
spécifiquement pour cette entreprise.

Le sénateur Gustafson : À votre connaissance, dans nos
négociations avec eux, est-ce que les Américains demandent des
compromis?

M. Peterson : Nous n’avons rien entendu à ce sujet-là.
J’aimerais vous ramener un peu en arrière. J’ai été nommé il y a
un an environ. Le 6 décembre de l’an dernier, les Américains
avaient mis sur la table une offre qui aurait donné aux Canadiens
31,5 p. 100 du marché du bois d’œuvre résineux. Il aurait fallu
que les provinces apportent certains changements et que toutes
respectent les règles pour que les autres puissent bénéficier du
libre-échange. Quand j’ai consulté les gens de l’industrie et mes
collègues des provinces, ils ont rejeté rapidement cette offre des
Américains. Ma première tâche a été de me rendre à Washington,
le 11 janvier, pour rencontrer le secrétaire américain au
Commerce, Donald Evans, et lui dire que son offre était
malheureusement inacceptable pour notre industrie. Depuis ce
moment-là , il n’y a eu vraiment aucune rencontre de
gouvernement à gouvernement, mais il y a eu des entretiens au
niveau de l’industrie.

Bien sûr, un des gros problèmes de cette offre, pour nous, c’est
qu’elle nécessitait des quotas pour différentes provinces. C’est un
exercice qui crée des dissensions très sérieuses au Canada. À cause
des droits de 27,22 p. 100, les répercussions variaient selon les
régions. La Colombie-Britannique a accéléré et a commencé à
produire beaucoup, mais les choses ont été beaucoup plus
difficiles pour le Québec et l’Ontario, où la forêt est différente.

Pour répondre à votre question, non, il n’y a rien de
conditionnel à autre chose.

Le sénateur Gustafson : Qu’en est-il des volumes d’expédition?
J’habite le long de la ligne du Sault. Entre la Colombie-
Britannique et Minneapolis, les trains de bois se suivent de près
sur cette ligne.

M. Peterson : Nos volumes sont en hausse. Nous occupons
aujourd’hui plus de 34 p. 100 du marché américain, malgré ces
droits de 27,22 p. 100. Cela montre à quel point nos producteurs
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overcome difficulty. It is also an indication that the demand in the
United States is quite high — because of housing. We have seen
record prices in August of this year of approximately $470 per
thousand board feet. It is now down to $371, which is still a
profitable level for most Canadian producers to be shipping.

One of the impacts of this trade action against Canada — this
harassment of our producers — is that our producers have
become leaner, meaner, tougher and better able to compete. There
have been some job losses, which I regret very much, but there has
been consolidation and modernization in the industry. As a result
of this harassment, we have a very strong industry in Canada.

Senator Gustafson: Is this pressure from the Americans coming
because the American lumber industry itself is being depleted?

Mr. Peterson: Ms. Feldman could help me on this. Their
lumber is not as good as ours; it is not as desirable from the U.S.
construction industry’s point of view. Their southern yellow pine
is a little more brittle and does not take the nails quite as well.
Ours is straighter and better. As I say, all lumber is not created
equal. This is obviously to me an attempt by the U.S. lumber
coalition to keep up the value of their timber reserves, which are
private, and to keep up the price of lumber by this artificial
means.

Senator Gustafson: I have a brother who worked with
Weyerhaeuser in the Seattle area for years. He tells me that
Washington State is not producing like it used to.

Ms. Elaine Feldman, Associate Assistant Deputy Minister,
Trade, Economic and Environment Policy, International Trade
Canada: That is right. A number of years ago there were
environmental aspects, such as the spotted owl and others, that
reduced the amount of logging in the West. That has been one of
the issues in the United States.

Senator Hubley: Welcome, minister, Ms. Feldman and
Ms. Vinet. It is wonderful to have you here.

I would like to ask a question on BSE. On October 23 of 2004,
Japan and the U.S. reached a framework agreement that will
allow the resumption of beef trade between the two countries.
Japan is now revising domestic regulations to alter its BSE cattle-
testing requirements and other procedures. A special marketing
program will be developed for Japan under which the U.S.
Department of Agriculture will certify that exported products
meet the terms of the agreement.

Has Japan lowered its standards? At one time, I think they
were testing all product or all cattle for BSE.

Has the Government of Canada tried to reach a similar
agreement with Japan?

sont capables de surmonter les obstacles. Et c’est la preuve que la
demande aux États-Unis est très élevée, à cause de la construction
résidentielle. Nous avons vu en août des prix records
d’environ 470 $ les 1 000 pieds-planche. Ils ont maintenant
baissé à 371 $, ce qui demeure rentable à expédier pour la
plupart des producteurs canadiens.

Une des conséquences de ces mesures commerciales contre le
Canada— de ce harcèlement de nos producteurs —, c’est que nos
producteurs ont rationalisé leurs opérations et qu’ils sont
maintenant plus compétitifs. Il y a eu des pertes d’emplois, ce
que je trouve déplorable, mais l’industrie s’est consolidée et
modernisée. Le résultat de ce harcèlement, c’est que nous avons
aujourd’hui une industrie très solide au Canada.

Le sénateur Gustafson : Est-ce que cette pression des
Américains découle du fait que l’industrie américaine du bois
d’œuvre est elle-même en train de s’affaiblir?

M. Peterson : Mme Feldman pourra m’aider à répondre à
cette question. Leur bois n’est pas aussi bon que le nôtre; il n’est
pas aussi prisé par l’industrie américaine de la construction. Leur
pin des marais est un peu plus cassant et plus difficile à clouer que
le nôtre. Le nôtre est plus droit et de meilleure qualité. Comme je
le dis souvent, les arbres ne naissent pas tous égaux. À mon avis, il
s’agit évidemment d’une tentative de la coalition américaine du
bois d’œuvre pour maintenir la valeur des réserves américaines,
qui sont privées, et pour garder le prix du bois d’œuvre à un
niveau relativement élevé par ce moyen artificiel.

Le sénateur Gustafson : J’ai un frère qui a travaillé pendant des
années pour Weyerhaeuser, dans la région de Seattle. Il me dit que
la production n’est plus ce qu’elle était dans l’État de Washington.

Mme Elaine Feldman, sous-ministre adjointe associée, Politique
commerciale, économique et environnementale, Commerce
international Canada : C’est exact. Il y a quelques années,
différents problèmes environnementaux comme celui de la
chouette tachetée, par exemple, ont ralenti l’exploitation
forestière dans l’Ouest. C’est un des problèmes qu’ont connus
les États-Unis.

Le sénateur Hubley : Bienvenue, monsieur le ministre, madame
Feldman et madame Vinet. Je suis très heureuse que vous soyez
ici.

Je voudrais vous poser une question sur l’EBS. Le 23 octobre
2004, le Japon et les États-Unis ont conclu une entente cadre qui
prévoit la reprise des échanges de bœuf entre les deux pays. Le
Japon révise actuellement ses règlements intérieurs afin de
modifier ses exigences et ses autres pratiques relatives aux tests
de dépistage de l’EBS. Un programme de commercialisation
spécial sera mis en place pour le Japon, en vertu duquel le
département américain de l’Agriculture certifiera que les produits
exportés sont conformes aux exigences de l’entente.

Le Japon a-t-il abaissé ses normes? À une certaine époque, je
pense que les Japonais faisaient des tests de dépistage de l’EBS sur
tous les produits bovins ou sur tous les animaux.

Le gouvernement du Canada a-t-il cherché à conclure une
entente similaire avec le Japon?
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Mr. Peterson: I will ask Ms. Vinet to answer that question.

Ms. Suzanne Vinet, Director General, Multilateral Trade Policy
Bureau, International Trade Canada: I do not have the specifics,
but I know that a team of veterinarians from the CFIA has been
working closely with their Japanese counterpart. There have been
assurances that we would be treated on the same footing as the
U.S. More of the details of what is being done should really come
from the Canadian Food Inspection Agency.

Senator Hubley: Might there be an opportunity for Canada to
increase its export to that particular country?

Mr. Vinet: There certainly have been constant communications
and efforts with Japanese counterparts on the part of the Minister
of Agriculture, the officials at Agriculture Canada and the
Canadian Food Inspection Agency to try to open up the market
and get no less favourable treatment for Canadian exports to
Japanese markets. I know there have been significant efforts.

Senator Hubley: Does the United States ever apply pressure in
a way that would isolate, say, Canada from a market? Can they
do that? Have you ever known of an example where they would
apply pressure to, for example, Japan to take their product over
the Canadian product?

Mr. Peterson: I do not know about Japan, but we have seen
this in terms of Mexico. Mexico is quite prepared to open their
borders to our cattle, at which point the U.S. said, ‘‘If you do
that, then we will close our borders to yours.’’

This may reflect the integrated nature of the North American
and the NAFTA cattle market. We were grateful to the Mexicans,
because they were sympathetic to us, but their hands were tied.
They continue to fight alongside us for a science-based resolution
to this issue.

The Chairman: This committee issued a report last spring that
was a quick study, produced under considerable pressure, dealing
with the question of the cattle issue and the closed border. That
report carried two recommendations, which we thought would be
more useful than having 10. One of them was the notion that is
growing now of returning to the days when we had Canadian-run
processing opportunities here in Canada.

The other recommendation was to ask the Canadian,
American and Mexican governments to use some of the
opportunities within the NAFTA to learn from this experience
that has been, and is still, extraordinarily painful for this country
and our producers. We wanted them to create a mechanism for
the future, via the NAFTA, so that when incidents like this
happen it does not mean that the border has to be closed.

M. Peterson : Je vais demander à Mme Vinet de répondre à
cette question.

Mme Suzanne Vinet, directrice générale, Direction générale de
la politique commerciale multilatérale, Commerce international
Canada : Je ne suis pas au courant des détails, mais je sais que des
vétérinaires de l’ACIA travaillent en étroite collaboration avec
leurs homologues japonais. On nous a donné l’assurance que nous
serions traités sur le même pied que les Américains. Si vous voulez
plus de détails sur ce qui se passe, vous devriez plutôt vous
adresser à l’Agence canadienne d’inspection des aliments.

Le sénateur Hubley : Le Canada pourrait-il être en mesure
d’augmenter ses exportations vers ce pays?

M. Vinet : Le ministre de l’Agriculture, les fonctionnaires
d’Agriculture Canada et les gens de l’Agence canadienne
d’inspection des al iments ont certainement été en
communication avec les Japonais, et ils ont fait des efforts
soutenus pour essayer d’ouvrir le marché et d’obtenir pour les
exportations canadiennes un traitement aussi favorable sur les
marchés japonais. Je sais qu’il y a eu des efforts importants.

Le sénateur Hubley : Les Américains ont-ils déjà fait des
pressions en vue d’isoler le Canada, par exemple, d’un marché
donné? Est-ce que c’est possible? Avez-vous déjà entendu parler
d’un cas où ils auraient pu faire pression sur les Japonais, par
exemple, pour qu’ils prennent leurs produits plutôt que des
produits canadiens?

M. Peterson : Je ne connais pas la réponse en ce qui concerne le
Japon, mais cela s’est déjà vu dans le cas du Mexique. Les
Mexicains sont tout à fait prêts à ouvrir leurs frontières à notre
bœuf, mais les Américains leur ont dit : « Si vous faites cela, nous
allons fermer notre frontière avec le Mexique. »

Cet exemple reflète l’intégration du marché du bœuf en
Amérique du Nord, entre les pays membres de l’ALENA. Nous
sommes reconnaissants aux Mexicains de leur sympathie, mais ils
ont les mains liées. Ils continuent de se battre à nos côtés pour que
ce dossier soit réglé sur des bases scientifiques.

La présidente : Notre comité a déposé un rapport au printemps
dernier; il avait étudié très rapidement, sous une pression
considérable, la question du bœuf et de la fermeture de la
frontière. Ce rapport contenait deux recommandations, ce que
nous avions jugé plus utile que dix. Nous recommandions
notamment — et cette idée est de mieux en mieux acceptée —
de revenir à l’époque où il y avait des installations de
transformation administrées par des Canadiens, ici même au
Canada.

L’autre recommandation, c’est que nous demandions aux
gouvernements du Canada, des États-Unis et du Mexique de
profiter de certaines des options offertes par l’ALENA pour tirer
des leçons de cette expérience qui a été — et qui est encore —
extrêmement douloureuse pour notre pays et pour nos
producteurs. Nous voulions que les gouvernements créent un
mécanisme pour l’avenir, dans le cadre de l’ALENA, afin d’éviter
que d’autres incidents comme celui-là n’entraînent à nouveau la
fermeture de la frontière.
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I am wondering, minister, whether you have any thoughts and,
hopefully, enthusiasm for that.

Mr. Peterson: These matters come under the purview of the
Minister of Agriculture and Agri-Food. Both those suggestions
are first-rate. We see how the government is moving ahead to get
Canadian slaughter capacity up by 30,000 pieces a week. This will
be absolutely critical to the survival of our beef producers.

Even if the border eventually opens, which I am sure it will, it
may produce unintended consequences for American industry.
We were an integrated industry, and we will move from being
partners in the North American continent to competitors. We
have to have that processing capacity. You are right on.

I like the idea of using this as an example of what can go wrong
and finding better ways to resolve disputes. Can we do that in the
face of the litigious interests that exist in the U.S, including R-
CALF and the small producer interests, which are quite capable
of grabbing hold of a legislative agenda and forcing it in a
particular direction. We see this in the cattle industry; we see it in
softwood lumber, where a small number of U.S. producers are
able to control an agenda far beyond what should be their normal
influence.

Consumers are being left out of that agenda in the U.S. It is
estimated that the cost of a house is $5,000 to $7,000 higher
because of the protectionist actions of those lumber producers. I
do not know how analogous that is to the cattle industry, but this
is something on which we should enter into discussions with the
Mexicans and the Americans very quickly. That is a good
suggestion.

The Chairman: Obviously, you will get much support on that
from the people around this table.

Senator Oliver: Welcome, minister. When Canadians talk
about the similarities and differences between themselves and the
Americans, the first things raised are softwood lumber and BSE.
In your remarks today, minister, you used the word
‘‘harassment,’’ indicating that Canadians have been given a
rough time on softwood lumber and BSE.

The President of the U.S. was in Canada recently. Many
meetings took place with our Prime Minister, our Deputy Prime
Minister, our Minister of Foreign Affairs, and so on. Do meetings
at this level, between the President of the United States and the
Prime Minister of Canada, help to break down this harassment,
this perpetual problem that Canada has had with softwood
lumber and BSE?

Chapter 19 of the NAFTA addresses dispute settlement
mechanisms. These people do not have the right to make laws
nor make rulings. They talk about whether the domestic countries
have applied their laws properly.

J’aimerais savoir, monsieur le ministre, si vous avez des idées
là-dessus et si — comme je l’espère — cette suggestion vous
semble intéressante.

M. Peterson : Ces questions relèvent plutôt du ministre de
l’Agriculture et de l’Agroalimentaire. Mais ce sont deux
excellentes suggestions. Nous avons vu que le gouvernement
avait pris des moyens pour porter la capacité d’abattage au
Canada à 30 000 bêtes par semaine. Ce sera absolument critique
pour la survie de nos producteurs de bœuf.

Même si la frontière finit par ouvrir, ce qui se fera sûrement,
cela pourrait avoir des conséquences imprévues pour l’industrie
américaine. Nous avions une industrie intégrée, mais nous allons
devenir des concurrents plutôt que des partenaires sur le continent
nord-américain. Nous devons avoir cette capacité de
transformation. Vous avez tout à fait raison.

J’aime bien l’idée de nous servir de cette expérience comme
exemple de ce qui peut mal aller, pour nous aider à trouver de
meilleurs moyens de régler nos différends. Est-ce que nous
pouvons le faire compte tenu des groupes d’intérêts aux États-
Unis, par exemple R-CALF et les petits producteurs, qui sont
tout à fait capables d’accaparer les priorités législatives et de les
orienter dans une direction donnée? Nous constatons cela dans
l’industrie du bœuf; nous le constatons aussi dans le secteur du
bois d’œuvre résineux, où quelques producteurs américains
réussissent à orienter les priorités et à exercer une influence
disproportionnée.

Les consommateurs sont laissés de côté dans toute cette affaire,
aux États-Unis. On estime que les mesures protectionnistes de ces
producteurs de bois d’œuvre ont entraîné une hausse de 5 000 $ à
7 000 $ dans le coût des maisons. Je ne sais pas jusqu’à quel point
c’est la même chose dans l’industrie du bœuf, mais c’est un sujet
dont nous devrions discuter très bientôt avec les Mexicains et les
Américains. C’est une bonne suggestion.

La présidente : Il est certain que les gens qui sont ici, autour de
la table, vous appuieront avec enthousiasme.

Le sénateur Oliver : Bienvenue, monsieur le ministre. Quand les
Canadiens parlent des différences et des ressemblances entre eux
et les Américains, les premières choses qu’ils mentionnent, ce sont
le bois d’œuvre et l’EBS. Vous avez parlé tout à l’heure de
« harcèlement », monsieur le ministre, en disant que les
Canadiens ont été quelque peu malmenés dans ces deux
dossiers-là.

Le président des États-Unis est venu au Canada récemment. Il y
a eu de nombreuses rencontres avec notre premier ministre, notre
vice-premier ministre, notre ministre des Affaires étrangères, et ainsi
de suite. Les rencontres à ce niveau-là, entre le président des États-
Unis et le premier ministre du Canada, aident-elles à réduire ce
harcèlement, ce problème perpétuel qui afflige le Canada dans les
dossiers du bois d’œuvre résineux et de l’EBS?

Le chapitre 19 de l’ALENA porte sur les mécanismes de
règlement des différends. Ces gens-là n’ont pas le droit de faire des
lois, ni de prendre des décisions. Ils cherchent à déterminer si les
pays membres ont appliqué leurs propres lois correctement.
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That does not seem to be working. What types of things would
you like to see to give these mechanism more teeth? What types of
things should be done to make them more effective?

Mr. Peterson: That is an important question, Senator Oliver.

Let me start with chapter 19 and the dispute settlement
mechanism. We are looking at various ways to end these disputes.
The dispute settlement mechanisms went into the NAFTA at our
insistence. We did not want to be subjected to the U.S. court
process in order to enforce our treaty rights. However, we have
seen how they can continually come back and back, even when we
win. The Prime Minister came out of Sun Valley saying that we
have to find a better way to do it. He asked industry to participate
in that quest.

It would be helpful to us if, perhaps, your committee were to
make suggestions to us on these things. We are looking at certain
things. Can we put time frames on some of these processes? Can
we speed it up in a certain way? Once the dispute is settled, could
we get people to agree not to revisit the same issue for a particular
time period.

Our people are looking at this. We would welcome any
suggestions that you might have.

In terms of the presidential visit, I have the sense that it did not
do all that much good for the softwood lumber issue. It is in the
hands of Congress to determine if they will get rid of the Byrd
amendment.

There is some sympathy on the softwood lumber file from the
President. He knows it is an irritant. It is not good for the
reputation of the United States that we have this type of ongoing
suppurating wound. His instructions were to try to settle it.
Whether we will be able to do so, however, is another issue. I will
continue to be open to that type of thing.

We saw some progress on the BSE issue. It was during the visit
to an APEC meeting in Santiago that President Bush announced
that the matter had moved from the agriculture department to the
U.S. Office of Management and Budget — the OMB — which
was a discretionary phase in the evolution of that BSE dispute.
Once it got into the OMB, it provided for a finite time during
which decisions had to be made. We see the end of the tunnel
there. This was part of the goodwill.

I hope that ultimately President Bush would intervene with
Congress. After all, both houses are Republican. Perhaps he could
put some pressure on Congress to resolve these disputes. I hope he
can speed up the OMB process as much as possible.

That goodwill is important. The President has met with our
Prime Minister six times. On each occasion that I have been with
them, I have noticed an ease and a growing familiarity and
confidence in that relationship. Their relationship is such that

Cela ne semble pas fonctionner. Qu’est-ce qu’il faudrait faire à
votre avis pour donner à ces mécanismes plus de mordant? Que
faudrait-il faire pour les rendre plus efficaces?

M. Peterson : C’est une question importante, sénateur Oliver.

Commençons par le chapitre 19 et les mécanismes de règlement
des différends. Il y a divers moyens de mettre fin à ces conflits.
C’est nous qui avons insisté pour que des mécanismes de
règlement des différends soient inclus dans l’ALENA. Nous ne
voulions pas être assujettis aux tribunaux américains pour faire
valoir nos droits en vertu de ce traité. Cependant, comme nous
l’avons vu, les Américains reviennent constamment à la charge,
même quand nous gagnons. Le premier ministre est rentré de Sun
Valley en disant qu’il fallait trouver un meilleur moyen de
procéder. Il a demandé à l’industrie de participer à cette quête.

Cela pourrait nous être utile si votre comité nous présentait des
suggestions sur ces questions. Nous envisageons certaines choses.
Pourrions-nous établir des échéances pour certains de ces
mécanismes? Pourrions-nous accélérer les choses d’une certaine
façon? Et, une fois un différend réglé, pourrions-nous demander
aux gens de s’engager à ne pas revenir sur la question pendant une
période donnée?

Nos gens examinent toutes ces questions. Nous serons heureux
de recevoir vos suggestions.

Pour ce qui est de la visite présidentielle, j’ai l’impression
qu’elle n’a pas beaucoup aidé à faire progresser le dossier du bois
d’œuvre résineux. Il appartient maintenant au Congrès de décider
s’il va se débarrasser de l’amendement Byrd.

Le président a une certaine sympathie pour nous dans ce
dossier. Il sait que c’est un irritant. Une blessure suppurante
comme celle-là, qui tarde à se cicatriser, n’est pas bonne pour la
réputation des États-Unis. Il a demandé à ses gens de faire des
efforts pour résoudre le conflit. Quant à savoir si ce sera possible,
c’est une autre histoire. Mais je demeure ouvert à ce genre de
chose.

Il y a eu des progrès dans le dossier de l’EBS. Le président Bush
a annoncé pendant une visite à Santiago, dans le cadre d’une
rencontre de l’APEC, que le dossier avait été transmis du
département de l’Agriculture au U.S. Office of Management
and Budget — l’OMB —, ce qui représente une décision
intéressante dans l’évolution du conflit de l’EBS. Maintenant
que le dossier est entre les mains de l’OMB, il faut que des
décisions soient prises dans un délai donné. Nous commençons à
voir la lumière au bout du tunnel. C’était une preuve de bonne
volonté.

J’espère que le président Bush va finir par intervenir auprès du
Congrès. Après tout, les deux chambres sont républicaines. Nous
pourrions peut-être faire pression sur le Congrès pour que ces
conflits se règlent. J’espère que nous pourrons accélérer le plus
possible le processus à l’OMB.

Cette bonne volonté est importante. Le président a rencontré
notre premier ministre à six reprises. Chaque fois que j’étais avec
eux, j’ai remarqué que leurs rapports étaient faciles, de plus en
plus familiers et confiants. Ce sont des rapports qui leur
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they can say, ‘‘Yes, we can disagree with you, but we can still be
comrades and friends in this greatest economic partnership that
has existed on the face of the earth.’’

So I believe the high-level meetings are important, although
they cannot be counted on to solve every dispute.

Senator Oliver: You mentioned that the big problem with the
resolution of softwood lumber issue is that it is in the hands of
Congress. As the Congress is composed of elected officials, is
there any merit in having Canadian politicians go to Washington
or other parts of the United States to meet with them one on one
and build relationships at that level. Is there any merit in breaking
down some of the barriers that lead to the harassment of which
you speak?

Mr. Peterson: I could not agree more with you. This is
absolutely critical, and we will not have done our duty until we
have exhausted that type of approach, put our hearts and souls
into it.

We have undertaken a number of measures to try to do what
you are talking about. We have not implemented them fully yet.
The first was our enhanced representation initiative in the United
States, where we opened seven new consulates and appointed
20 honorary consuls. The second is the parliamentary advocacy
centre, which has been established in our embassy in Washington.
The Prime Minister suggested that last March. The centre was
opened in September.

I announced recently that we would be leading advocacy
missions down to the United States. I want members from all
parties and both Houses to join with us to visit with opinion
leaders, including senators, congress persons, governors and
mayors. We will be announcing one of those missions early in the
New Year, certainly before the spring. We want to establish
personal connections so that people can make phone calls and ask
for help with problems. We have to do more to build those
relationships because they are obviously important to Americans.

Senator Oliver: That is encouraging to hear.

Mr. Peterson: We would welcome the participation of your
committee.

The Chairman: For your own information, Mr. Minister, if our
colleagues in the Senate agree to pass the budget of this
committee, we will go to Washington in March. We will spend
enough time there to enable us to try to build some of those
connections and friendships that you are talking about. Prior to
going there, we would certainly want to get some suggestions
from your people.

Mr. Peterson: Thank you very much, Madam Chairman. I
know that our advocacy centre in Washington would be very
pleased to work with you.

The Chairman: We are looking forward to that.

permettent de dire : « Oui, nous pouvons être en désaccord, mais
nous pouvons quand même être camarades et amis au sein du plus
grand partenariat économique qui ait jamais existé sur Terre. »

Donc, je crois que les rencontres de haut niveau sont
importantes, même si on ne peut pas s’attendre à ce qu’elles
permettent de résoudre tous les conflits.

Le sénateur Oliver : Vous avez dit que le principal problème,
pour le règlement du conflit du bois d’œuvre résineux, c’est que le
dossier est entre les mains du Congrès. Comme le Congrès est
composé de représentants élus, est-ce qu’il pourrait être utile que
des politiciens canadiens aillent à Washington ou ailleurs aux
États-Unis pour les rencontrer individuellement et nouer des liens
à ce niveau-là? Est-ce que cela pourrait aider à faire tomber
certains des obstacles qui mènent au harcèlement que vous avez
évoqué?

M. Peterson : Je suis entièrement d’accord avec vous. C’est
absolument essentiel, et nous n’aurons pas fait notre devoir tant
que nous n’aurons pas épuisé ce genre de recours et que nous n’y
aurons pas consacré toutes nos énergies.

Nous avons pris un certain nombre de mesures dans ce sens-là.
Nous ne les avons pas encore mises en œuvre complètement.
C’était notre première initiative pour améliorer notre
représentation aux États-Unis, où nous avons ouvert sept
nouveaux consulats et nommé 20 consuls honoraires. Nous
avons aussi créé un centre parlementaire de défense des intérêts
canadiens, à notre ambassade de Washington. Le premier
ministre l’avait suggéré en mars dernier, et le centre a ouvert ses
portes en septembre.

J’ai annoncé récemment que nous dirigerions des missions aux
États-Unis pour y défendre nos intérêts. J’aimerais que des
parlementaires des deux Chambres et de tous les partis se joignent
à nous pour rencontrer des leaders d’opinion, notamment des
sénateurs, des membres du Congrès, des gouverneurs et des
maires. Nous allons annoncer une de ces missions au début de la
nouvelle année, certainement avant le printemps. Nous voulons
établir des liens personnels afin que les gens puissent faire des
téléphones et demander de l’aide pour résoudre les problèmes.
Nous devons en faire plus pour bâtir ces liens parce qu’ils sont, de
toute évidence, importants pour les Américains.

Le sénateur Oliver : C’est encourageant à entendre.

M. Peterson : Nous serions heureux que votre comité participe
à ces missions.

La présidente : Pour votre gouverne, monsieur le ministre, si
nos collègues du Sénat approuvent le budget de notre comité,
nous allons nous rendre à Washington en mars. Nous allons y
passer assez de temps pour essayer d’établir les rapports et de
bâtir les liens d’amitié dont vous parlez. Avant notre voyage, nous
aimerions certainement avoir des suggestions de vos gens.

M. Peterson : Merci beaucoup, madame la présidente. Je sais
que les gens de notre centre, à Washington, seraient très contents
de travailler avec vous.

La présidente : Ce serait un plaisir.
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Mr. Peterson: I recall that, when I was newly elected, we had a
major steel dispute with the United States. The administrations
were dealing one to one. President Reagan was onside with our
position, but he could not get Congress on side. We decided to
form a steel caucus and go down and talk to our colleagues there.
I was the first president of that caucus. We got incredible support
from the members of Congress. They had not met Canadian
politicians before, yet politicians seem to have an affinity with one
another, I guess because they have all been through the same
types of battles. They came on side. They realized that we were
not the dirty traders in steel in the world.

The Chairman: We look forward to working with you.

Senator Callbeck: Welcome, ministers. It is great to have you
and your officials with us here this evening.

I have a couple of areas that I want to ask you about. The first
concerns U.S. country of origin labelling, or COOL, legislation.
As I understand it, that labelling is mandatory on meat, seafood
and produce. This will be costly for Canadian exporters.

I understand that the Government of Canada has been
lobbying to have this legislation rejected and that there is
currently in Congress another bill that would make this
labelling not mandatory but voluntary.

What can you tell me about that?

Mr. Peterson: I do not know the details of the current status of
that bill. A number of ‘‘buy American’’ or non-tariff barriers are
being set up in the United States. It is outright protectionism. We
have seen it in a number of areas, including outsourcing issues
with bills to try to identify the country where the call centre is
located, et cetera.

We are attempting to oppose these. I will have to get back to
you as to what type of success we are meeting.

Senator Callbeck: The other area I want to ask about is anti-
dumping duties on live swine that are being imported from
Canada. I understand they range from 13 per cent to 15 per cent.
Of course, this puts added pressure on exporters across Canada.

What is your department doing to alleviate that problem, or
what can you do?

Mr. Peterson: We are working very closely with swine
producers on this anti-dumping case. We think it is totally
unfair. It is shades of softwood lumber. We went through this for
decades with the Americans and finally got some peace.
Meanwhile, our industry had consolidated, became very strong
and was out-producing the United States.

M. Peterson : Je me rappelle qu’à l’époque où je venais d’être
élu, il y a eu un important conflit avec les États-Unis au sujet de
l’acier. Les deux administrations traitaient entre elles. Le
président Reagan était d’accord avec nous, mais il n’avait pas
réussi à convaincre le Congrès. Nous avons décidé de former un
comité de l’acier et nous sommes allés rencontrer nos collègues là-
bas. J’ai été le premier président de ce comité. Nous avons obtenu
un appui extraordinaire des membres du Congrès. Ils n’avaient
jamais rencontré de politiciens canadiens, mais les politiciens
semblent avoir des affinités entre eux, probablement parce qu’ils
doivent livrer le même genre de batailles. Ils ont fini par
reconnaître que nous avions raison. Ils se sont rendu compte
que nous n’étions pas si méchants dans le secteur de l’acier.

La présidente : Nous serons très heureux de travailler avec
vous.

Le sénateur Callbeck : Bienvenue, monsieur le ministre. C’est
un plaisir de vous avoir ici ce soir avec vos collaboratrices.

Je voudrais vous poser des questions sur un certain nombre de
sujets. Il y a d’abord les mesures législatives américaines relatives
à l’étiquetage précisant le pays d’origine. Si je comprends bien, cet
étiquetage est obligatoire pour la viande, les fruits de mer et les
fruits et légumes. Ces mesures vont coûter cher aux exportateurs
canadiens.

J’ai entendu dire que le gouvernement du Canada faisait des
pressions pour que ces mesures législatives soient rejetées, et que
le Congrès étudie actuellement un autre projet de loi qui rendrait
cet étiquetage volontaire, plutôt qu’obligatoire.

Pouvez-vous m’en dire plus long là-dessus?

M. Peterson : Je ne sais pas exactement où en est rendu ce
projet de loi. Un certain nombre de barrières non tarifaires et de
campagnes d’achats locaux sont en train de voir le jour aux États-
Unis. C’est du protectionnisme pur et simple. Nous l’avons vu
dans un certain nombre de domaines, y compris en ce qui
concerne l’externalisation; il y a eu des projets de loi visant
l’identification du pays où sont situés les centres d’appel, par
exemple.

Nous tentons de nous y opposer. Je vais devoir vous revenir au
sujet du succès que nous remportons.

Le sénateur Callbeck : J’ai une autre question au sujet des
droits antidumping sur les porcs vivants provenant du Canada.
Ces droits varient de 13 à 15 p. 100, si j’ai bien compris. Bien sûr,
c’est une source de pression supplémentaire pour les exportateurs
de tout le Canada.

Que fait votre ministère pour atténuer ce problème, ou que
peut-il faire?

M. Peterson : Nous collaborons de très près avec les
producteurs porcins dans ce dossier. À notre avis, c’est
totalement injuste. Cela s’apparente au dossier du bois d’œuvre.
Nous avons vécu cela pendant des décennies avec les Américains
et nous avons finalement fait la paix. Entre temps, notre industrie
s’est consolidée, elle est devenue très forte et elle produit plus que
l’industrie américaine.
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We have been able to withstand any attack on our pork
producers, by going through the hoops of the WTO and the
NAFTA process. It is absolutely ridiculous that when we sell our
small weanlings to the Americans the prices are fixed and
determined by us as opposed to by international market
conditions for hogs.

We will continue to fight. I do not know whether the
Americans will ever give us peace in this area.

Senator Callbeck: It is my understanding that the United States
Department of Commerce is going to make a final decision on
this in March. If that decision is not favourable to Canada, where
do we go from there?

Mr. Peterson: We can continue to appeal it. We can continue
to fight this under the NAFTA and under the WTO, and we will
work very closely with our hog producers to do this. I do not
know whether there is a finite end to using these dispute
settlement mechanisms. If you have some suggestions on how
we might get a favourable ruling, I would love to hear them.

Senator Callbeck: I wish I had.

Mr. Peterson: On BSE, softwood lumber, swine, and probably
wheat, the U.S. has consistently taken action against us, bowing
to producer pressures. In spite of that, fully 96 per cent of our
trade with the United States is dispute free. I am afraid the issues
that are in dispute will mess up an otherwise incredible
relationship that has benefited us greatly.

Opponents of the NAFTA and trade liberalization say that the
U.S. is not playing fair, evidenced by all these disputes. In spite of
these disputes, we are still selling a record amount of softwood
lumber into the United States and we are prospering from that
relationship.

My message is that we also have to look at the other side of the
coin. Our trading relationship with the United States is not only
about disputes and difficulties. It is probably the most successful
trading relationship the world has ever seen. However, we can
make it better, and my goal is to get the disputes down to zero,
with your help.

Senator Hubley: You said that 96 per cent of our trade with the
United States is dispute free. Why, then, have our farmers had
such a tough time with not only BSE but also the P.E.I. potato
crisis? It is the man on the land, the farmer, who does not prosper.

Am I understanding you correctly, or am I putting a different
slant on it?

Mr. Peterson: You are right. I do not know why the current
disputes are mainly in the agriculture and natural resource area.
Another area where we have traditionally had a bit of tension is
steel, but that seems to be resolved for the moment.

Nous avons réussi à contrer les attaques contre nos
producteurs porcins, en ayant recours aux mécanismes de
l’OMC et de l’ALENA. Il est absolument ridicule que, quand
nous vendons nos porcelets sevrés aux Américains, les prix soient
fixés par nous plutôt qu’en fonction des conditions internationales
du marché du porc.

Nous allons continuer à nous battre. Mais je ne sais pas si les
Américains vont un jour nous laisser la paix dans ce secteur-là.

Le sénateur Callbeck : J’ai entendu dire que le département
américain du Commerce allait rendre sa décision finale en mars.
Si cette décision n’est pas favorable au Canada, qu’allons-nous
faire?

M. Peterson : Nous pouvons continuer à nous y opposer. Nous
pouvons poursuivre notre combat dans le cadre de l’ALENA et
de l’OMC, et nous allons travailler en très étroite collaboration
avec nos producteurs de porc dans ce dossier. Je ne sais pas s’il y a
un point final prévu pour le recours à ces mécanismes de
règlement des différends. Si vous avez des suggestions pour nous
aider à obtenir une décision favorable, je serais ravi de les
entendre.

Le sénateur Callbeck : J’aimerais bien en avoir.

M. Peterson : Au sujet de l’EBS, du bois d’œuvre résineux, du
porc et probablement du blé, les Américains n’ont pas cessé de
prendre des recours contre nous, en réponse aux pressions de leurs
producteurs. Malgré cela, un bon 96 p. 100 de nos échanges avec
les États-Unis se font dans l’harmonie. J’ai bien peur que les
secteurs dans lesquels il y a des conflits ne nuisent à une relation
qui, autrement, est tout à fait exceptionnelle et qui nous a été très
profitable.

Les opposants à l’ALENA et à la libéralisation des échanges
disent que les Américains ne jouent pas franc jeu, comme en
témoignent tous ces différends. Mais, malgré tout, nous vendons
toujours une quantité record de bois d’œuvre résineux aux États-
Unis et nous prospérons grâce à ces échanges.

Mon message, c’est qu’il faut aussi regarder l’autre côté de la
médaille. Nos rapports commerciaux avec les États-Unis ne sont
pas marqués uniquement par les conflits et les difficultés. Ce sont
probablement les meilleurs rapports commerciaux au monde.
Mais nous pouvons les améliorer, et ce que je vise, c’est de réduire
les différends à zéro, avec votre aide.

Le sénateur Hubley : Vous dites que 96 p. 100 de nos échanges
avec les États-Unis se font dans l’harmonie. Alors, pourquoi nos
agriculteurs ont-ils autant de difficultés, non seulement dans le cas
de l’EBS, mais aussi en ce qui concerne la crise de la pomme de
terre à l’Île-du-Prince-Édouard? Ce sont les agriculteurs, ceux qui
travaillent la terre, qui ne prospèrent pas.

Est-ce que j’ai bien compris ce que vous vouliez dire ou si
j’interprète vos propos à ma façon?

M. Peterson : Vous avez raison. Je ne sais pas pourquoi les
conflits actuels concernent surtout l’agriculture et le secteur des
ressources naturelles. Traditionnellement, il y a eu un peu de
tension aussi dans le secteur de l’acier, mais cela semble résolu
pour le moment.
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Is it because the industries in the United States are so well
organized and so litigious in these areas that they know how to
use the courts to do what they cannot do, which is to beat us in
the fields or in the auction houses. I do not know.

Senator Hubley: Although I do not want to say it, there is an
element of protectionism.

Mr. Peterson: I agree with you; it is protectionism. We have to
call a spade a spade. We are quite prepared to live up to our trade
obligations and trade fairly. We are prepared to make sure that
we do not subsidize, that we do not dump, and that if we do, to
pay the penalty. The tribunals have said we are fair traders in all
of these areas.

Why do they keep coming back on us? Is it because they are
not as good as we are and as such want to keep us out of their
markets?

The Chairman: Colleagues, we have 20 minutes remaining. As
always, we want your questions out and crisp and in a way that
we can get full answers from the minister in those 20 minutes.

Senator Ringuette: Thank you, Mr. Minister. Coming from the
potato belt of New Brunswick, I can tell you that every time there
is a bumper crop of potatoes in the U.S. the border automatically
seems to be closing. I do agree with you that the industry in the
U.S. is very well organized— lobbyists— to protect their market,
protect their prices.

I vaguely recall— I am unsure as to whether it was last year or
the year before — that several million dollars was dedicated to
lobbying Washington or the American lumber industry with
respect to the softwood lumber dispute. Can you expand on the
amount and tell us the result?

Mr. Peterson: We dedicated about $17 million to lobbying
efforts in the United States. We were able to mobilize Home
Depot, for example, which ended up heading up a lobby group to
speak on behalf of consumers of softwood lumber. They feel they
have lined up close to 100 members of Congress and the Senate
who would be supporting us now. Of course, this is not enough to
carry the day.

I am not sure that type of effort will win the day — although
we welcome all of the allies that we can get from those groups in
the United States. Maybe it is more difficult down there to
advocate consumer interests than producer interests, particularly
given the electoral funding laws they have. That might be a factor
in the whole thing.

I believe we will have much greater impact in the future if we
adopt the route that Senator Oliver and Madam Chair have
indicated — that is, face-to-face contact, where we go down there

Est-ce parce que, dans ces secteurs-là, l’industrie américaine est
très bien organisée et très combative, et qu’elle sait comment se
servir des tribunaux pour qu’ils fassent ce qu’elle ne peut pas faire,
c’est-à-dire nous battre dans les champs ou dans les ventes aux
enchères? Je ne sais pas.

Le sénateur Hubley : Je répugne à le dire, mais il y a là un
certain protectionnisme.

M. Peterson : Je suis d’accord avec vous; c’est du
protectionnisme. Il faut bien appeler un chat un chat. Nous
sommes tout à fait prêts à respecter nos obligations commerciales
et à commercer loyalement. Nous sommes prêts à nous engager à
ne pas verser de subventions, à ne pas faire de dumping ou alors,
si nous le faisons, à payer des pénalités. Mais les tribunaux ont
affirmé que nos pratiques commerciales dans tous ces secteurs
étaient tout à fait loyales.

Pourquoi reviennent-ils toujours à la charge? Est-ce parce
qu’ils ne sont pas aussi bons que nous et qu’ils veulent par
conséquent nous tenir loin de leurs marchés?

La présidente : Chers collègues, il nous reste 20 minutes.
Comme toujours, nous vous demandons de poser des questions
courtes et précises, de manière à pouvoir obtenir des réponses
complètes du ministre au cours de ces 20 minutes.

Le sénateur Ringuette : Merci, monsieur le ministre. Comme je
viens de la région du Nouveau-Brunswick où il se produit
beaucoup de pommes de terre, je peux vous dire que, chaque fois
que la récolte de pommes de terre est exceptionnelle aux États-
Unis, la frontière canado-américaine semble se fermer
automatiquement. Vous avez raison de dire que l’industrie
américaine est très bien organisée — elle a des lobbyistes
puissants — pour protéger ses débouchés et ses prix.

Je me rappelle vaguement — je ne sais plus si c’était l’année
dernière ou celle d’avant — que nous avons dépensé plusieurs
millions de dollars pour faire du lobbying auprès de Washington
ou de l’industrie américaine du bois d’œuvre au sujet du conflit du
bois d’œuvre résineux. Pouvez-vous nous en dire plus long sur
cette dépense et sur ce qui en a résulté?

M. Peterson : Nous avons consacré environ 17 millions de
dollars à des activités de lobbying aux États-Unis. Nous avons
réussi à mobiliser les gens de Home Depot, par exemple, qui ont
finalement dirigé un groupe de lobbyistes chargés de défendre le
point de vue des consommateurs dans ce dossier. Ils pensent avoir
réussi à rallier à notre cause une centaine de membres du Congrès
et du Sénat. Mais, bien sûr, ce n’est pas suffisant.

Je ne sais pas ce qu’il faudra faire pour en finir, mais nous
accueillons avec plaisir tous les alliés que nous pouvons trouver
dans ces groupes aux États-Unis. Il est peut-être plus difficile,
là-bas, de défendre les intérêts des consommateurs que ceux des
producteurs, compte tenu tout particulièrement des lois
américaines sur le financement électoral. C’est peut-être un
facteur dans toute cette affaire.

Je crois que nous pourrons avoir beaucoup plus d’influence à
l’avenir si nous adoptons la voie qu’ont évoquée le sénateur Oliver
et madame la présidente, celle des contacts individuels et des
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deal with our counterparts, who are facing innumerable problems
for their own agriculture producers, particularly with the WTO,
getting rid of those obscene farm subsidies in the United States.

This will create different ways of doing things — and change is
always difficult for anybody.

The more you can talk to your agriculture counterparts down
there, the better we are going to be. In addition, this type of
lobbying is much less expensive and far more effective. We hope
to join you with many other members of Parliament who have
particular connections and interests as well.

Senator Ringuette: In closing, I want to thank you for the
efforts that you are putting into these issues. I certainly have more
understanding on the major challenges that lie ahead in regards to
WTO negotiations for our farming community.

Senator Gustafson: As you know, Mr. Minister, agriculture is
in big trouble. Recuperating the input costs at the price our
commodities are now selling for is, at the very best, break even.
This has been going on now for four years. Frost and drought,
among other things, are problems, but they are not the major
problem. The major problem is price. There is no question that
the Americans are subsidizing, and in a big way. So are the
Europeans.

Would you agree that it is time we took a serious look at the
global economy of agriculture? If the status quo continues, there
will not be a lot of survivors. If you do not take my word for it,
take Senator Sparrow’s word. He has been around here for
37 years and we have had many conversations about this. The
situation in agriculture is very serious. We must change our global
approach.

We have bought the line that we are going to get the Americans
off subsidies. It is just not happening. I farm right beside them; I
know what they are doing. Their neighbours are farming on both
sides of the border. I visit with them often.

We are in big trouble because the Americans and the
Europeans control the world market, especially the French. The
French grow considerably more wheat than Canada des.

Unless we recognize the reality of this, I do not know what the
answer is.

Mr. Peterson: I certainly do not have the answer, but I would
like to ask your opinion on the WTO and what impact those
negotiations might have in levelling the playing field.

You talked about the incredible U.S. subsidies to their farm
community, and the EU, as well. The OECD estimated that farm
subsidies globally total $1 billion per day, which is about six times
the total amount of overseas development assistance that we give
to developing countries.

rencontres avec nos homologues aux États-Unis, où les
producteurs agricoles ont d’innombrables problèmes —
particulièrement à l’OMC, qui veut mettre fin aux énormes
subventions dont bénéficient les agriculteurs américains.

Cela va créer des façons différentes de faire les choses, et le
changement est toujours difficile pour tout le monde.

Plus vous pourrez parler à vos homologues là-bas, dans le
secteur de l’agriculture, mieux ce sera pour nous. En outre, ce
genre de lobbying est beaucoup moins coûteux et beaucoup plus
efficace que le lobbying traditionnel. Nous espérons pouvoir nous
joindre à vous, avec beaucoup d’autres parlementaires qui
s’intéressent particulièrement à toutes ces questions.

Le sénateur Ringuette : Pour terminer, je tiens à vous remercier
des efforts que vous consacrez à ces dossiers. Je comprends
certainement mieux maintenant les grands défis qui nous
attendent, et qui attendent notre communauté agricole, pour les
négociations à l’OMC.

Le sénateur Gustafson : Comme vous le savez, monsieur le
ministre, l’Agriculture connaît de graves difficultés. Quand on
tient compte des coûts de production et des prix auxquels nos
produits se vendent actuellement, on atteint au mieux le seuil de
rentabilité. C’est ce qui se passe depuis quatre ans maintenant. Le
gel et la sécheresse posent des problèmes, entre autres, mais ce
n’est pas le pire. Le pire, ce sont les prix. Bien sûr, les Américains
versent des subventions, et des grosses. Et les Européens aussi.

Diriez-vous qu’il serait temps d’examiner sérieusement
l’économie agricole mondiale? Si le statu quo se maintient, il n’y
aura pas beaucoup de survivants. Si vous ne me croyez pas,
demandez au sénateur Sparrow. Il est ici depuis 37 ans, et nous
avons eu bien des conversations à ce sujet-là. La situation de
l’agriculture est très difficile. Nous devons modifier notre
approche au niveau mondial.

Nous avons cru que nous obligerions les Américains à cesser
leurs subventions. Mais nous n’y arrivons tout simplement pas.
Ma ferme est juste à côté des États-Unis; je sais ce qu’ils font. J’ai
des voisins agriculteurs des deux côtés de la frontière. Je leur rends
visite souvent.

Nous sommes vraiment en difficulté parce que les Américains
et les Européens dominent les marchés mondiaux, surtout les
Français. Les Français cultivent beaucoup plus de blé que le
Canada.

Tant que nous ne reconnaîtrons pas cette réalité, je ne sais pas
quelle sera la solution.

M. Peterson : Je n’ai certainement pas la solution, mais
j’aimerais avoir votre avis sur l’OMC et sur les conséquences
que pourraient avoir les négociations là-bas pour uniformiser les
règles du jeu.

Vous avez parlé des énormes subventions versées aux
agriculteurs américains, et aussi à ceux de l’Union européenne.
L’OCDE estime que les subventions versées aux agriculteurs dans
le monde entier totalisent un million de dollars par jour, ce qui
fait environ six fois le montant total de l’aide que nous accordons
aux pays en développement.
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If we are to level that playing field for our farmers, and
probably even more important for developing countries, so that
they can finally get their basic produce into global trade and earn
some foreign exchange and start to develop — the only hope I see
in dealing with these obscene subsidies is the WTO negotiations.

This was the framework agreement that we tried to create in
Geneva at the end of last July — and your committee has been
following this carefully. After Cancun, a year ago September, a
lot of people thought the WTO was dead. Then Robert Zoellick,
the U.S. trade representative, came back in January with the
incredible offer of starting again. He got the Europeans on, and
they are putting their subsidies on the line.

We have a framework agreement and we need to work very
hard to ensure that the flesh and skin we put on this skeleton do
the job that you are talking about of getting rid of those subsidies,
so that we level the playing field.

Whether the Americans will go the distance and give us what
they promised might be the real issue for us to stay on top of. I
would not advocate Canadians giving up one cent of protection of
any kind unless we see actual steps being taken by the Americans.
Some say that after Uruguay we were promised certain things —
and Minister Ralph Goodale will tell you this — that we did not
get. We were the good people, in that we gave up access. We gave
up 5 per cent and we did not get anything in return.

Having been burned, we will want your expertise as we proceed
through these negotiations to ensure that we receive is what we
should receive.

Senator Gustafson: Minister, I am afraid that, as I have
assessed this, we will not get the Americans off subsidies. I was
talking to a John Deere dealer a couple of days ago who told me
that John Deere cannot produce enough combines to meet the
needs of American farmers. That is all subsidy dollars.

Mr. Peterson: Yes.

Senator Gustafson: The American government has decided, as I
view it, that in this way they stimulate their economy. While they
continue to do that, we continue to take the other route and not
subsidize. In the end, we will not have an industry. That is how
serious it is.

Mr. Peterson:Many of us were shocked when we saw the farm
bill in the U.S.

Senator Gustafson: You know what the numbers are — some
$90 billion additional subsidies— and they are only into the third
year of that.

Si nous voulons uniformiser les règles du jeu pour nos
agriculteurs — et, ce qui est probablement plus important
encore, pour ceux des pays en développement, pour qu’ils
puissent enfin vendre leurs produits de base sur les marchés
mondiaux, obtenir des devises étrangères et commencer à se
développer —, le seul espoir que je vois pour mettre fin à ces
subventions indécentes, ce sont les négociations à l’OMC.

C’est là le sens de l’entente cadre que nous avons tenté de
conclure à Genève à la fin de juillet dernier; votre comité a suivi la
question très attentivement. Après Cancun, en septembre de l’an
dernier, bien des gens ont cru que l’OMC était morte. Et puis
Robert Zoellick, le représentant américain au commerce, est
revenu en janvier avec une offre formidable pour un nouveau
départ. Il a rallié les Européens, et ils sont en train de reconsidérer
leurs subventions.

Nous avons une entente cadre et nous devons travailler très
fort pour nous assurer que la chair que nous mettrons sur ces os
nous permettra, comme vous l’avez dit, de nous débarrasser de ces
subventions pour que les règles du jeu soient les mêmes pour tout
le monde.

Quant à savoir si les Américains vont faire leur part et tenir
leurs promesses, c’est ce qu’il faudra surveiller tout
particulièrement. Je ne préconise pas que le Canada renonce à
sa protection tant que nous n’aurons pas vu de mesures concrètes
de la part des Américains. Il y a des gens qui disent qu’après
l’Uruguay, nous nous sommes fait promettre certaines choses —
le ministre Ralph Goodale pourrait vous en parler — que nous
n’avons pas eues. Nous avons fait ce qu’il fallait faire, en ce sens
que nous avons accordé des concessions au sujet de l’accès à nos
marchés. Nous avons renoncé à 5 p. 100 et nous n’avons rien reçu
en retour.

Après avoir été échaudés de cette façon, nous allons vouloir
profiter de votre expérience tout au long de ces négociations pour
être certains d’obtenir ce qui nous est dû.

Le sénateur Gustafson :Monsieur le ministre, après avoir fait le
tour de la question, j’ai bien peur que nous ne réussissions pas à
obliger les Américains à renoncer à leurs subventions. J’ai
rencontré il y a quelques jours un concessionnaire John Deere,
qui m’a dit que sa compagnie n’arrivait pas à produire assez de
moissonneuses-batteuses pour répondre aux besoins des
agriculteurs américains. Tout cela est attribuable aux subventions.

M. Peterson : Oui.

Le sénateur Gustafson : Le gouvernement des États-Unis a
décidé, dirait-on, que c’était le moyen à prendre pour stimuler
l’économie américaine. Et, pendant qu’il continue à verser des
subventions, nous continuons à faire le contraire et à ne pas en
accorder. À la fin, nous n’aurons plus d’industrie. C’est à ce point
sérieux.

M. Peterson : Beaucoup d’entre nous avons eu un choc quand
nous avons vu la loi agricole aux États-Unis.

Le sénateur Gustafson : Vous connaissez les chiffres — il y a
des subventions additionnelles d’environ 90 milliards de
dollars —, et nous en sommes seulement à la troisième année
de ce régime.
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Both the Europeans and the Americans are starting to take
environment, rural development and agriculture, and put them
under one caption. In other words, they are saying that the
farmers cannot pay for this on their own and that there has to be
an obligation from all of society. That is the future of this.

Mr. Peterson: That is a bleak future. We are certainly
attempting, through the WTO, to knock down that incredible
subsidy base that they provide. I am cautiously optimistic that we
will be successful, but you might be quite right, Senator
Gustafson.

Senator Gustafson: I have watched that for 20 years and it is
not happening.

Senator Oliver: My question relates to the July meeting in
Geneva. All the papers were filled with news of a breakthrough.
Then, the Canadian Department of Foreign Affairs said, ‘‘Wait a
minute. In terms of the Canadian Wheat Board and supply
management, there are problems for Canadians who will go to the
table next time. The Canadian Wheat Board can get loan
guarantees from the government, which means that their
borrowing costs will be a lot less than the Americans’’. Other
countries are deeming those loan guarantees to be unfair
subsidies. What will we do about those allegations that might
hurt supply management in Canada and the Canadian Wheat
Board?

Mr. Peterson: It was an experience of a lifetime being over
there. Minister Mitchell and I were there. We were one of about
15 countries around that table. I am not happy with what
happened to the Canadian Wheat Board. We lost the ability to
provide government financing and to underwrite losses.

Senator Oliver: Exactly.

Mr. Peterson: They had been proposing was much worse than
that, and we were able to fight back a little bit. However, we did
not get everything we wanted. In terms of supply management, we
were able to make sure that we could keep the high, over-quota,
tariffs, which are the basis of protecting supply management. We
were accompanied there by the Wheat Board people, by 40 people
representing supply management and by four or five others who
represented the rest of agriculture that is not under supply
management — the other 90 per cent.

They were extremely helpful to us. We met with them once or
twice a day and found them to have great expertise. We had very
frank exchanges. As a country, I felt very alone over there,
because it was one against 146.

That is why we are encouraging these industries to talk to their
international counterparts, to tell them why Canada’s way of
doing things may be beneficial to other countries and hence they
would not want to preclude Canada. Sometimes these things can
work to the benefit of Canadian producers.

Tant les Européens que les Américains commencent à prendre
l’environnement, le développement rural et l’agriculture, et à
regrouper tout cela sous une même rubrique. Autrement dit, ils
affirment que les agriculteurs ne peuvent pas payer cela tout seuls
et que c’est une obligation pour toute la société. Voilà à quoi
ressemble l’avenir.

M. Peterson : C’est un avenir bien sombre. Nous tentons
évidemment, dans le cadre de l’OMC, de mettre fin à ces énormes
subventions. Je suis relativement optimiste quant à nos chances de
réussite, mais vous avez peut-être raison, sénateur Gustafson.

Le sénateur Gustafson : Je suis le dossier depuis 20 ans, et il ne
se passe rien.

Le sénateur Oliver : Ma question se rattache à la rencontre de
juillet à Genève. Tous les journaux parlaient d’un déblocage. Puis,
le ministère canadien des Affaires étrangères a dit : « Un instant!
Du côté de la Commission canadienne du blé et de la gestion de
l’offre, il y a des problèmes pour les Canadiens qui vont négocier
la prochaine fois. » La Commission canadienne du blé peut
obtenir des garanties de prêt du gouvernement, ce qui veut dire
que les coûts d’emprunt seront bien inférieurs à ceux des
Américains. D’autres pays jugent que ces garanties de prêt
constituent des subventions déloyales. Qu’allons-nous faire au
sujet de ces allégations qui risquent de nuire à la gestion de l’offre
au Canada et à la Commission canadienne du blé?

M. Peterson : Cette rencontre a été une expérience
exceptionnelle. Le ministre Mitchell et moi y étions. Le Canada
faisait partie de la quinzaine de pays représentés autour de la
table. Je ne suis pas content de ce qui s’est passé au sujet de la
Commission canadienne du blé. Nous avons perdu la capacité de
fournir du financement gouvernemental et d’éponger les pertes.

Le sénateur Oliver : Exactement.

M. Peterson : Ce qui avait été proposé était bien pire, et nous
avons pu riposter jusqu’à un certain point. Mais nous n’avons pas
obtenu tout ce que nous voulions. Sur le plan de la gestion de
l’offre, nous avons pu nous assurer que nous pourrions conserver
nos droits élevés hors contingent, ce qui est essentiel pour protéger
la gestion de l’offre. Nous étions accompagnés là-bas par des gens
de la Commission canadienne du blé, par 40 représentants des
organisations de gestion de l’offre et par quatre ou cinq autres
personnes qui représentaient les autres secteurs de l’agriculture,
les 90 p. 100 qui ne sont pas soumis à la gestion de l’offre.

Ils nous ont énormément aidés. Nous les avons rencontrés une
ou deux fois par jour, et nous avons constaté qu’ils avaient une
vaste expérience. Nous avons eu des échanges très francs. Comme
représentant de notre pays, je me suis senti bien seul là-bas parce
que c’était nous contre 146 autres.

C’est pourquoi nous encourageons les gens de ces industries à
parler à leurs homologues étrangers, à leur dire pourquoi la façon
de faire du Canada peut être profitable pour d’autres pays et
pourquoi, par conséquent, ils ne devraient pas s’en prendre au
Canada. Ces choses peuvent parfois tourner à l’avantage des
producteurs canadiens.
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I have no illusions about the fact that these state-trading
enterprises and supply management will be under assault. Again,
having ongoing input from you as to what we should do is
important.

There is no developed country in the world that is more reliant
on trade than Canada, in terms of our economy. Almost
40 per cent of our economy comes from exports. There can be
no doubt about it. Our major thrust must be to get access to
foreign markets for Canadian producers. We are only 32 million
in population, and we cannot survive with our standard of living
unless we export.

Our major interest lies in getting this market access. In terms of
supply management of the WTO framework, we were able to
achieve that each country would be recognized as having certain
sensitivities. We are not alone in having sensitivities. India, Korea
and pretty much every agricultural producer has sensitivities,
including Switzerland. We will fight in Hong Kong one year from
now as hard as we possibly can on our defensive interests — the
ones you mentioned, senator. We will put up as big a fight as we
possibly can.

In the end, we will have to look at the result in terms of the
overall benefits to all Canadians. We are pledged to try to attain
the best possible result. The input of senators will be important to
those negotiations.

The Chairman: Mr. Minister, I notice that the clock is ticking
away fairly quickly. We will have a historic, concluding
questioner for this occasion. I speak of our beloved Senator
from Saskatchewan, Herb Sparrow. Herb, as you have heard, has
been in the Senate for 37 glorious years. This will be his final
committee hearing with the Agriculture and Forestry Committee.
Senator Sparrow has been a member and chairman of this
committee. He also helped whip this committee together to
produce one of the most famous pieces of work in the history of
agriculture in this country, Soil at Risk, which was honoured with
awards and praises around the world. We are losing a gem when it
comes to these agricultural issues. It is most appropriate that
Senator Sparrow would have one last word today.

Senator Sparrow: Thank you. I wanted to be here because,
Mr. Minister, you are here.

I know time is of the essence. Minister, you talked about the
good trade relations we have with the U.S., and that is true in a
broad sense. It is difficult to convince the agriculture community
that that is the case and to convince the softwood lumber people
that that is the case. It is difficult to say, ‘‘Everything is just fine;
you are merely suffering a little bit while the rest of the country is
not suffering.’’ Somehow or another, I have not felt that Canada
is in a position to play hardball. We have to find some way of
doing that.

Je ne me fais pas d’illusions sur le fait que ces entreprises
commerciales d’État et ces programmes de gestion de l’offre vont
être la cible d’attaques. Encore là, il est important que vous nous
fassiez vos suggestions sur ce que nous devrions faire.

Il n’y aucun pays industrialisé au monde qui soit plus
dépendant du commerce que le Canada; c’est ainsi que notre
économie fonctionne, puisqu’elle repose à 40 p. 100 environ sur
l’exportation. C’est certain. Nous devons nous efforcer tout
particulièrement d’assurer aux producteurs canadiens l’accès aux
marchés étrangers. Notre population ne compte que 32 millions
d’habitants, et nous ne pouvons pas survivre en maintenant notre
niveau de vie actuel si nous n’exportons pas.

Ce qui nous intéresse au plus haut point, c’est d’avoir accès à
ces marchés. Pour ce qui est de la gestion de l’offre, dans le cadre
de l’OMC, nous avons réussi à faire reconnaître que les pays ont
chacun leurs points sensibles. Nous ne sommes pas les seuls.
L’Inde, la Corée et presque tous les pays où il y a de la production
agricole ont leurs points sensibles, même la Suisse. Nous allons
nous battre avec toute l’énergie possible à Hong Kong, dans un
an, pour défendre nos intérêts — ceux-là même que vous avez
mentionnés, sénateur. Nous allons livrer le meilleur combat
possible.

En définitive, nous devrons analyser le résultat en termes de
retombées globales pour l’ensemble des Canadiens. Nous sommes
résolus à viser le meilleur résultat possible. La contribution des
sénateurs sera importante pour ces négociations.

La présidente : Monsieur le ministre, le temps passe. Nous
allons demander à un de nos plus anciens membres de conclure la
période des questions. Ce sera pour lui un moment historique. Je
veux parler de notre cher sénateur de la Saskatchewan,
Herb Sparrow. Herb, comme vous le savez, est au Sénat depuis
37 longues années. Ce sera sa dernière séance avec le Comité de
l’agriculture et des forêts. Le sénateur Sparrow a été membre et
président de ce comité. Il l’a aussi aidé à rassembler ses énergies
pour produire un des documents les plus célèbres dans l’histoire
de l’agriculture de notre pays, Nos sols dégradés, qui s’est attiré
des éloges dans le monde entier. Nous perdons un conseiller
précieux sur les questions agricoles. Il est tout à fait approprié que
le sénateur Sparrow soit le dernier à intervenir aujourd’hui.

Le sénateur Sparrow : Merci. Je tenais à être ici, monsieur le
ministre, parce que vous y êtes aussi.

Je sais que nous n’avons pas beaucoup de temps. Monsieur le
ministre, vous avez dit que nous avions de bonnes relations
commerciales avec les États-Unis, ce qui est vrai de façon
générale. Mais il est difficile de convaincre les agriculteurs que
c’est le cas, et les gens de l’industrie du bois d’œuvre résineux
également. Il est difficile de leur dire : « Tout va bien; c’est
seulement que vous souffrez un peu alors que le reste du pays ne
souffre pas. » D’une manière ou d’une autre, je n’ai pas
l’impression que le Canada pourra rester sur ses positions.
Nous allons devoir trouver une solution.
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Please do not think I am being critical — it is great to have
visits and international relationships and so on, but we are
continually falling behind. We are falling behind in the World
Trade Organization on the international situation. We keep
giving away our agricultural ability in this country.

Is there some area that you could tell us about, where there
could be some retaliation that might work? We certainly have
energy — which we are exporting by millions of dollars. Is there
some way that we can retaliate and say, ‘‘If we cannot get this our
way, we will use some penalties ourselves.’’

We have to look at that. I heard nothing tonight about that
type of message. We are great traders, but we have nothing to
play hardball with.

Mr. Peterson: Let me, first, start by congratulating you on an
incredible career here in the Senate and on your service to our
country.

Can I tell them about the time you took me out to
Saskatchewan?

Senator Sparrow: You bet.

Mr. Peterson: I had a wonderful three days with Senator
Sparrow around his area. He showed me a lot about farming, life
and politics. I was very appreciative of that.

He gave quite a speech, too. It was magnificent.

When you say free trade and the NAFTA have not been good
for our farmers, you are right, and I would not try to convince
them that it has been. You are quite right. This goes back to what
Senator Hubley was saying about how much farmers suffer. This
is why we are always going to have to have safety nets and
programs to try to get our agricultural producers through these
rough times. They are critical to what we conceive Canada to be
and the type of nation we want to be, and how we want to
conduct ourselves in the global marketplace. Agriculture is
extremely important to us.

Your concept of could we link, for example, treatment in terms
of agriculture to trade in energy or some other things — that has
been suggested. I would love to be able to get the United States to
adhere to the rule of law, particularly in terms of the Byrd
amendment and things such as that.

You have to look at relative size, and it is not just population
or size of the economy. What is more important is that we are
almost four times more dependent on our exports to the United
States than they are on their exports to Canada. In a trade war,
who will suffer the most? Are we sure we will win that war? It is
advisable not to get into a fight with someone unless you are
pretty sure you have a chance of gaining something from it.

N’allez surtout pas croire que je ne cherche qu’à critiquer. C’est
excellent d’avoir des visites, des relations internationales, et ainsi
de suite, mais nous prenons constamment du retard. Nous
prenons du retard à l’Organisation mondiale du commerce, par
rapport à la situation internationale. Nous n’arrêtons pas de
laisser aller les capacités agricoles de notre pays.

Y a-t-il un secteur, à votre avis, où des mesures de rétorsion
pourraient être efficaces? Nous avons certainement de l’énergie —
nous en exportons pour des millions de dollars. Y aurait-il moyen
d’appliquer des mesures de rétorsion et de dire : « Si nous
n’obtenons pas ce que nous voulons, nous imposerons des
pénalités nous-mêmes »?

Il faut envisager cela. Or, je n’ai rien entendu dans ce sens-là ce
soir. Nous commerçons beaucoup, mais nous n’avons aucun
atout pour adopter la ligne dure.

M. Peterson : Permettez-moi tout d’abord de vous féliciter
pour votre carrière exceptionnelle au Sénat, au service de notre
pays.

Me permettez-vous de leur raconter la fois où vous m’avez
amené en Saskatchewan?

Le sénateur Sparrow : Certainement!

M. Peterson : J’ai passé trois merveilleuses journées avec le
sénateur Sparrow dans sa région. Il m’a appris une foule de choses
sur l’agriculture, la vie et la politique. J’ai beaucoup apprécié ses
leçons.

Il a aussi fait tout un discours. C’était magnifique!

Vous avez raison de dire que le libre-échange et l’ALENA
n’ont pas été bons pour nos agriculteurs, et je n’essaierai pas de
vous convaincre du contraire. Vous avez tout à fait raison. Cela
revient à ce qu’a dit le sénateur Hubley au sujet des difficultés que
doivent endurer les agriculteurs. C’est pourquoi nous devrons
toujours avoir des filets de sûreté et des programmes d’aide pour
essayer d’aider nos producteurs agricoles à traverser les périodes
difficiles. C’est essentiel à l’idée que nous nous faisons du Canada
et du type de nation que nous voulons être, et au comportement
que nous voulons adopter sur les marchés mondiaux.
L’agriculture est extrêmement importante pour nous.

Vous me demandez si nous pourrions rendre la vente de notre
énergie conditionnelle à un traitement satisfaisant pour nos
agriculteurs, par exemple; cela a déjà été suggéré. J’aimerais bien
pouvoir obliger les États-Unis à respecter les règles du jeu, surtout
en ce qui concerne l’amendement Byrd et les autres mesures de ce
genre.

Il faut tenir compte de notre taille relative, et pas seulement de
notre population ou de la taille de notre économie. Ce qui compte,
c’est que nous dépendons de nos exportations vers les États-Unis
environ quatre fois plus que les Américains dépendent de leurs
exportations vers le Canada. Dans une guerre commerciale, qui
risque de souffrir le plus? Sommes-nous certains de pouvoir
gagner cette guerre? Il est toujours préférable de ne pas engager la
bataille avec quelqu’un à moins d’être à peu près certain de
pouvoir y gagner quelque chose.
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This has always been our problem, in terms of linking one
product to another and trying to play hardball. If that border
were to close for any length of time, a lot of Canadian jobs would
be lost very quickly. We saw this danger on September 11. That is
why we worked so closely with the United States to meet their
security needs while meeting our trade needs and our security
needs at the same time.

I would be very reluctant to get into that type of linkage
without knowing exactly where it would take us and whether we
could actually win. We have opted instead for a rules-based
system whereby, if we have a problem with any of their products
coming in here or ours going in there, we can deal with that
specific item.

It may not be working exactly the way we want — witness how
softwood lumber is dragging out — but the way to go is to try to
improve the way we deal with those disputes, the way your
committee suggested that we could probably deal with disputes in
the future such as BSE and SPS issues with the United States —
that is, learning from what we have done in order to make it even
better, and get rid of the disputes those ways.

The Chairman: Thank you, minister, for attending here this
evening. We have been waiting eagerly for this meeting. We would
certainly like to have you back. We will keep you informed as to
what we are up to. We wish you all the very best in your efforts
for us outside this country. Thank you.

Mr. Peterson: Thank you very much, Madam Chair and
honourable senators, for the opportunity to be with you. I think
your advocacy efforts on behalf of Canadians in the United
States, particularly with your Senate counterparts, where senators
are so important, can do a great deal for our relationship and for
our agricultural producers.

The Chairman: We will do our very best.

Mr. Peterson: Thank you for doing that.

The committee adjourned.

Cela a toujours été notre problème, dans nos tentatives pour
poser des conditions et pour adopter la ligne dure. Si la frontière
devait fermer pendant un certain temps, il y aurait très
rapidement beaucoup d’emplois perdus au Canada. Nous avons
vu ce danger le 11 septembre. C’est pourquoi nous avons
collaboré d’aussi près avec les Américains pour répondre à leurs
besoins en matière de sécurité, tout en tenant compte de nos
propres besoins sur les plans du commerce et de la sécurité.

J’hésiterais beaucoup à poser ce genre de conditions sans savoir
exactement où cela pourrait nous mener et si nous aurions
vraiment des chances de gagner. Nous avons opté plutôt pour un
système fondé sur les règles selon lequel, s’il y a un problème au
sujet de l’importation d’un de leurs produits ici ou de
l’exportation d’un des nôtres là-bas, nous pouvons nous y
attaquer expressément.

Les choses ne fonctionnent peut-être pas exactement comme
nous le souhaitons— on n’a qu’à voir depuis combien de temps le
dossier du bois d’œuvre résineux traîne en longueur —, mais la
solution, c’est d’essayer d’améliorer notre façon de régler ces
différends, et de faire ce que votre comité a suggéré pour régler
nos conflits futurs avec les États-Unis, comme ceux de l’EBS et
des mesures sanitaires et phytosanitaires, c’est-à-dire d’apprendre
de notre expérience pour améliorer la situation encore plus et
nous débarrasser ainsi de ces conflits.

La présidente : Monsieur le ministre, merci d’être venu nous
rencontrer ce soir. Nous attendions cette séance avec impatience.
Nous aimerions certainement vous réinviter. Nous vous tiendrons
au courant de nos activités. Nous vous souhaitons la meilleure des
chances dans les efforts que vous déployez pour nous à l’étranger.
Merci.

M. Peterson : Madame la présidente, mesdames et messieurs
les sénateurs, merci beaucoup de m’avoir invité. Vos efforts pour
défendre les intérêts des Canadiens aux États-Unis, en particulier
auprès de vos homologues du Sénat, qui ont énormément
d’influence, pourront aider beaucoup à consolider nos rapports
et à améliorer la situation de nos producteurs agricoles.

La présidente : Nous ferons de notre mieux.

M. Peterson : Merci.

La séance est levée.
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FOREWORD 

 

 

From September 2003 to May 2004, the Standing Senate Committee on 

Agriculture and Forestry held hearings in Ottawa to discuss issues related to the development of 

value-added agricultural and agri-food products and their marketing, both domestically and 

internationally during which Senator Donald Oliver presided as Chair of the Committee.  The 

Committee is encouraged by the promise that value-added initiatives hold for the farming sector.  

The goal is to realize that promise by finding ways to assist farmers and remove the obstacles 

they face in pursing value-added business strategies. 

The Report is structured to reflect the views of the witnesses heard by the 

Committee during proceedings. The witnesses consisted of farm groups, agri-food trade 

representatives, farmer-owned cooperatives, cottage industry producers, the Internal Trade 

Secretariat and federal government officials from the National Farm Products Council, the 

Canadian Food Inspection Agency and Agriculture and Agri-Food Canada.  The Committee held 

13 meetings and sat for over 25 hours, hearing 33 witnesses. Canada’s agricultural and agri-food 

sector is vital to this country’s economy and society.  In 2002, it accounted for over 8% of our 

total gross domestic product and employed roughly two million people, providing one in eight 

jobs.  By encouraging the value-added component, we can help ensure that this sector remains 

central to Canada’s future. 

The Committee would like to recognize the excellent direction, input and 

commitment that the previous Chair of the Committee, Senator Donald Oliver, provided 

throughout this study. Also the Committee would like to recognize Senator Leonard J. Gustafson 

who held the Chair previous to Senator Donald Oliver for his equally dedicated efforts to this 

study.  
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LIST OF RECOMMENDATIONS 

 

   A.  Food Safety 
 

1. That the federal government expand the application of food safety systems 
such as the Hazard Analysis and Critical Control Points (HACCP) system 
among commodity sectors, and enhance funding to help small-scale food 
producers and processors achieve HACCP standards or other similar food 
safety and monitoring standards. 

 

   B.  Quality Standards 
 

2. That the federal government assist the wine industry in Atlantic Canada with 
funding for the development of a quality-assurance governance system in 
order to facilitate the implementation of national Vintners Quality Alliance 
standards.  

 
3. That the costs associated with Canadian Food Inspection Agency food 

safety requirements that are put in place due to the adoption and 
enforcement of national wine standards be waived for the first two years of 
implementation for small wineries. 

 

   C.  Organic Agriculture 
 

4. That the federal government work with the organic sector throughout the 
value chain, and help establish an organic value-chain round table to address 
issues that restrict the production, distribution and retailing of organic 
agricultural products. 

 
5. That the federal government provide leadership and work with the provinces 

and the organic industry to put in place national regulations specifically on 
the labelling of products of organic agriculture, no later than 2005.  

 
6. That the federal government develop tax and expenditure incentive 

programs that recognize the extent to which organic practices benefit the 
environment, in order to help farmers make the transition to organic 
farming. 

 
7. That the federal government commission a study to examine the Canadian 

Wheat Board’s organic grain policy, with the goal of facilitating the 
marketing of Western organic wheat and barley. 
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   D.  Farmer-Owned Food Processing and Cooperatives 

 
8. That the federal government investigate options such as loan guarantees and 

other measures that would increase access to capital for farmers considering 
the purchase of New Generation Cooperative shares. 

 
9. That the Canadian Wheat Board allow further flexibility in developing New 

Generation Cooperatives in Western Canada. 
 
 
   E.  Supply Management  
 

10. That the federal government facilitate development and marketing of value-
added agriculture within the supply management system by revisiting, with 
the industry, the system’s regulations and terms. 

 
 
   F.  Local Experience and Marketing  
 

11. That the federal government introduce or increase marketing initiatives 
through the Canadian Agriculture and Food International program, and other 
programs, to aggressively promote high-quality Canadian products 
domestically and around the world. 

 
12. That the federal government provide to all farmers national and international 

marketing seminars on a continuous basis. 
 

13. Recommendation 13: That the federal government establish a “One Stop 
Web Center” that would communicate agricultural programs, research and 
other initiatives. 

 

   G.  Research and Innovation 
 

14. That the federal government increase funding for agricultural research and 
development in areas specific to the public interest, such as food health and 
safety, and the environment. 

 
15. That the federal government adopt a comprehensive national research 

framework that considers broad agricultural research issues across 
commodity sectors. 

 
16. That the federal government establish a cross-sector value-added round table 

focused on issues specific to agricultural research and innovation. 
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H.  International Trade  
 

17. That Canada’s WTO negotiations identify, as one of Canada’s priorities, the 
reduction of tariff rate escalation practices of setting higher tariffs on 
processed products. 

 
18. That the federal government consult, and include in negotiations of trade 

implementation agreements, unbiased industry experts who have extensive 
knowledge of the processing and manufacturing requirements of the 
industry or industries that could be affected by these agreements. 

 
19. That the federal government consider innovative ways to use the venture 

capital funding announced in the 2004 federal Budget to increase value-
added capacity in the livestock and other agricultural sectors. 

 

   I.  Interprovincial Trade  
 

20. That the review called for in Article 902.4 of the Agreement on Internal 
Trade, with regard to the scope and coverage of agricultural internal trade, 
be tabled as per the Agreement.  

 
21. That the comprehensive review called for in Article 903.2a of the 

Agreement on Internal Trade, with regard to the framework for governing 
supply management, be tabled as per the Agreement. 

 
22. That a review of interprovincial marketing, distribution and access to points 

of sale of alcoholic beverages be conducted by federal and provincial 
governments under the auspices of the Agreement on Internal Trade.  
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INTRODUCTION  
 

Value-added agriculture has attracted considerable attention in recent years as a 

means to increase and/or stabilize farm incomes and to rejuvenate primary agriculture and the 

rural economy.  Value-added pursuits cover a wide range of business strategies and activities that 

enhance and extend beyond conventional farming and marketing of commodities.  Examples 

include specialty crops, wine making, regional branding, cleaning and bagging grain, pasta 

processing, organic agriculture, service-embedded products and ready-to-eat convenience meals.  

For farmers, the attraction of value-added agriculture lies in the higher product premiums it 

generates and the fact that a greater portion of these accrue to the producer.  

The move to value-added agriculture is fundamentally market-driven.  Value-

added activities are born from the necessity to adapt to the sweeping changes affecting the 

agriculture and agri-food industry.  These changes stem from many interacting factors:  the brisk 

expansion of agricultural trade, and the resulting concentration in the agri-food industry; an 

increasingly segmented consumer base; shifting consumer preferences; changing demographic 

and income profiles; innovation in food and non-food uses of agricultural products; and trade-

related issues, including border closures, in an increasingly integrated global market.  

This report briefly defines value-added agriculture, outlines factors influencing its 

growth, and reviews the benefits and opportunities it offers.  It then discusses broad cross-

sectoral categories that reflect value-added issues raised by witnesses:  from food safety to 

marketing and on-farm processing to research and innovation.  The remainder of the report 

highlights witnesses’ concerns with respect to international and domestic trade.  

 

DEFINING VALUE-ADDED 
 

The term value-added can be interpreted in many ways.(1)  In agricultural policy, 
it predominantly describes the steps that alter or add to a product or service.  It is an innovation 
that enhances or improves (in the opinion of the consumer) an existing product, or introduces 
new products or new product uses.  This allows the farmer to create new markets, or differentiate 

                                                 
(1) Value-added is often used in economics as a measure of output:  the difference between the value of 

shipments and the cost of purchased inputs used in production.  This concept is broader than the one 
used in the agricultural context, which usually describes product- or coordination-enhancing activities 
that lead to a higher portion of the consumer’s food dollar accruing to the farmer. 
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a product from others and thus gain an advantage over competitors.  In so doing, the farmer can 
ask a higher premium (price) or gain increased market share or access.  

Vertical expansion of a farm operation through direct selling or a move to on-
farm processing shortens the distance between farmer and consumer, and is often cited as a 
means to add value to the farm operation.  Agricultural value-added can also involve new 
vertical and horizontal relationships that help increase profit margins, such as collective 
membership and investment in farm cooperatives.  In addition, food quality chains can be 
protected or enhanced, and thus add value through partnerships along the food continuum from 
the farmer to the processor, distributor and retailer.  

Adding value does not necessarily involve altering a product; it can be the 
adoption of new production or handling methods that increase a farmer’s capacity and reliability 
in meeting market demand.  Value-added can be almost anything that enhances the dimensions 
of a business.  The key is that the value-adding activity must increase or stabilize profit margins, 
and the output must appeal to the consumer.  
 

AGRICULTURE AND MARKET FORCES  
 

   A.  The Transformation of Agriculture in Canada 
 

The Canadian agriculture and agri-food system has changed significantly over the 
last two decades.  This trans-
formation was spurred by 
changing consumer preferences, 
advances in technology and 
innovation, and multinational 
agreements such as the World 
Trade Organization (WTO) 
Uruguay Agreement on 
Agriculture, which brought 
agriculture to the forefront of 
trade negotiations and 
contributed to reductions and 
revisions of tariff protection and 
domestic support subsidies.  

The Canadian Agriculture and Agri-Food 
Sector’s Contribution to GDP, 1991-2002 
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The transformation has been 
linked to the growth in the value-added or 
consumer-oriented sector.  Value-added is 
the fastest-growing component of the 
agriculture and agri-food system.  However, 
the industry as a whole is growing more 
slowly than the overall economy.  While the 
domestic market is the key destination for 
value-added shipments, Canadian expendi-
ture on food is among the lowest in the developed countries; and this increases the importance of 
international trade in agriculture and agri-food products.  

In 2002, Canada was the fourth-largest agriculture and agri-food exporter in the 
world, and the fifth-largest agriculture 
and agri-food importer.(2)  The export 
value of Canada’s bulk commodities in 
2003 was roughly the same as in 1990.  
The growth in export sales of 
consumer-oriented products, however, 
has more than quadrupled since 
1990.(3)  Consumer-oriented products 
now account for half of Canadian 
agriculture and agri-food exports.  The 
significant increase in the value-added 
sector marks a profound 
transformation in agriculture.  

During Committee hearings, Michael Presley, Director General of the Food Value 

Chain Bureau, Agriculture and Agri-Food Canada (AAFC), indicated that a high degree of 

rationalization and consolidation has occurred in the agri-food system.  

 

                                                 
(2) Agriculture and Agri-Food Canada, An Overview of the Canadian Agriculture and Agri-Food System, 

May 2004. 

(3) Ibid. 

Trade in bulk commodities is very 
competitive and price-sensitive.  Lower-
cost producers in other countries helped by 
lower production costs, higher yields or 
production subsidies have put downward 
pressure on world prices.  This trend has 
prompted Canadian farmers to diversify, 
specialize in premium markets, or compete 
head-on by increasing their efficiency and 
the size of their farms. 

Canadian Agriculture and Agri-Food 
Export Sales, 1990-2003 
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Over the past 15 years, the industry has been marked by 
rationalization as companies closed older, smaller plants across the 
country.  The industry has also seen marked consolidation as mergers 
and acquisitions significantly reduced the number of active 
companies, particularly the middle range of firms.  Companies are 
now generally either large national players or small regionally-based 
players. 

 
Michael Presley, Director General,  

Food Value Chain Bureau, 
Agriculture and Agri-Food Canada 

 

Market power over the years has increasingly shifted to the retail end of the food 

value chain.  The Committee was told that the top five retail companies account for 60% of the 

market in Canada, and that even further concentration is possible.  The Committee is concerned 

about the level of concentration among retailers and the market power they yield. 

Competition for shelf-space is fierce, and farmers typically wield little market 

power.  This often leads to lower prices being offered for their products.  Some food processors 

have joined farm producers in trying to survive on low profit margins.  The Committee was told 

that these changes have important implications for primary producers, particularly with regard to 

how they develop value-added strategies.  For example, producers could consider how specific 

attributes of a food, or of its production, might tie in with changing trends, attitudes and 

preferences of consumers.  

 

   B.  Changes in Consumer Demand 
 

Consumers’ demand for food is linked to factors such as population growth, 

demographic profiles, changing household structure, changing consumer values, disposable 

income and growth of the economy.  The Committee heard testimony from AAFC stating that 

the growth in domestic market demand for food is roughly 2-3 % per year on a value basis.  This 

growth rate is low, compared to the 1960s and 1970s.  Canada’s aging population and slower 

growth in disposable income are contributing to a slowdown in the growth in expenditures on 

food as a percentage of total expenditures.  Moreover, the growth in food consumption is closely 

linked to population growth, which currently stands at roughly 1% annually.  These factors  

make the food industry very competitive. 
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Not only is the food industry highly competitive, it is increasingly segmented.  

Many consumers want ready-made convenience food, which tends to increase the distance 

between the producer and the consumer and thus further reduce the farmer’s share of consumer 

expenditures on food.  On the other hand, new food value chains are creating value-added 

opportunities at the farm level.  There is a growing demand for specialty products, notably those 

that appeal to health-conscious, lifestyle-conscious or non-traditional ethnic consumers.  

Furthermore, consumers are becoming more aware of the production processes 

that go into their food.  They are influenced by the origins of their food, how it is grown, 

processed and prepared.  The Committee was told that surveys indicate that food purchasers rate 

food safety as their first consideration when choosing a food supplier.  

 
Our surveys indicate that buyers are increasingly focusing on 
environmentally sensitive production practices, animal welfare 
standards and the ability of suppliers to supply organic products or 
non-genetically-engineered products. 

 
Michael Presley, Director General,  

Food Value Chain Bureau, 
Agriculture and Agri-Food Canada 

 

 

VALUE-ADDED AND THE FARM  
 

   A.  Benefits of Value-Added 
 

Value-added on the farm is born out of a necessity to adapt to a changing 

environment.  It is market-driven and encompasses a vast range of activities designed to increase 

farm income and profit margins in a highly competitive, risky and segmented market.  The 

notion of adding value on the farm has received considerable attention in recent years because it 

is seen as a way to rejuvenate the primary agricultural sector and provide a means of adapting to 

the various forces affecting agriculture.  The strong social and economic importance of farming 

activities within the rural economy increases the significance of value-added agricultural 

initiatives, because the benefits spill over beyond the farm.  Value-added agriculture is seen as a 

way to: 
 

• increase employment and revitalize rural communities;  

• reduce the economic risk associated with trade activities; 
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• diversify the economic base of rural communities; 

• increase farmers’ financial stability; 

• promote a culture of research and innovation; 

• reduce dependency on the world price of commodities; 

• increase opportunities for smaller farms and companies through the development of niche 
markets; 

• increase quality and brand recognition of regional and Canadian products; 

• promote collective solutions and partnerships along the food value chain; 

• help retain young farmers. 

 

Current federal government efforts to promote value-added include a wide range 

of programs and services that fall under the Agricultural Policy Framework (APF) and other 

initiatives that provide research, financial assistance, feasibility studies, statistical data and 

advice to farmers considering value-added ventures.  Key initiatives are the following: 
 

• The Advancing Canadian Agriculture and Agri-Food (ACAAF) program(4) supports projects 

that test or pilot value-added approaches and solutions; commercializes research results; and 

gathers, analyzes and shares information.  

• Planning and Assessment for Value-added Enterprises (PAVE) that assist producers in 

developing business plans for value-added projects.   

• Farm Credit Canada Ventures (FCCV) provides financing to develop value-added businesses 

and promote diversification in the agriculture and agri-food sector.  In the 2004 Budget, the 

federal government committed an additional $20 million to FCCV. 
 

The Committee is concerned, however, that the federal government’s emphasis is 

moving from farmed-based value-added programs to programs that focus on the processing and 

manufacturing sector without a tie-in to the farmer.  The Committee believes that producer-

driven value-added business ventures should be the principal focus of federal agricultural value-

added programs. 

    

                                                 
(4) AAFC, News Release, “New Federal Funding Program Will Advance Agriculture and Agri-Food 

Industry,” 7 April 2004.  The ACAAF program replaced the Canadian Adaptation and Rural 
Development Program (CARD).  
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B.  Food Safety and Quality 
 

Food safety and quality standards are core attributes of agriculture, and they are 

central to the federal-provincial-territorial Agricultural Policy Framework.  Verifiable measures, 

such as food tracking systems and standards help position Canadian food products as safe, 

reliable and of a high quality.  These measures help identify and respond to food safety issues, 

and thereby increase financial stability and help improve market access and value-added 

opportunities.  

 
      1.  Food Safety 
 

Value-added begins with food safety.  In an environment where consumers are 
more knowledgeable and discerning about their food purchases, on-farm food safety systems and 
informing consumers about these systems can serve as a first step in increasing value for the 
farmer and for the industry.  

Producers can position their products to cater to the discerning consumer and 

attract premiums through niche markets.  These opportunities lie in meeting and exceeding the 

regulatory standards that ensure Canada’s reputation as a safe and high-quality food producer.  

The public sector plays an essential role in initiating and enforcing a regulatory environment and 

officially recognizing standards that safeguard and promote trust in the agri-food system. 

During proceedings, the Committee heard testimony indicating that surveys place 

food safety as food purchasers’ highest consideration.  Food safety has been at the forefront of 

media attention due to the economic fallout that followed the discovery of a single case of BSE 

in Alberta in May 2003 and the recent cull of British Columbia poultry and other birds as result 

of measures to contain the H7 avian influenza virus.  There is a growing emphasis on tracking 

and tracing systems along a rapidly expanding agri-food continuum.  Food is now shipped over 

great distances, fast and efficiently – offering a wider choice to consumers, but also expanding 

the potential impact of infectious agents or food-borne illnesses, particularly when production 

and processing have become more complex.  This has led to the growing importance of food 

safety  systems in order to help prevent, identify and remedy food safety problems.  Tracking and 

tracing systems and identity preservation are features that can add value to products, since it 

reduces risk and contributes to product value. 

Canadians trust the safety of their food.  As noted by Michael Presley, one of the 

lessons of the BSE crisis was that Canadian consumers continue to regard Canadian beef as a 
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safe and high-quality product.  This was made clear when Canadians increased their 

consumption of domestic beef during the months following the BSE discovery in May 2003.  

The Committee agrees that domestic confidence in the food system is highly important, 

particularly if access to export markets becomes restricted.  However, the government must 

ensure that this trust is maintained.  

 

One of the biggest challenges that we do face is that the biggest 
percentage of our operations is small, hobby operations with little to 
invest in their quality control programs.  You can have the biggest, 
shiniest maple syrup producers making high quality syrup.  Yet if one 
has a product that goes to class-one recall, advertised all over the 
newspapers and television, the entire industry suffers because 
people’s perception of maple syrup as a safe product would be hurt. 

 
Mark Wheeler, Member of the Board of Directors,  

Ontario Maple Syrup Producers Association  
 

The Committee was told that internationally recognized food safety based systems 

such as Hazard Analysis and Critical Control Points (HACCP), a control and monitoring system 

implemented by industry, was invaluable in the ongoing effort to re-establish international trade 

in the beef industry.  HACCP complements existing food inspection programs, and helps to 

prevent and correct problems on the farm and at each step along the manufacturing process.  The 

federal government, in partnership with commodity associations, funds programs that increase 

awareness and promote on-farm food safety and quality-assurance initiatives.   

The Committee is concerned, however, at the cost of meeting regulatory standards 

and the capital costs facing many new, smaller-scale entrepreneurs who rely on small, value-

added niche markets, or farmers expanding into food processing.  

 

At this point HACCP is out of the reach of pretty well every maple 
syrup producer that I know of in respect of the cost for the program 
and the size of our maple syrup industry. 

 
Mark Wheeler, Member of the Board of Directors,  

Ontario Maple Syrup Producers Association  
Recommendation 1:  That the federal government expand the application of 
food safety systems such as the Hazard Analysis and Critical Control Points 
(HACCP) system among commodity sectors, and enhance funding to help 
small-scale food producers and processors achieve HACCP standards or 
other similar food safety and monitoring standards. 
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      2.  Quality Standards  
 

Quality standards serve to recognize production practices and procedures that are 

differentiated, on the basis of quality and services, from other products.  The products are 

identified through certification, labelling and branding.  Quality standards make up part of a 

marketing strategy that informs the consumer and attracts premiums.  The generic nature of 

primary agricultural products often leads to product differentiation that is based solely on price.  

Quality standards add value to a product and expand the marketing options for it. 

Quality standards are generally voluntary, in that they exceed what is required for 

food safety standards.  They may be established by a single farming business or be adopted 

industry-wide.  They are essential in expanding an existing food value chain: 

 
[T]oo often in Canada – and in horticulture in particular – we have 
supply chains but we do not have value chains.  In other words, we 
have well-defined relationships between buyers and suppliers down to 
the primary commodities but we do not see a shared value premise 
throughout the whole chain. 
 

Michael Presley, Director General,  
Food Value Chain Bureau, 

 Agriculture and Agri-Food Canada 
 

Quality standards are an important step in developing premium categories in food 

products.  They help position Canadian products in elite markets.  They enhance Canada’s 

reputation in export markets, from which benefits can spill over across the Canadian agri-food 

sector.  They also develop a sense of national pride in the purchase of domestic products.  

Quality standards are usually grounded in provincial or federal legislation that 

provides protection from false quality claims and mislabelling.  The Committee was told that the 

federal government is working with the food industry and the CFIA on issues related to the cost 

and enforceability of quality standards. 

The Standards Council of Canada oversees Canada’s national standards system 

and accredits organizations such as the Canadian General Standards Board (CGSB) that develop 

standards in Canada.  The accreditation programs are based on internationally recognized guides 

and standards.  The CGSB facilitated the development of national standards for the voluntary 
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labelling and advertising of foods that are, and are not, products of genetic engineering, and the 

national voluntary standard for organic agriculture.  

The development of national quality standards clarifies choices for consumers and 

fosters consistency and confidence in Canadian products.  Appropriate national standards and the 

development of national regulations are imperative in maintaining and increasing export markets 

in organic agriculture (for details, see the section on organic agriculture, below).  Further, 

Don Dodds, Chair of the Ontario Maple Syrup Producers Association’s Research and 

Technology Committee, emphasized the need for uniformity in grading among maple syrup 

regions in North America, in order to reduce confusion in trade overseas.  It is recognized that 

North American uniformity in maple syrup quality standards may be difficult to accomplish, but 

the first step is to have Canada’s four maple syrup-producing provinces work closely together to 

discuss mutually beneficial marketing and branding strategies.  

 

         a.  Quality Standards and the Wine Industry 
 

In the 1970s, Canadian wines were generally produced from low-quality grapes 

and carried a stigma of being of lesser quality.  The industry was protected by preferential tax 

treatments.  In 1989, following the Canada-United States Free Trade Agreement and a General 

Agreement on Tariffs and Trade (GATT) panel ruling, the preferential tax treatments were 

eliminated, forcing the wine industry to adapt to a new competitive environment.  A strategy was 

implemented to position Canadian wines as a premium product.  The cultivation of 

higher-quality grapes helped Canadian wineries move to premium markets.  Wineries adopted an 

industry quality standard:  Vintners Quality Alliance (VQA).  The VQA imposed stringent 

production, labelling and quality standards similar to those adopted in France, Italy and 

Germany;  for example, VQA wines are made entirely from Canadian grapes and are subjected 

to a tasting panel.  Over time, the quality of Canadian wines was transformed, and Canadian 

VQA wines are now acclaimed domestically and abroad as high-quality wines.  

VQA standards are implemented in two regions of Canada:  Ontario and British 

Columbia.  In both provinces, the standards are enforced though provincial regulation.  The 

Committee heard testimony that the federal government and the wine industry are working to 

adopt a national standard with federal regulation.  In its submission to the Committee, the 

Canadian Vintners Association (CVA) informed the Committee that the primary reason for 

establishing a national wine standard is to give Canada a credible national appellation of origin 
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system for quality wines.  The Committee was informed that difficulties, such as with the 

effective enforceability of a national standard, have so far prevented its establishment.  

The Committee was told that the proposed national standard had provisions to 

accommodate wineries that could not afford to invest in the quality-assurance requirements 

necessary to meet the full VQA standard.  These provisions are of interest to small wineries, and 

to wineries in other wine-producing regions such as Quebec and Nova Scotia.  To this end, the 

national standard would include three tiers of accreditation representing different VQA quality 

levels.  The Committee was informed, however, that Atlantic Canada does not have a 

quality-assurance governance system in place to implement tiered VQA standards.  

 
Recommendation 2:  That the federal government assist the wine industry in 
Atlantic Canada with funding for the development of a quality-assurance 
governance system in order to facilitate the implementation of national 
Vintners Quality Alliance standards. 

 

In order to adopt national wine standards, the industry would have to meet 

requirements under the Canadian Agriculture Products Act (CAP). The Committee was 

informed that, since the CFIA would regulate standards under the CAP Act, the wine industry 

would have to meet additional CFIA food safety requirements.  This had not previously been a 

requirement, because wine is not conducive to bacterial contamination due to its acid and alcohol 

content.  The CVA is concerned that the initial registration costs and ongoing inspection costs 

required by the CFIA would be particularly onerous for smaller wineries.  The CVA proposes 

that the CFIA commit to waive these fees for the initial years of implementation.  

 
Recommendation 3:  That the costs associated with Canadian Food 
Inspection Agency food safety requirements that are put in place due to the 
adoption and enforcement of national wine standards be waived for the first 
two years of implementation for small wineries. 

 

   
   C.  Organic Agriculture 
 

Organic agriculture is a form of 

value-added agriculture.  It is a small but growing 

market, and it extends across the agriculture and 

agri-food system.  In general, organic foods are 

The Canadian Organic Growers association 
defines organic agriculture as a holistic 
system of production designed to both 
optimize productivity and encourage 
diversity in communities within the agro 
eco system including soil organisms, plants 
and people. 
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more costly to produce, more difficult to produce in large volumes and, for most crops, the 

production suffers from reduced yields.  However, its economic attraction lies in the higher 

premiums it generates by appealing to a growing consumer concern about the environment, food 

safety, nutrition and awareness of agricultural production systems. 

 
The wellness issue is based and translated into an interest in buying 
organic products.  It is not necessarily proven that the organic 
products are more safe and healthy, but there is a belief that they 
might be healthier to consume.  Therefore, you will see premiums 
attached to that product. 
 

Michael Presley, Director General,  
Food Value Chain Bureau, 

Agriculture and Agri-Food Canada 
 

The Committee was told that the organic sector appears to be growing out of its 

niche market category.  Multinational corporations are investing in organic food product lines, 

and mainstream supermarkets are committing lucrative shelf-space to organic products.  

The Committee heard testimony indicating that global sales of organic 

agricultural products are roughly $23 billion annually.  The level of Canadian consumption of 

organic foods is only 1-2% of total food consumption, but it is growing at a rate of 20% per year 

– an impressive increase in a food industry that is growing 2-3% overall. 

However, the Committee was presented with figures indicating that the growth in 

certified organic farms in Canada has flattened in recent years.  This is a matter of concern, since 

the domestic demand for organic products shows considerable strength – and this demand is 

increasingly being met by imports, mainly from the United States.  The situation is especially 

unfortunate given Canada’s conduciveness to organic farming practices, due to its fertile and 

varied land base, as well as a cooler climate that reduces the effects of pest and disease. 

 
A huge gap is developing, and that gap is being met by foreign 
imports.  That does very little for the Canadian economy.  We are 
hoping that we can increase the number of Canadian producers who 
are farming under organic systems. 
 

Laura Telford, Executive Director, 
 Canadian Organic Growers 
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The Committee heard from witnesses from the Canadian Organic Growers (COG) 
who suggested that a number of factors may be responsible for the diminishing growth of 
certified organic farms:  
 
• Avoidance of the word “organic” in government policies, budgets and communications 

creates a perception of a marginal, unsuccessful industry. 
 
• Organic production results in lower yields than conventional agriculture (although this may 

be due only to transitional issues). 
 
• Farmers may not have confidence in the sustainability of the premium prices associated with 

organic agriculture. 
 
• Farmers do not have time to learn or perform new farming techniques and practices that are 

labour-intensive. 
 
• Governments’ withdrawal from extension services leaves private-sector suppliers to provide 

technical knowledge to farmers.  Since suppliers of organic farmers are usually smaller and 
do not have the resources to supply technical support, most of the gap created from the 
government withdrawal from extension services are being met by large non-organic farm 
input suppliers as an enticement to purchase their products. 

 
• The current system of mono-crops, supply management and Canadian Wheat Board (CWB) 

policies do not favour organic agriculture. 
 
• There is a lack of federal regulations specifically on the labelling of organic agricultural 

products.   
 
 

The Committee recognizes the benefit of industry-specific value-chain round 

tables that have been established to create a venue for producers, processors, distributors, 

retailers and others, along with provincial and federal governments, to work out strategies to 

succeed domestically and in export markets.  Round tables have been established for major 

commodity groups, such as beef and pork.  The Committee believes that the rapidly growing 

organic agriculture sector is set apart from other sectors due to its strong reliance on a trace-back 

system and because production practices and problems facing organic agriculture are not 

properly addressed by existing industry value-chain round tables.  Therefore, the Committee 

recommends:  

 
Recommendation 4:  That the federal government work with the organic 
sector throughout the value chain, and help establish an organic value-chain 



 
 
 

20 

  

round table to address issues that restrict the production, distribution and 
retailing of organic agricultural products. 

 

While a national standard for organic agriculture is in place, there are currently no 

national(5) regulations specific to the labelling of organic agricultural products.  The system is 

voluntary, which means that it is not mandatory for a product to be certified before it can be sold 

as an organic product.(6)  This situation creates problems for exporters.  In absence of a Canadian 

regulatory system that could be recognized by importing countries, Canadian exporters of 

organic products must be accredited by regulatory authorities in the importing countries.  It is 

possible that trade in organic products may be interrupted if Canada does not adopt a national 

and mandatory regulated standard.(7) 

 
We in the sector have been working toward a clear, effective 
regulation that is practical and affordable to implement.  We must 
have a regulation in place as soon as possible in time to negotiate 
organic equivalents with the other countries with which we engage in 
trade.   
 
We hope to see no interruption to current organic trade that is in 
place, and we hope to see improved opportunities to capture 
emerging markets in organic consumption for our farm families in 
Canada. 
 

Janine Gibson, President,  
Canadian Organic Growers 

 
 

In order to ensure that farmers and other agri-food businesses are not dissuaded 
from entering the organic industry by the absence of national regulations on organic labelling, 
and to protect the integrity of the Canadian organic industry and prevent the loss of current and 
emerging export markets, the Committee recommends: 
 

Recommendation 5:  That the federal government provide leadership and 
work with the provinces and the organic industry to put in place national 

                                                 
(5) Quebec has organic regulations and a mandatory certification system. 

(6) Currently, the mislabelling of products (including the mislabelling of foods as organic) is subject to 
action by the CFIA under the authority of the Food and Drugs Act and the Consumer Packaging and 
Labelling Act. 

(7) The European Union, one the biggest markets for organic products, requires that the exporting country 
have a regulated national standard that is deemed EU-equivalent. 
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regulations specifically on the labelling of products of organic agriculture, no 
later than 2005.  

 
The production practices and techniques of organic agriculture are founded on 

sensitivity to the environment.  Society benefits in that such production practices benefit the 

ecosystem and the health of the environment surrounding the farm and beyond.  The social 

benefit (or “positive economic externality”), however, may not be fully reflected in the price of 

organic products – a fact that may discourage some farmers from making the transition from 

conventional to organic farming.  Therefore, the Committee recommends: 

 
Recommendation 6:  That the federal government develop tax and 
expenditure incentive programs that recognize the extent to which organic 
practices benefit the environment, in order to help farmers make the 
transition to organic farming. 

 
In Committee proceedings, COG expressed its frustration with CWB’s Producer 

Direct Sale program, commonly referred to as the “Buy back” program. The program was 

designed to provide more marketing options to farmers. The program permits grain producers to 

market their own grain but requires the farmer to pay the difference between the conventional 

cash market price and the pooled price for their grain. Since price premiums are associated with 

organic grains, many organic farmers participate in this program. However, it is felt that CWB’s 

Producer Direct Sale program needs to be more flexible in addressing the unique needs and 

circumstances of organic farmers while not compromising the advantages afforded to Western 

grain farmers from the single desk marketer.  
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Buy-back systems through the Wheat Board have been a great 
challenge to many organic grain producers.  We need to continually 
modify that system so that the benefits that some farm families have 
enjoyed through the Wheat Board are not compromised but those 
marketing independently and marketing a unique crop like organic 
are not penalized.  

Janine Gibson, President,  
Canadian Organic Growers 

 
Recommendation 7:  That the federal government commission a study to 
examine the Canadian Wheat Board’s organic grain policy, with the goal of 
facilitating the marketing of Western organic wheat and barley. 

 
 

D. Farmer-Owned Food Processing and Cooperatives 
 

On-farm food processing is a vertical expansion of farm activities that serves to 

transform and enhance the appeal of the farmed commodity.  Food processing can be as simple 

as washing vegetables or as complicated as processing ethanol.  In any case, the move to food 

processing requires a shift in marketing practices.  The benefit is that the farmer turned processor 

can benefit from being the supplier of his or her processing enterprise.  On-farm processing also 

serves to diversify farm income and spread business risk.  

However, the move from conventional farming practices to on-farm processing 

can be a risky transition:  

 
Unfortunately, other efforts to move up the value-chain by individual 
farmers and groups of farmers have not always been as successful.  
Some of these ventures have been under-capitalized or lacked 
experienced management skills, while others were simply caught up 
in changing market or financial conditions which they could not 
overcome.  Although some of the ventures have survived after 
restructuring the restructuring has sometimes meant the loss of 
control or equity of the original founder. 
 

Michael Presley, Director General,  
Food Value Chain Bureau,  

Agriculture and Agri-Food Canada  
 

The processing business is an entirely different enterprise than farming.  It may 

involve different municipal/rural land-use and planning considerations, food processing 
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regulations and licences, food safety and inspection regulations, waste management plans, 

labelling and marketing strategies that are unfamiliar to the conventional farmer.  Theses factors 

have led some farmers to form strategic alliances with large processing corporations in order to 

access inputs as well as distribution, marketing and knowledge services as a way to spread risk 

and generate value-added benefits. Also, the high level of capital needed for the transition to 

processing and manufacturing of food products have led other farmers to, form partnerships and 

cooperatives to spread the risk and achieve the critical mass necessary for larger ventures to be 

profitable. The Committee supports all types of viable financial arrangements that serve to 

reduce risk and increase, in the long term, income stability for farmers.  

 
 
      1.  Cooperatives 
 

Farm cooperatives are the second most prevalent type of cooperatives in Canada.  

(The largest are financial cooperatives, such as credit unions.)  Farm cooperatives are a form of 

organization owned and controlled by a voting membership where members are usually 

responsible for supplying inputs (agricultural products) to the organization.  Farmers have 

traditionally relied upon cooperatives to reduce uncertainty and overcome the lack of market 

power associated with producing generic commodities.  Cooperatives can give farmers more 

bargaining power over inputs and value of outputs; they can reduce costs through economies of 

scale and provide greater market access.  

The Committee believes that providing information to farmers on how to develop 

cooperatives is vitally important.  The Committee supports the work of the federal Co-operatives 

Secretariat, which funds advisory services that help producers form cooperatives and find 

markets for their products.  During proceedings, the Committee was made aware of new 

programs such as the Cooperative Development Initiative (CDI), which focuses on agricultural 

value-added as one of its six program priorities. 

Farmer-owned cooperatives are designed to add value to farm output.  In many 

cases, cooperatives form partnerships with processors in order to reach more lucrative markets.  

For example, the Committee was told how some herb and spice farmers who have low-volume 

crops have worked as a collective to guarantee quality and supply in order to facilitate access to 

markets for medication and food supplements.  Most farmers’ markets across Canada are 

cooperatives, and this is often the first step in gaining retail access for farm products. 
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      2.  New Generation Cooperatives 
 

A focus on increasing value-added on the farm has contributed to the emergence 

of a new type of cooperative:  New Generation Cooperatives (NGCs), or a closed cooperative.  

The structure of NGCs varies, but in most cases they are designed to add value for the farmer by 

giving farmers a stake in the processing and manufacturing of farm commodities.  An NGC’s 

membership comes with a contractual right and obligation to deliver a certain quantity and 

quality of farm input at a contracted price.  Profits are distributed to members in proportion to the 

raw products delivered.  

A business that involves processing raw materials often faces challenges very 

different from those facing farming enterprises.  However, the farmers, as owners of an NGC, 

can hire managers to run the cooperative.  Farmers thus reap the benefits of moving up the food 

value chain while continuing to do what they know and do best. 

The Committee heard testimony from the Atlantic Beef Producers Co-operative 

(ABPC), an NGC controlled by independent Maritime cattle producers.  ABPC are establishing a 

“kill cut” plant in Prince Edward Island in partnership with Co-op Atlantic, a Maritime retailer.  

ABPC and Co-op Atlantic are working together across the three Maritime provinces to supply 

Maritime-branded beef, which is already established as “Atlantic Tender Beef Classic” in the 

grocery stores of Atlantic Canada.  

 
One of the things that we liked about the idea of building a plant 
together with a retailer was that it brought us into the marketplace.  
Before, as producers, we merely sold a commodity to a packing plant 
that in turn sold it to someone else down the chain.  We felt that it was 
better for us to be involved in the chain as much as possible. 

 
Dean Baglole, Chairman,  

Atlantic Beef Producers Co-operative 
 

 

The Committee applauds ABPC’s initiatives, which are an excellent example of 

regional producers working together to move up the value chain.  Moreover, ABPC can take 

advantage of its size and unique circumstances to establish a branded plant with the flexibility to 

meet consumers’ needs by offering full traceability, or by specifying feed requirements to 

member producers so that the product is of a consistent quality.  By partnering with a retailer, 
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ABPC ensures that the product is guaranteed adequate shelf-space – access to shelf-space being 

often the most difficult obstacle facing new agricultural products.  

The Committee also heard testimony from Prairie Pasta Producers (PPP), an NGC 

of Western Prairie durum wheat farmers.  The PPP’s mission, as told to the Committee, was to 

form and operate an international durum processing plant, owned by farmers, with the goal of 

revitalizing their rural communities.  During proceedings, Perry Mackenzie, Chairman of the 

PPP, informed the Committee that Canadian laws for incorporating NGCs resemble those of the 

United States, except that farmers in the United States are eligible for low-interest loans backed 

by the government on the purchase of NGC shares.  This arrangement helps farmers who have 

little income to raise the often-significant capital needed to form and join an NGC.  

 
Recommendation 8:  That the federal government investigate options such as 
loan guarantees and other measures that would increase access to capital for 
farmers considering the purchase of New Generation Cooperatives shares. 

 

The Committee heard testimony from the CWB indicating that the Board strikes a 

balance between setting a price that is conducive to value-added processing and a price that will 

optimize the farmer’s returns, and that the CWB supports value-added because it increases the 

demand for grain.  The CWB cited arguments that its operations make Canadian milling and 

malting industries competitive by having a pricing mechanism that is transparent, fair and stable.  

While it is true that these industries have grown significantly in Canada compared 

to the United States, the Committee is concerned about the difficulties that the CWB may pose 

for pasta-processing ventures.  In testimony presented to the Committee, the PPP argued that the 

CWB would not exempt it from paying a price for grain that includes transportation fees, even 

though the PPP proposed to process its own grain and may not use those elevators.  The 

Committee was told that the CWB could not accept various suggestions made by the PPP, such 

as allowing a separate pooling account for NGCs or allowing the PPP to use a small mill 

exemption.  

The CWB’s position is that these proposals would have awarded the PPP an 

unfair price advantage over other grain farmers.  In return, the CWB introduced policies such as 

stock-switching whereby farmers situated at a great distance from an NGC can become full 

cooperative members without incurring prohibitively high transportation costs.  This 

arrangement broadens the pool of potential NGC investors. 



 
 
 

26 

  

To the extent that the CWB’s single-desk marketing operations and technical 

assistance and services provide higher returns for grain farmers, they capture larger values for 

farmers.  However, the Committee believes that the CWB can do more to encourage investment 

in value-added agriculture, particularly through farmer-owned processing initiatives.  It is vital 

for the future of our rural communities that Canada consider options that either broaden the 

appeal of raw products through value-added business strategies or encourage value-added 

processing.  

 
Recommendation 9:  That the Canadian Wheat Board allow further 
flexibility in developing New Generation Cooperatives in Western Canada. 

 

   E.  Supply Management  
 

In Canada, poultry, egg and dairy industries operate under a national supply 

management system that is administered through federal and provincial legislation and 

agreements.  The agreements differ for each commodity, but generally the system is managed by 

national marketing agencies in consultation with provincial marketing boards.  The board of 

directors for each national agency is controlled by producers, but it also has representation from 

processors and other stakeholders.  The provincial marketing boards negotiate commodity prices 

and volumes with processors.  The federal National Farm Products Council (NFPC) oversees and 

reviews the operations of the national supply management system. 

Supply management provides more bargaining power to primary producers.  

Principally, it regulates supply by restricting production and marketing through quotas, and this 

in turn increases prices.  A supply management system also directly sets the price of the 

commodity.  The domestic market is protected from lower-priced imports though a system of 

tariffs and quotas.  

Supply management offers several evident benefits to farmers.  It enables farmers 

to capture a larger portion of the consumer dollar; it also provides price stability.  There are, 

however, some drawbacks.  For example, because farmers operating under a supply management 

system receive protected returns for their products, they may have less incentive to seek value-

added ventures.  Also, there is a concern that supply management greatly increases the costs for 

new entrants, since production quotas may be difficult to obtain and priced out of reach for most 

new smaller farm operations.  
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Therefore, as in any sort of regulated industry, obstacles do exist.  
The marketing agencies are trying to view these as challenges and see 
how they can adapt their systems so that the obstacles are removed 
and farmers can gain advantage in value-added production. 
 

Cynthia Currie, Chairperson, 
National Farm Products Council 

 
 

The Committee recognizes that the supply management system has adopted more 

flexible policies and has fostered dialogue with stakeholders with respect to value-added 

strategies, particularly for producer-owned cooperatives and in some cases within the organic 

sector.  

The Committee feels, however, that more must be done to encourage value-added 

business ventures.  During Committee proceedings, a representative from the COG expressed 

concern that supply management, as it is currently structured, hinders the entry of new organic 

farmers.  The Committee heard testimony that 54% of organic farms in Canada earn less than 

$50,000 in gross annual sales.  Most organic farmers and other small farm operations catering to 

niche markets simply cannot survive at their current scale of operation if they are required to 

purchase expensive quotas. 

 
Recommendation 10:  That the federal government facilitate the 
development and marketing of value-added agriculture within the supply 
management system by revisiting, with the industry, the system’s regulations 
and terms. 

 

In recent WTO negotiations in Geneva, a trade framework emerged that did not 

include items that proposed reductions in over-quota tariffs, which currently protect supply 

managed sectors from lower priced imports.  Nevertheless, there is an overriding concern that 

future WTO negotiations will involve market access issues that may put pressure on cutting 

tariffs that protect supply managed products.  The Committee is concerned that Canadian 

producers under supply management may not be prepared for the potential reduction in tariff 

barriers.  The Committee supports the efforts of the federal government in vigorously defending 

Canada’s supply management system in WTO negotiations.  However, the Committee 

recognizes the need to help producers, who have made substantial investments in the system, to 
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adjust to the new trade arrangements if, indeed, the WTO framework leads to reductions in tariff 

barriers.  Farm-based value-added programs should be part of the long-term transitional strategy. 

 
   F.  Local Experience and Marketing   
 
      1.  Direct Selling and Agri-tourism 
 

Farmers can increase their profit margins by selling directly to consumers, 

without recourse to a distributor.  In order to do this effectively, farmers must align products and 

services to buyer preferences.  It is recognized that producers’ success in adopting direct selling 

strategies varies across the country, depending largely on market proximity.  However, tools 

such as the Internet can provide innovative options for farmers wishing to expand into niche 

markets.  E-commerce can be a cost-effective tool to inform buyers and to market directly to 

stores, restaurants and the consumer.   

Increasing numbers of consumers are looking for authentic farm and food 

experiences.  More and more people are planning their leisure activities around agri-tourist 

attractions, including pick-your-own farms, bed-and-breakfast farm accommodations, farmers’ 

markets, fairs, festivals, roadside markets, maple sugar shacks, wine tours and seminars. 

 
The new consumer…is motivated by a very different quest – the quest 
for authenticity.  The added value they seek is in authentic products.  
They look for products that are natural, located in a specific time and 
place, and they will, if the experience is intriguing enough, travel to 
bear witness to that authenticity. 

 
Linda Bramble, Industry Liaison,  

Cool Climate Oenology and Viticulture Institute, 
Brock University 

 

Agri-tourism is an expansion of the food experience.  A visiting consumer is often 

looking for diversion, education, or active involvement in farm activities.  Agri-tourism also 

serves to link urban consumers to Canada’s rural communities, which are rich in heritage and 

central to our nation’s identity.  It is thus a means to revitalize our rural communities. 

 
      2.  Marketing and Regional Branding  
 

Regional branding is a powerful marketing tool.  It can be used to highlight the 

distinctive taste and quality of particular food products by linking them to unique attributes of a 
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region, including its cultural heritage or landscape.  Regional branding gives an added identity to 

a product, which farmers can use to differentiate it from competitors’ products.  It provides 

information to consumers who like to make a point of buying locally or regionally.  It promotes 

product recognition and consumer loyalty, and is another means to link the farm gate to the 

consumer plate.  Regional branding is also linked to quality standards.  

 
We believe very strongly in the gate-to-plate concept, whereby we will 
be able to offer [a] product that consumers in the Maritimes and 
Atlantic Canada know is locally raised.  They know the producers 
who helped to put it there.  The stores can also take pride in knowing 
that it is a locally raised product. 
 

Dean Baglole, Chairman, 
 Atlantic Beef Producers Co-operative 

 

Attributes such as food health and safety, quality standards and environmentally 

sustainable practices are an important component of a national, as well as regional, branding 

formula.  It should be noted, however, that it takes persistent marketing efforts and funds to 

attract “Made in Canada” premium-label recognition beyond our borders.  The federal 

government funds the Canadian Agriculture and Food International (CAFI) program, which 

provides matching funding to groups in the agriculture and food exporting industry.  The CAFI 

program helps develop markets by promoting the Canada brand around the world as superior in 

safety and quality, and in consistency in meeting market demands.  The CAFI program also 

funds industry-led trade advocacy efforts to promote and defend Canada’s interests in world 

trade.  

Nevertheless, the Committee heard from numerous witnesses about the need to 

increase the marketing of “Made in Canada” products within and beyond our borders.  The 

Committee is concerned that many Canadian consumers are often not aware of the origins of the 

food products they purchase.  The Committee is impressed with the marketing strategy 

implemented by Nova Scotia, “Taste of Nova Scotia,” which brings together quality food 

products from all parts of the province ranging from agricultural businesses, wineries, breweries, 

chocolate makers, meat and fish processors, jam and maple syrup producers and baked goods. 

The program takes advantage of the culture and history of the region to accentuate the 

uniqueness and quality features of its premium products. The Committee believes that such a 
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program should be used on a national scale and vigorously promoted around the world.  The 

Canadian food industry as a whole is served by the promotion of our premium products.  

 
Recommendation 11:  That the federal government introduce or increase 
marketing initiatives through the Canadian Agriculture and Food 
International program, and other programs, to aggressively promote 
high-quality Canadian products domestically and around the world. 
 

The Committee is concerned that not enough is being done to provide farmers the 

necessary information and services needed to innovatively market their products.  

 
Recommendation 12: That the federal government provide to all farmers 
national and international seminars on a continuous basis. 
 
Recommendation 13: That the federal government establish a “One Stop 
Web Center” that would communicate agricultural programs, research and 
other initiatives.  
 

   G.  Research and Innovation 
 

Research fuels the development of innovative technologies, techniques and 

practices that improve quality and extend utilization.  New technologies and farming practices 

have substantially increased farm productivity over the last 50 years.  Research can also expand 

the sphere of value-added possibilities.  The emergence of new commodities and new 

applications of existing commodities are made possible through research.  It is at the forefront of 

efforts to initiate new crops or livestock systems, and it can assist in health and safety fields as 

well as environmental protection strategies.  Research can also lead to innovations in 

coordination and agri-food management strategies that enhance a product’s reliability and 

capacity to meet highly variable market demands, and thereby add marketable value to the 

product.  

Advances in science and technology are occurring rapidly, and there is an 

increasing level of convergence among disciplines within the life sciences and in other fields 

related to agriculture and the agri-food sector.  Proper linkages and coordination among 

government research centres, colleges and universities, and private-sector laboratories will help 

minimize duplication and foster knowledge and technology transfers. 

The Committee heard concerns that the push toward private-public partnerships in 

agriculture research results in the reduction of independent, government-sponsored agricultural 
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research that is strictly focused on the public interest.  There is a concern that the results of 

research, or the types of agricultural research undertaken, may be biased if private-sector 

interests and funds are involved.  The Committee supports a strong public funding presence in 

research, particularly in areas of public concern such as the environment and food health and 

safety.  These are areas where the private sector may have less incentive to undertake research, 

since they are considered “public goods” and the private sector cannot fully appropriate such 

benefits.  

 
I criticize the way government, in order to reduce its budget, has gone 
to private-public partnerships in agricultural research.  Of course, all 
that research will be geared to purely a corporate agenda and not a 
public interest one.  If the results are negative, they do not get 
published.  If the results could be negative, it is not attempted.  If it 
will be in the interests of the public sector as public domain, there is 
no corporate funding because it is not private.  Therefore, we have a 
severe lack of public interest research in areas like that or in seed 
development, in livestock genetics, in agricultural practices, et cetera. 
 

Tom Manley, Board Member and Chair of the Ottawa Chapter, 
Canadian Organic Growers 

 

Recommendation 14:  That the federal government increase funding for 
agricultural research and development in areas specific to the public interest, 
such as food safety and the environment. 

 

It is, of course, important to foster an environment that attracts both domestic and 

foreign private investment funding in research and development.  The private sector is more apt 

to be involved in research that lead to commercialization outcomes and that can generate more 

immediate returns.  This, in turn, can lead to growth in incomes and employment.  During 

Committee proceedings, Pulse Canada mentioned that one of the largest lentil producers in the 

world invested in Western Canada within the last few years mainly because of Canada’s world-

class research system. 

A number of witnesses expressed support for the development of a 

comprehensive national research framework that would include all commodity groups and look 

at the broad needs of agricultural research.   The framework would take into consideration value-

added processing and the production systems that feed value-added processing.  Economies of 

scale could be achieved by working cooperatively to undertake comprehensive research in areas 

such as water management that cut across commodity sectors.  
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Recommendation 15:  That the federal government adopt a comprehensive 
national research framework that considers broad agricultural research 
issues across commodity sectors. 

 

One suggestion was to discuss the possibility of introducing a national research 

check-off program at the producer level that applies across commodity sectors.  More broadly, 

the Committee feels that there is a need for a venue where farmers’ views concerning research 

and development can be discussed across commodity sectors.  The Committee would support the 

expansion of round tables to include one that is focused on agricultural research.  

 

Recommendation 16:  That the federal government establish a cross-sector 
value-added round table focused on issues specific to agricultural research 
and innovation. 

 

The Committee heard concerns about the decline in, and lack of funding for, 

government extension services.  These services provide information and assistance that help 

farmers to manage their day-to-day needs.  There is a concern that, as governments reduce 

spending in this area, farmers will lose an unbiased source of information about agricultural 

inputs and farming practices. 

 

VALUE-ADDED AND TRADE  
 

Given Canada’s rich resources, trade in primary resources and bulk commodities 
has been an historic part of the growth of the Canadian economy.  However, generic 
commodities sold in bulk with lower value-added are sensitive even to small price fluctuations, 
which means that trade in bulk commodities is vulnerable to low-cost and subsidized entrants on 
the world market.  Canada’s well-educated workforce, significant research and technology 
facilities, food distribution infrastructure, respected safety and quality enforcement and 
regulatory systems, competent public sector and stable economy put the country in a good 
position to develop competitive advantages in the agricultural value-added sector which can 
translate to increased opportunities for job growth and strength and stability in the economy.  
Moreover, a strong domestic value-added sector can be a source of stability and market security 
for the domestic primary agricultural sector. 
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While much of my production is exported as bulk product, the 
domestic processing markets are often my best option for price and 
market security. 

Ted Menzies, President, 
Canadian Agri-Food Trade Alliance 

 
 
   A.  International Trade Negotiations 
 

In many countries, the agriculture and agri-food sector is strongly protected and 

supported by government programs and tariff systems.  The sensitivity inherent in this sector 

explains its relatively late entry into recent international trade negotiations.  At the WTO General 

Council meeting held during 27-31 July 2004 in Geneva, an agreement was reached on a 

framework for future negotiations.  With regard to agriculture, the framework supports 

reductions in trade-distorting domestic support and improvements in market access for all 

products.  It also commits the parties to eliminating government financing and the underwriting 

of losses by governments for exporting State Trading Enterprises.  The framework sets out the 

scope for future negotiations and could have long-term consequences for Canada’s agricultural 

sector, particularly for the current operation of the CWB and national supply management 

agencies. 

The Committee heard testimony pointing to major trade impediments to growth in 

the value-added sector.  The use of tariff rate escalation practices by Canada’s trading partners 

was cited as a major concern.  Tariff escalation describes the practice of setting lower tariffs on 

primary bulk products and higher tariffs on processed products.  This practice protects the 

domestic processing of the importing countries and discourages processing in the exporting 

countries.  Tariff escalation has been cited in the WTO framework as an element of negotiation. 

 
The practice of applying higher tariffs on more highly processed 
products also has a negative impact on Canada’s value-added sector.  
While Korea applies a 40 per cent tariff on beef, it applies a 70 per 
cent tariff on beef jerky, which is a value-added product.  In Japan, 
the bound tariff on beef is 38.5 per cent but the tariff on seasoned beef 
such as prepared hamburger patties, is 50 per cent. 
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Tariff escalation is also a significant problem for the oilseed- 
processing sector.  For example, Japan imports oilseeds free of tariff, 
but it applies a tariff of about 20 per cent on imports of refined 
soybean and canola oils.  This tariff prohibits access for Canadian 
oilseed processors, preventing them from competing for a share of the 
2.4-million-ton bulk vegetable oil market in Japan. 

 
Ted Menzies, President, 

 Canadian Agri-Food Trade Alliance 
 

 

Recommendation 17:  That Canada’s WTO negotiations identify, as one of 
Canada’s priorities, the reduction of tariff rate escalation practices of setting 
higher tariffs on processed products.  

 
Agriculture and agri-food products are uniquely vulnerable to a wide range and 

complex set of regulations, standards, testing and certification procedures that are geared to 
consumer health and safety protection.  The high cost of meeting multiple mandatory sanitary 
and physosanitary measures in different countries, and the risk that these measures could be used 
solely as trade barriers to protect domestic industries, have led the WTO to encourage the 
adoption of international standard codes,(8) guidelines and recommendations where they exist.(9)  
However, members are not bound to respect the standards.   

The food processing and distribution industries are subject to a number of 
regulations that require proper grading, standards of identity, packaging, and labelling.  Ted 
Menzies, President of the Canadian Agri-Food Trade Alliance, observed that the value-added 
sector is disadvantaged by the lack of understanding or communication between Canadian trade 
negotiators and Canada’s food processing industry.  This can lead to the negotiation of trade 
implementation agreements and protocols that are ill-suited to the practices of the domestic 
industry.  
 

Canada negotiated an agreement with China to allow China to 
accede to the WTO.  When we negotiated the framework for that 
agreement, there was a lot of consultation and good discussion on 
that basic framework, but when it came to implementing the 
agreement and it got into detail about, for example, whether the boxes 
should be a certain size or whether we had to have certain language 

                                                 
(8) The Office international des epizooties (OIE) publishes health standards for international trade of 

animals and animal products.  The Food and Agriculture Organization (FAO) of the United Nations and 
the World Health Organization (WHO) use the Codex Alimentarius, a science-based food standard. 

(9) WTO, “Understanding the WTO: The Agreements – Standards and Safety,”  
http://www.wto.org/english/thewto_e/whatis_e/tif_e/agrm4_e.htm. 
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requirements or whether our processors would wear knit cotton 
gloves, it fell apart, because there was not someone there with an 
intimate knowledge of what this meant for the industry when they 
were negotiating those sort of agreements. 
 

Patty Townsend, Executive Director,  
Canadian Agri-Food Trade Alliance  

 

It is imperative that the federal government form closer relationships with the 

food processing sector.  Industry experts who have close knowledge of industry practices should 

be part of the negotiating team during discussions relating to trade implementation agreements.  

Further, evaluations of negotiation results and procedures should be put in place to improve 

outcomes in future negotiations. 

Recommendation 18:  That the federal government consult, and include in 
negotiations of trade implementation agreements, unbiased industry experts 
who have extensive knowledge of the processing and manufacturing 
requirements of the industry or industries that could be affected by these 
agreements. 

 

      1.  The BSE Crisis 
 

The BSE crisis caused considerable turmoil in Canada.  Nearly all exports of live 

cattle were immediately suspended after the announcement of the discovery of BSE on 20 May 

2003.  As observed in the Senate Committee on Agriculture and Forestry interim report, The BSE 

Crisis – Lessons for the Future, Canada relied heavily on the export of live cattle and lacked the 

domestic meat packing capacity to process its cattle.  The BSE crisis highlighted the 

vulnerability inherent in depending on another nation’s infrastructure to process our cattle, 

particularly since trade in live animals is potentially very susceptible to trade disruptions.  It also 

raised concerns over the concentration in the meat packing sector.  In a letter to the chair of the 

Standing Senate Committee on Agriculture and Forestry, the Minister of Agriculture and Agri-

Food Canada made a commitment to explore the Committee’s recommendation that part of the 

venture capital funding announced in the 2004 federal Budget be funnelled into additional value-

added capacities in the livestock sector.  The Committee is encouraged by the federal 

government announcement on 10 September 2004 of a strategy to reposition Canada’s livestock 

industry through measures that will include funding to help increase the ruminant slaughter 

capacity. 
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Recommendation 19:  That the federal government continue to consider 
innovative ways to use the venture capital funding announced in the 2004 
federal Budget to increase value-added capacity in the livestock as well as 
other agricultural sectors. 

 

   B.  Interprovincial Trade 
 

The liberalization of internal trade increases a country’s standard of living.  

Provincial regulatory and other barriers, whether or not they are designed to protect and favour 

provincial industries, increase the cost of doing business, discourage investment and national 

economies of scale, and may result in multiple inventory lines.  They also erode the country’s 

comparative trade advantage.  The liberalization of trade, on the other hand, may help smaller 

value-added farming operations who rely on niche markets, since the marketing of specialized 

products may require a larger scope to survive.  (This can be achieved, for example, through 

direct selling via the Internet.)  The country as a whole benefits if unnecessary barriers to trade 

are minimized, and if producers and processors have fair access throughout the domestic market. 

In 1994, Canada’s First Ministers signed the Agreement on Internal Trade (AIT), 

which came into effect on 1 July 1995.  The AIT helped to reduce internal trade barriers, 

particularly in the case of issues related to labour mobility and government procurement.  It also 

served to raise the profile of internal trade barriers. 

The Internal Trade Secretariat is the agency that provides administrative and 

operational support to committees and working groups under the AIT.  The agriculture and food 

goods sector has been one of the most active sectors in filing interprovincial trade disputes.  The 

Committee is concerned that reviews outlined in Article 902 (expanding the scope and coverage 

of the Agreement) and Article 903 (review of the framework governing supply managed 

commodities) of the AIT are apparently not to be completed: 

 
• Article 902.4  The Ministers shall, no later than September 1, 1997, complete a review of the 

scope and coverage of, and any recommendations for changes to, this Chapter with the 
objective of achieving the broadest possible coverage and further liberalizing internal trade 
in agricultural and food goods.  

 
• Article 903.2a  The Ministers have, within the framework of their review of Canadian agri-

food policy, agreed to undertake a comprehensive review of the framework governing 
supply managed commodities and implement an action plan towards the development of 
sustainable orderly marketing systems in the Canadian dairy, poultry and egg industries. 
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The Committee heard testimony indicating that federal and provincial ministers 

have decided against pursuing the review called for in Article 902, mainly because the provinces 

and the industry are focusing on WTO negotiations.  The review called for in Article 903 

concerning the supply management framework appears to be addressed through 

federal-provincial agreements used by supply management agencies.(10)  Nevertheless, 

interprovincial agricultural trade issues continue to exist, particularly within the dairy sector.  

The AIT is a consensual agreement.  It provides a venue for averting emerging and potential 

trade barriers, and its authority derives from a mutual commitment to the terms of the agreement.  

It is the Committee’s view that the tenets of the AIT should be respected.  In this regard, the 

Committee is encouraged by recent assurances(11) by the provincial and territorial governments 

that they will respect commitments made under the AIT, and hopes that the AIT chapter on 

agriculture and food goods will not be neglected. 

 
Recommendation 20:  That the review called for in Article 902.4 of the 
Agreement on Internal Trade, with regard to the scope and coverage of 
agricultural internal trade, be tabled as per the Agreement. 

 
Recommendation 21:  That the comprehensive review called for in Article 
903.2a of the Agreement on Internal Trade, with regard to the framework 
for governing supply management, be tabled as per the Agreement. 

 
The AIT includes a number of exemptions relating to alcoholic beverages, in the 

form of non-conforming measures.  Canada’s Intoxicating Liquors Act grants provincial 
governments sole authority to import alcoholic beverages.  The Committee was informed that the 
provincial monopoly on purchasing alcohol for resale is disadvantageous to small producers, 
since provinces favour a homogeneous system of stocking core products across their stores and 
small wineries cannot supply the minimum quantity required to meet the provincial retail model.  
The Committee is concerned that the present system may favour international wine imports over 
small domestic wineries.  
 

Recommendation 22:  That a review of interprovincial marketing, 
distribution and access to points of sale of alcoholic beverages be conducted 
by federal and provincial governments under the auspices of the Agreement 
on Internal Trade. 

                                                 
(10) It does not include the dairy sector. 

(11) In February 2004, the Council of the Federation reconfirmed its commitment to internal trade 
obligations under the AIT. 
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CONCLUSION 

 
It is recognized that Canadian governments have programs and policies in place 

aimed at assisting on-farm and other agricultural value-added businesses strategies.  The 
Committee feels, however, that more aggressive action is needed.  As observed during the BSE 
crisis, an industry becomes vulnerable if it relies too heavily on the processing infrastructure of 
another country.   

The first step is to ensure that regulations and marketing arrangements are 
designed in such a way that they recognize the need to foster value-added investment, 
particularly at the farm level.  Value-added agriculture widens the opportunities available to 
farmers by providing options that are not solely restricted to increasing productivity, expanding 
the size of the farm and competing strictly on the basis of price. 

It is not enough, however, for farmers simply to move up the production chain 
and displace their competitors, or increase competition, within the food processing or other 
sectors.  In broad terms, value-added is rooted in the branding of Canadian products through 
health, quality, regional or other attributes that respond to consumer demand.  It manifests itself 
in domestic consumer confidence and pride in the foods we produce.  This confidence must be 
fostered also beyond Canada’s borders, through knowledge of international customers’ needs and 
trends and through sustained efforts to ensure quality and safety in the production, distribution 
and marketing of our products. 



 
 
 
 

 

 

APPENDIX  
 

WITNESSES 

 

30 September 2003 Agriculture and Agri-Food Canada (AAFC) 
 Michael Presley, Director General, Food Value Chain Bureau 
 Harold A. Hedley, Director, Grains and Oilseeds Division 
 Susie Miller, Director, Co-operatives Secretariat 
 Lois James, Director, Renewal Programs 

Gilles L. Rousselle, Acting Director General, Research, Planning 
   and Coordination 

 
21 October 2003 National Farm Products Council 
 Cynthia Currie, Chairperson 
 Ron O’Connor, Vice Chairperson 
 
 Canadian Wheat Board  
 Ken Ritter, Chair  
 Bill Nicholson, Director  
 Jim Thompson, Senior Marketing Manager 
 
23 October 2003 Internal Trade Secretariat 
 Lorraine Andras, Acting Executive Director 
  

Agriculture and Agri-Food Canada and Canadian Food Inspection 
Agency (CFIA) 
Ian Thompson, Director, Western Hemisphere, Trade Policy Division 

(AAFC) 
Steve Verheul, Chief Agriculture Negotiator (AAFC) 
Paul Haddow, Executive Director, International Affairs (CFIA) 
Debra Bryanton, Executive Director, Food Safety (CFIA) 

 
28 October 2003 Canadian Agri-Food Trade Alliance 
 Ted Menzies, President 
 Patty Townsend, Executive Director 
 
4 November 2003 Canada Beef Export Federation 
 Ted Haney, President 
 
6 November 2003 Prairie Pasta Producers  
 Perry Mackenzie, Chairman 
 Allan Brigden, Director



 
 
 

 

  

1 April 2004  Pulse Canada 
Gordon Bacon, Chief Executive Officer 
Jack Froese, Chair 

 
20 April 2004  Atlantic Beef Producers Co-operative 

Dean Baglole, Chairman 
Bryan Inglis, Member of the Board of Directors 

 
22 April 2004  Canadian Organic Growers 

Janine Gibson, President 
Laura Telford, Executive Director 
Tom Manley, Chair, Ottawa Chapter 

 
27 April 2004  Quail’s Gate Estate Winery 

Tony Stewart, Proprietor 
 
29 April 2004  Agriculture and Agri-Food Canada 

Gary B. Koestler, Deputy Director, Eastern Hemisphere Division,   
    International Trade Policy Directorate 

Michael Presley, Director General, Food Value Chain Bureau,  
     

Canadian Vintners Assocation 
Bill Ross, President 

 
4 May 2004  Brock University, Cool Climate Oenology and Viticulture Institute 

Linda Bramble, Industry Liaison 
 
11 May 2004  Ontario Maple Syrup Producers Association 

Mark Wheeler, Member of the Board of Directors 
Don Dodds, Chair, Research and Technology Transfer Committee 
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ORDRE DE RENVOI 

 
 

Extrait des Journaux du Sénat, le mardi 19 octobre 2004 : 
 
Que le Comité sénatorial permanent de l'agriculture et des forêts soit autorisé à examiner 

les questions liées au développement et à la commercialisation de produits agricoles, 
agroalimentaires et forestiers à valeur ajoutée sur les marchés national et international; 

Que les mémoires reçus et les témoignages entendus sur la question par le Comité au 
cours des deuxième et troisième sessions de la trente-septième législature soient déférés au 
Comité; 

Que le Comité soumette son rapport final au plus tard le 23 décembre 2005, et qu'il 
conserve jusqu'au 31 janvier 2006 tous les pouvoirs nécessaires pour diffuser ses 
conclusions. 

Après débat, 

La motion, mise aux voix, est adoptée. 

 

 

Le greffier du Sénat 

Paul C. Bélisle 
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AVANT-PROPOS 

 

 

De septembre 2003 à mai 2004, le Comité sénatorial permanent de l’agriculture et 

des forêts a tenu des audiences à Ottawa sur le développement et la commercialisation de 

produits agricoles, agroalimentaires et forestiers à valeur ajoutée sur les marchés intérieurs et 

internationaux.  Le Comité est encouragé par le potentiel intéressant des produits à valeur ajoutée 

pour le secteur agricole et cherche à trouver des moyens de l’actualiser en aidant les agriculteurs 

à s’orienter vers ce type d’activités. 

Le Comité a rencontré des groupes d’agriculteurs, des représentants du commerce 

des produits agroalimentaires, des coopératives d’agriculteurs, des exploitants d’entreprises 

artisanales, des représentants du Secrétariat du commerce intérieur et des porte-parole du Conseil 

national des produits agricoles, de l’Agence canadienne d’inspection des aliments et 

d’Agriculture et Agroalimentaire Canada.  Il a tenu 13 audiences durant lesquelles il a siégé XX 

heures et entendu 33 témoins.  

Le secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire revêt une importance vitale 

pour notre économie et notre société.  En 2002, il a été à l’origine de plus de 8 p. 100 du produit 

intérieur brut et il employait approximativement deux millions de personnes; on lui devait un 

emploi sur huit.  En encourageant des activités à valeur ajoutée, nous contribuerons à faire en 

sorte que ce secteur continue d’occuper une place de premier plan dans l’avenir du Canada. 
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LISTE DES RECOMMANDATIONS 

 

   A.  Salubrité des aliments 
 

1. Que le gouvernement fédéral étende l’application de l’analyse des risques et 
maîtrise des points critiques (HACCP) dans les divers secteurs de 
production de denrées alimentaires et qu’il offre une assistance financière 
accrue aux petits producteurs pour les aider à se conformer aux normes de 
l’HACCP ou à d’autres normes similaires de contrôle et de salubrité des 
aliments. 

 
 
   B.  Normes de qualité 
 

2. Que le gouvernement fédéral offre à l’industrie vinicole des provinces de 
l’Atlantique l’assistance financière dont elle a besoin pour élaborer un 
système de gouvernance de l’assurance de la qualité en vue de faciliter la 
mise en œuvre de normes nationales Vintners Quality Alliance.  

 
3. Que les petits établissements vinicoles soient exemptés pendant deux ans de 

toute participation aux coûts associés aux nouvelles normes de salubrité des 
aliments éventuellement établies par l’Agence canadienne d’inspection des 
aliments à la suite de l’adoption de normes nationales pour le vin. 

 
 
   C.  Agriculture biologique 
 

4. Que le gouvernement fédéral  collabore avec le secteur de l’agriculture 
biologique tout au long de la chaîne de valeur et qu’il l’aide à établir une 
table ronde sur la chaîne de valeur de l’agriculture biologique pour étudier 
les problèmes qui entravent la production, la distribution et la vente au détail 
des produits agricoles biologiques. 

 
5. Que le gouvernement fédéral prenne l’initiative et collabore avec les 

provinces et le secteur de la production biologique en vue de 
l’établissement, au plus tard en 2005, d’une réglementation nationale portant 
spécifiquement sur l’étiquetage des produits de l’agriculture biologique.  

 
6. Que le gouvernement fédéral adopte des mesures fiscales et des programmes 

de dépenses qui attestent l’apport de l’agriculture biologique à 
l’environnement et aident en conséquence les agriculteurs à passer à 
l’agriculture biologique. 
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7. Que le gouvernement fédéral fasse faire une étude de la politique de la 

Commission canadienne du blé relativement aux grains biologiques en vue 
de faciliter la commercialisation du blé et de l’orge biologiques de l’Ouest. 

 
 

   D.  Les usines de transformation et les coopératives agricoles 
 

8. Que le gouvernement fédéral étudie la possibilité d’offrir des garanties 
d’emprunt aux producteurs qui envisagent d’acheter des actions de 
coopératives de la nouvelle génération pour accroître leur accès aux 
capitaux. 

 
9. Que la Commission canadienne du blé accorde davantage de souplesse dans 

la création de coopératives de la nouvelle génération dans l’Ouest canadien. 
 
 
   E.  La gestion de l’offre  
 

10. Que le gouvernement fédéral facilite le développement et la 
commercialisation des produits agricoles à valeur ajoutée au sein du système 
de gestion de l’offre en révisant la réglementation et les conditions du 
système en collaboration avec le secteur. 

 
 
   F.  Expérience et commercialisation locales   
 

11. Que le gouvernement fédéral augmente le nombre de mesures de marketing 
ou en lance de nouvelles par l’entremise du Programme international du 
Canada pour l’agriculture et l’alimentation et d’autres programmes pour 
promouvoir de façon dynamique, ici et dans le monde, les produits 
canadiens de qualité supérieure. 

 
 
   G.  Recherche et innovation 
 

12. Que le gouvernement fédéral augmente le financement de la recherche et du 
développement agricoles dans des domaines spécifiquement d’intérêt public, 
comme la salubrité des aliments et l’environnement. 

 
13. Que le gouvernement fédéral adopte un cadre national et exhaustif de 

recherche qui tienne compte des questions générales en matière de recherche 
agricole et touchant l’ensemble des secteurs de produits. 

 
14. Que le gouvernement fédéral établisse une table ronde intersectorielle sur la 

valeur ajoutée axée sur les questions touchant à la recherche et à 
l’innovation agricoles. 
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   H.  Commerce international  
 

15. Que nos négociateurs à l’OMC présentent la réduction des pratiques de 
progressivité tarifaire, qui consiste à appliquer des droits plus faibles sur les 
produits primaires en vrac et des droits plus élevés sur les produits 
transformés, comme une priorité pour le Canada. 

 
16. Que le gouvernement fédéral consulte et inclue dans ses négociations sur les 

accords commerciaux de mise en œuvre des spécialistes sans parti pris qui 
connaissent parfaitement les exigences de transformation et de fabrication 
des secteurs pouvant être affectés par ces accords. 

 
17. Que le gouvernement fédéral continue d’examiner des façons novatrices 

d’utiliser le capital de risque prévu au Budget fédéral de 2004 pour accroître 
la capacité à valeur ajoutée du secteur du bétail. 

 
 

   I.  Commerce interprovincial  
 

18. Que l’examen prescrit au paragraphe 902.4 de l’Accord sur le commerce 
intérieur, relativement à la portée et au champ d’application du commerce 
agricole intérieur, soit exécuté conformément à l’Accord.  

 
19. Que l’examen complet prescrit à l’alinéa 903.2a de l’Accord sur le 

commerce intérieur, relativement au cadre régissant la gestion de l’offre, 
soit exécuté conformément à l’Accord. 

 
20. Que les gouvernements fédéral et provinciaux examinent les méthodes de 

commercialisation, de distribution et d’accès aux points de vente des 
boissons alcooliques en vertu de l’Accord sur le commerce intérieur.  
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INTRODUCTION  
 

L’introduction d’activités à valeur ajoutée dans l’agriculture suscite beaucoup 

d’intérêt depuis quelques années, car elle pourrait constituer un bon moyen d’accroître ou de 

stabiliser les revenus agricoles et de revigorer l’agriculture primaire et l’économie rurale.  Très 

variées, ces activités relèvent d’un vaste éventail de stratégies commerciales qui vont au-delà de 

la production et de la commercialisation classiques des produits agricoles.  On pense par 

exemple aux cultures spécialisées, à la production vinicole, à la création de marques régionales, 

au nettoyage et à l’ensachement du grain, à la production de pâtes alimentaires, à l’agriculture 

biologique, aux produits liés à des services et aux repas préparés.  Pour les agriculteurs, l’intérêt 

des activités à valeur ajoutée tient au prix, plus élevé, auquel les produits se vendent, et dont une 

plus grande part leur revient.  

L’engouement actuel pour les activités à valeur ajoutée est essentiellement le 

résultat des forces du marché et tient à la nécessité, pour les agriculteurs, de s’adapter aux 

profonds changements qui s’opèrent dans le secteur agricole et agroalimentaire.  Ces 

changements sont le produit de nombreux facteurs entremêlés : l’essor considérable du 

commerce des produits agricoles et la concentration qui s’ensuit dans le secteur agroalimentaire; 

la segmentation croissante de la clientèle; l’évolution des préférences des consommateurs; les 

changements dans les caractéristiques démographiques et les revenus de la population; les 

innovations au niveau des usages alimentaires et non alimentaires des produits agricoles; et des 

facteurs liés au commerce extérieur – comme les fermetures de frontières – dans un marché 

mondial de plus en plus intégré.  

Dans le présent rapport, nous formulerons une définition succincte des activités 
agricoles à valeur ajoutée, nous donnerons un aperçu des facteurs qui influent sur la croissance 
de ces activités et nous décrirons les retombées favorables de ces activités ainsi que le potentiel 
qu’elles présentent.  Nous aborderons ensuite des questions d’ordre général soulevées par les 
témoins : elles vont des questions de salubrité des aliments à la commercialisation et à la 
transformation à la ferme même, en passant par la recherche et l’innovation.  Enfin, nous 
traiterons des préoccupations des témoins relativement au commerce international et au 
commerce intérieur. 
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DÉFINITION DE LA VALEUR AJOUTÉE 
 

Le terme valeur ajoutée se prête à plusieurs interprétations(1).  S’agissant de 

politique agricole, il recouvre des activités qui transforment un produit ou un service ou y 

ajoutent des éléments.  C’est une innovation qui soit améliore un produit courant (dans l’opinion 

du consommateur), soit permet de créer un produit tout nouveau, soit trouve, à un produit 

existant, un usage novateur.  Cela permet à l’agriculteur de dénicher de nouveaux marchés ou de 

différencier son produit de celui des autres, ce qui lui procure un avantage sur ses concurrents.  

Ainsi, l’agriculteur peut pratiquer des prix plus élevés ou accroître sa part de marché ou trouver 

de nouveaux débouchés.  

L’expansion verticale d’une exploitation agricole, soit par la vente directe, soit 

par le conditionnement à la ferme même, raccourcit la distance entre l’agriculteur et le 

consommateur et est un bon moyen d’ajouter de la valeur à l’exploitation.  On peut aussi 

imaginer de nouvelles relations verticales ou horizontales qui contribuent à accroître les marges 

bénéficiaires comme l’adhésion à une coopérative agricole.  On peut en outre protéger ou 

améliorer la chaîne de qualité et ainsi ajouter de la valeur aux produits grâce à des partenariats 

tout au long de la chaîne, de l’agriculteur au transformateur, au distributeur et au détaillant.  

Il n’est pas indispensable de modifier un produit pour lui ajouter de la valeur : 

l’adoption d’une nouvelle méthode de production ou de manipulation peut avoir le même effet en 

permettant à l’agriculteur de répondre à la demande de façon fiable.  La valeur ajoutée peut 

provenir de presque n’importe quelle activité qui élargit les dimensions d’une entreprise.  Le 

facteur déterminant, c’est que l’activité doit augmenter ou stabiliser les marges bénéficiaires et 

que le produit doit présenter un intérêt pour le consommateur.  
 

                                                 
(1) En économie, on se sert souvent de la valeur ajoutée comme mesure de la production : on la calcule en 

soustrayant de la valeur des expéditions le coût des intrants achetés.  Ce concept est plus large que celui 
dont on se sert dans le contexte de l’agriculture, où la valeur ajoutée est le fait d’activités qui améliorent 
soit le produit, soit les processus, de telle manière qu’une plus forte proportion du prix de vente final 
revient à l’agriculteur. 
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LES FORCES DU MARCHÉ EN AGRICULTURE  
 

   A.  La transformation de l’agriculture au Canada 
 

L’agriculture et le secteur agroalimentaire ont profondément changé depuis une 
vingtaine d’années.  Cette 
transformation est le fait de 
l’évolution des préférences des 
consommateurs, des progrès 
technologiques et de 
l’innovation, ainsi que d’accords 
internationaux comme ceux qui 
relèvent de l’Organisation 
mondiale du commerce ou les 
accords du cycle d’Uruguay sur 
l’agriculture, qui ont placé 
l’agriculture à l’avant-scène des 
négociations commerciales et ont 
contribué à des réductions et des 
révisions des tarifs douaniers et 
des subventions.  

Cette transformation 
expliquerait la croissance des activités à 
valeur ajoutée, axées sur le consommateur. 
Celles-ci sont d’ailleurs le volet du système 
agricole et agroalimentaire qui progresse le 
plus vite.  Il reste cependant que le secteur 
agricole croît plus lentement que l’ensemble 
de l’économie.  Si le marché intérieur 
demeure la principale destination des 
produits à valeur ajoutée, les dépenses 
alimentaires des Canadiens figurent encore 
parmi les plus faibles des pays industrialisés et le commerce international revêt donc une 
importance accrue pour l’agriculture et l’agroalimentaire.  

Le commerce des marchandises en vrac, où 
la concurrence est vive, est très sensible 
aux prix.  Les producteurs d’autres pays 
favorisés par des coûts de production plus 
faibles, des rendements meilleurs ou des 
subventions à la production font baisser les 
cours mondiaux.  Cette tendance a amené 
les producteurs canadiens à diversifier 
leurs activités, à se spécialiser dans des 
marchés qui rapportent davantage ou à 
agrandir leurs exploitations et à en 
améliorer l’efficience pour mieux affronter 
la concurrence.  

Contribution de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire au PIB du Canada, 1991-2002
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En 2002, le Canada était le quatrième exportateur de produits agricoles et 
agroalimentaires du monde et le 
cinquième importateur de ces 
produits(2).  La valeur des exportations 
de marchandises en vrac du Canada en 
2003 était à peu près la même qu’en 
1990.  Par contre, le commerce des 
produits adaptés aux besoins des 
consommateurs a plus que quadruplé 
depuis 1990(3).  Ces produits 
représentent maintenant la moitié des 
exportations de produits agricoles et 
agroalimentaires du Canada.  La 
progression marquée du secteur des 
activités à valeur ajoutée témoigne d’une profonde transformation de l’agriculture.  

Durant les audiences du Comité, Michael Presley, directeur général du Bureau de 

la chaîne de valeur des aliments à Agriculture et  Agroalimentaire Canada, a dit qu’on avait 

observé un fort degré de rationalisation et de consolidation dans le système agroalimentaire.  

 
Au cours des 15 dernières années, le secteur de la transformation 
alimentaire a été marqué par la rationalisation, les entreprises 
fermant leurs installations anciennes et de petites dimensions un peu 
partout au pays.  La consolidation a aussi marqué ce secteur: les 
fusions et les acquisitions ont considérablement réduit le nombre de 
compagnies actives, en particulier parmi les compagnies de moyenne 
importance.  En général, on compte maintenant des compagnies 
importantes, d’envergure nationale, et de petites entreprises 
régionales. 

 
Michael Presley, directeur général 

Bureau de la chaîne de valeur des aliments 
Agriculture et Agroalimentaire Canada 

 
Au fil des ans, la puissance commerciale des entreprises s’est déplacée vers le 

maillon de la vente de détail de la chaîne de valeur des aliments.  Selon des informations fournies 

                                                 
(2) Agriculture et Agroalimentaire Canada, Vue d’ensemble du système agricole et agroalimentaire 

canadien, mai 2004. 
(3) Ibid. 

Exportations de produits agricoles et 
agroalimentaires du Canada, 1990-2003
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au Comité, les cinq grands détaillants de produits d’alimentation compteraient pour 60 p. 100 du 

marché canadien, et il n’est pas impossible que le degré de concentration s’accroisse encore.  Le 

Comité trouve cette situation inquiétante. 

Les entreprises se livrent une concurrence féroce pour le linéaire, et en général, 

les agriculteurs ont très peu de pouvoir.  Les prix de leurs produits ne sont donc pas très élevés.  

Certains transformateurs de produits alimentaires se sont alliés à des producteurs agricoles pour 

tenter de survivre malgré de faibles marges bénéficiaires.  Ces changements auraient une 

incidence non négligeable sur les producteurs primaires, notamment sur leurs stratégies en 

matière de valeur ajoutée.  Les producteurs pourraient par exemple s’intéresser aux particularités 

d’un aliment ou de sa production et voir en quoi il pourrait présenter un intérêt exploitable 

compte tenu de l’évolution des tendances, des attitudes et des préférences des consommateurs.  

 

   B.  Évolution de la demande de produits de consommation 
 

La demande de produits d’alimentation est liée à de nombreux facteurs comme la 

croissance démographique, la composition démographique de la population, l’évolution de la 

structure des ménages, l’évolution des valeurs des consommateurs, le revenu disponible et l’état 

de l’économie.  D’après des informations présentées au Comité par Agriculture et 

Agroalimentaire Canada, les dépenses au titre des produits alimentaires progressent d’environ 2 

à 3 p. 100 par an; c’est peu par rapport aux années 1960 et 1970.  Le vieillissement de la 

population et le ralentissement de la progression du revenu disponible contribuent à un 

fléchissement de l’augmentation des dépenses d’alimentation en proportion des dépenses totales.  

En outre, la progression de la consommation alimentaire est étroitement liée à la croissance 

démographique, laquelle se chiffre actuellement à environ 1 p. 100 par an.  Tous ces facteurs se 

combinent pour faire du secteur de l’alimentation une industrie où la concurrence est 

extrêmement vive. 

C’est aussi une industrie de plus en plus fragmentée.  Beaucoup de 

consommateurs privilégient les plats cuisinés à emporter, ce qui a tendance à allonger la distance 

entre le producteur et le consommateur et à réduire en conséquence la part des dépenses 

d’alimentation qui revient aux agriculteurs.  Par contre, de nouvelles chaînes de valeur des 

aliments présentent des possibilités d’opérations à valeur ajoutée au niveau de la ferme.  On 

observe un accroissement de la demande de produits spécialisés, notamment ceux qui intéressent 
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les gens soucieux de leur santé et de leur mode de vie et les minorités ethniques non 

traditionnelles.  

Par ailleurs, les consommateurs s’intéressent de plus en plus aux procédés de 

production des produits alimentaires.  L’origine de leurs aliments, la façon dont ils sont cultivés, 

traités et préparés leur importe.  Le Comité a appris que, selon certains sondages, la salubrité des 

aliments est pour les consommateurs la considération la plus importante dans le choix d’un 

fournisseur.  

 
D’après nos sondages, certains critères gagnent en importance chez 
des acheteurs, comme les modes de production respectueux de 
l’environnement, les normes de bien- être des animaux et la capacité 
de fournir des produits biologiques ou non génétiquement modifiés. 

 
Michael Presley, directeur général 

Bureau de la chaîne de valeur des aliments 
Agriculture et Agroalimentaire Canada 

 

 

LA VALEUR AJOUTÉE À LA FERME 
 

   A.  Avantages des activités à valeur ajoutée 
 

L’apparition d’activités à valeur ajoutée à la ferme tient à la nécessité, pour les 

agriculteurs, de s’adapter à l’évolution de la situation.  Ces activités, extrêmement variées,  sont 

dictées par le marché  et sont conçues pour accroître les marges bénéficiaires et donc les revenus 

agricoles dans un marché extrêmement compétitif, risqué et segmenté.  La question suscite 

beaucoup d’intérêt depuis quelques années par qu’on y voit le moyen de revigorer l’agriculture 

primaire en lui permettant de s’adapter aux forces qui influent sur le secteur agricole.  

L’importance économique et sociale des activités agricoles dans l’économie rurale ajoute à 

l’intérêt des activités agricoles à valeur ajoutée en raison de leurs retombées, qui débordent 

largement la ferme.  Les activités à valeur ajoutée permettent : 
 

• de stimuler l’emploi et de revigorer les collectivités rurales;  

• de réduire le risque économique que présente le commerce; 

• de diversifier la base économique des collectivités rurales; 

• d’améliorer la stabilité financière des agriculteurs; 

• de promouvoir une culture de recherche et d’innovation; 
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• d’atténuer la dépendance des cours mondiaux des marchandises; 

• de trouver de nouveaux débouchés aux petites exploitations agricoles et aux petites 
entreprises en visant des créneaux spécialisés; 

• de mieux faire connaître la qualité et l’image de marque des produits régionaux et 
canadiens; 

• de promouvoir des solutions collectives et des partenariats tout au long de la chaîne de 
valeur des aliments; 

• de retenir les jeunes agriculteurs. 

 

Le gouvernement cherche à promouvoir les activités à valeur ajoutée dans 

l’agriculture et il a recours pour cela à divers programmes et services pour offrir aux agriculteurs 

intéressés des données de recherche, de l’aide financière, des études de faisabilité, des 

statistiques et des conseils.  On peut mentionner entre autres les programmes suivants : 
 

• Le Programme pour l’avancement du secteur canadien de l’agriculture et de 

l’agroalimentaire (PASCAA)(4) finance des projets d’essai de démarches ou de solutions à 

valeur ajoutée, commercialise les résultats des recherches et recueille, analyse et diffuse de 

l’information.  

• Le Cadre stratégique fédéral-provincial-territorial pour l’agriculture comporte des 

programmes comme Planification et évaluation pour les entreprises à valeur ajoutée 

(PEEVA) qui aide les producteurs à élaborer des plans d’entreprise en vue de projets à valeur 

ajoutée.   

• Le volet Investissement de Financement agricole Canada (Investissement FAC) encourage le 

développement d’entreprises à valeur ajoutée  et la diversification du secteur agricole  et 

agroalimentaire.  Dans le budget de 2004, le gouvernement a consenti des crédits 

additionnels de 20 millions de dollars à Investissement FAC. 
 

Le Comité constate avec inquiétude que le gouvernement fédéral met l’accent non 

plus tant sur les activités à valeur ajoutée réalisées au niveau de la ferme mais sur le secteur de la 

transformation et de la fabrication sans association aucune avec l’agriculteur.  Le Comité estime 

                                                 
(4) Agriculture et Agroalimentaire Canada, Communiqué, « Nouveau programme de financement fédéral 

pour l’avancement du secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire », 7 avril 2004. Remplace le Fonds 
canadien d’adaptation et de développement rural (FCADR).   
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que les programmes fédéraux d’aide aux activités agricoles à valeur ajoutée doivent être axés 

surtout sur les entreprises commerciales à valeur ajoutée émanant des producteurs. 

 
   B.  Salubrité et qualité des aliments 
 

Les normes de salubrité et de qualité des aliments figurent parmi les attributs 

fondamentaux de l’agriculture et sont au cœur du Cadre stratégique fédéral-provincial-territorial 

pour l’agriculture.  Le Cadre stratégique prévoit le recours à des mesures vérifiables comme des 

systèmes de suivi des aliments et des normes alimentaires, pour positionner les produits 

alimentaires canadiens comme des produits sains, sûrs, fiables et de haute qualité.  Ces mesures 

aident à identifier les problèmes éventuels de salubrité et à y palier, ce qui accroît la stabilité 

financière et contribue à améliorer l’accès aux marchés et les possibilités de valeur ajoutée.  

 
      1.  Salubrité des aliments 
 

La valeur ajoutée commence avec la salubrité des aliments.  À notre époque où 
les consommateurs sont de plus informés et exigeants quant à leurs aliments, l’établissement à la 
ferme de systèmes de contrôle de la salubrité des aliments et la diffusion d’information sur ces 
systèmes peuvent constituer la première étape de l’augmentation de la valeur des produits pour 
l’agriculteur et pour l’industrie.  

Les producteurs peuvent  positionner leurs produits de manière à viser les 

consommateurs éclairés et des créneaux qui appellent des prix plus élevés.  Il leur suffit pour 

cela de respecter voire de dépasser les normes de salubrité des denrées alimentaires qui sont à 

l’origine de la réputation de salubrité et de qualité des produits canadiens.  Le secteur public joue 

un rôle essentiel à cet égard en établissant une bonne réglementation qui impose des normes 

propres à inspirer confiance dans le système agroalimentaire. 

Le Comité a appris durant les audiences que, selon certains sondages, la salubrité 

des aliments vient au premier rang dans les préoccupations des consommateurs.  Ces questions 

accaparent d’ailleurs pas mal l’attention dans les médias depuis la découverte d’un cas unique 

d’ESB en Alberta en mai 2003 et l’abattage récent de volailles en Colombie-Britannique pour 

contenir la grippe aviaire.  Ces événements, qui ont eu de fortes retombées économiques, font 

ressortir l’importance des systèmes de suivi et de retraçage tout au long d’une chaîne 

agroalimentaire en forte expansion.  En effet, les aliments sont maintenant expédiés sur de très 

grandes distances, rapidement et efficacement, ce qui permet d’offrir un vaste choix au 

consommateur, mais présente aussi le risque de répercussions à grande échelle de maladies 
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d’origine alimentaire, en particulier quand la production et la transformation ont gagné en 

complexité.  D’où l’importance croissante des systèmes de préservation de l’identité qui suivent 

les produits dans tout le système pour tenter de prévenir les problèmes de salubrité des aliments 

et d’y remédier quand ils se présentent.  Dans ce contexte, la préservation de l’identité peut donc 

ajouter de la valeur aux produits du fait qu’elle atténue le risque et ajoute à la valeur à la 

consommation des produits concernés. 

Les Canadiens ont confiance dans la salubrité de leurs aliments.  Comme l’a fait 

remarquer Michael Presley, la crise de la vache folle a permis de constater que les 

consommateurs canadiens continuent de considérer que le bœuf canadien est un produit sain de 

haute qualité : leur consommation de bœuf canadien a augmenté durant les mois qui ont suivi la 

découverte du cas d’ESB en mai 2003.  Le Comité estime très important que la population ait 

confiance dans le système alimentaire, surtout si l’accès aux marchés étrangers devait être de 

quelque façon limité.  Il incombe cependant au gouvernement de voir à ce que rien ne vienne 

compromettre cette confiance.  

 

Un de nos principaux défis vient du fait que la majeure partie de nos 
entreprises sont de petites exploitations d’agrément qui ont peu 
d’argent à investir dans les programmes de contrôle de la qualité.  
On a beau avoir de grands producteurs qui font du sirop de qualité 
supérieure, si l’un d’eux voit un de ses produits de catégorie numéro 
un rappelé et que tous les journaux et toutes les chaînes de télévisions 
en parlent, c’est toute l’industrie qui en souffre, parce que cela porte 
atteinte à la perception que les gens se font du sirop d’érable comme 
étant un produit sûr. 

 
Mark Wheeler, membre du conseil d’administration  
Association des producteurs acéricoles de l’Ontario 

  
 

Le Comité a été saisi de la grande valeur de programmes de protection de la 

salubrité des aliments reconnus au niveau international comme l’Analyse des risques et maîtrise 

des points (HACCP), un système de contrôle et de surveillance mis en œuvre par l’industrie, 

dans le contexte des efforts déployés pour rétablir le commerce international du bœuf.  

L’HACCP est un complément des programmes courants d’inspection des aliments et contribue à 

prévenir et à corriger les problèmes à la ferme et à toutes les étapes de la chaîne alimentaire.  Le 

gouvernement fédéral, en partenariat avec les associations nationales de produits, finance des 
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programmes de sensibilisation et de promotion de la salubrité des aliments au niveau des 

exploitations agricoles, ainsi que des mesures d’assurance de la qualité.   

Le Comité s’inquiète cependant du coût peut-être excessif que représentent, pour 

beaucoup de petites nouvelles entreprises qui visent des créneaux à valeur ajoutée restreints ou 

pour les agriculteurs qui décident d’élargir leurs activités pour faire de la transformation, d’une 

part de la réglementation en matière de salubrité des aliments et d’autre part, des immobilisations 

nécessaires.  

 

À ce stade-ci, l’HACCP est hors de la portée de pratiquement tous les 
producteurs de sirop d’érable que je connais, pour ce qui est du coût 
du programme et des dimensions de notre industrie du sirop d’érable. 

 
Mark Wheeler, membre du conseil d’administration  
Association des producteurs acéricoles de l’Ontario 

 
 
Recommandation 1 :  Que le gouvernement fédéral étende l’application de 
l’analyse des risques et maîtrise des points critiques (HACCP) dans les divers 
secteurs de production de denrées alimentaires et qu’il offre une assistance 
financière accrue aux petits producteurs pour les aider à se conformer aux 
normes de l’HACCP ou à d’autres normes similaires de contrôle et de 
salubrité des aliments. 

 
 
      2.  Normes de qualité  
 

Les normes de qualité permettent de distinguer l’application, à l’égard de certains 

produits, de méthodes de production différentes, sur le plan de la qualité et du service.  La 

certification, l’étiquetage et l’image de marque permettent d’identifier les produits en question.  

Les normes de qualité s’intègrent donc à une stratégie de commercialisation qui informe le 

consommateur et appelle des prix plus élevés.  En raison du caractère générique des produits de 

l’agriculture primaire, la différentiation des produits passe souvent par le prix.  Les normes de 

qualité ajoutent de la valeur au produit et diversifient ses possibilités de commercialisation. 

Les normes de qualité sont généralement d’application volontaire dans la mesure 

où elles dépassent les simples normes de salubrité des aliments.  Elles peuvent être le fait d’une 

entreprise ou être adoptées par l’ensemble d’un secteur.  Elles sont essentielles à l’expansion de 

la chaîne de valeur des aliments : 
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[…] il arrive trop souvent au Canada, surtout en horticulture, que 
nous ayons des chaînes d’approvisionnement, mais non des chaînes 
de valeur.  Autrement dit, nous avons des relations bien définies entre 
acheteurs et fournisseurs pour l’ensemble des produits, y compris les 
matières premières, mais nous n’avons pas des valeurs de référence 
communes. 
 

Michael Presley, directeur général 
Bureau de la chaîne de valeur des aliments 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 
 

Les normes de  qualité sont une étape importante dans l’élaboration de produits 

alimentaires qui appellent des prix élevés.  Elles facilitent l’accès des produits canadiens aux 

marchés d’élite.  Elles contribuent à rehausser la réputation du Canada sur les marchés étrangers, 

ce qui a des retombées sur l’ensemble du secteur agroalimentaire.  Elles nourrissent également 

un sentiment de fierté d’acheter des produits de chez nous.  

Les normes de qualité reposent en général sur des lois fédérales ou provinciales 

qui assurent une protection contre la fraude au niveau de l’étiquetage et des prétentions de 

qualité.  Le Comité a été informé du fait que le gouvernement fédéral, l’industrie alimentaire et 

l’ACIA travaillent ensemble sur des questions liées au coût et à l’observation des normes de 

qualité. 

Au Canada, le Conseil canadien des normes accrédite les organisations comme 

l’Office des normes générales du Canada (ONGC) qui élaborent les normes en vigueur dans 

notre pays.  Les programmes d’accréditation reposent sur des guides et normes reconnus au 

niveau international.  L’ONGC a facilité l’élaboration de normes nationales pour l’étiquetage et 

la publicité des aliments qui sont ou ne sont pas le produit du génie génétique et de normes 

nationales volontaires pour l’agriculture biologique.  

L’élaboration de normes de qualité nationales clarifie les choix pour les 

consommateurs, encourage la constance et entretient la confiance dans les produits alimentaires 

canadiens.  L’application de normes et de règlements nationaux est essentielle pour préserver et 

développer les marchés d’exportation de l’agriculture biologique (pour de plus amples détails, 

voir plus loin la section sur l’agriculture biologique).  Don Dodds, président du comité de 

recherche et de technologie de la Ontario Maple Syrup Producers Association a insisté sur la 

nécessité de l’adoption de normes uniformes de classement pour toutes les régions productrices 

de sirop d’érable de l’Amérique du Nord afin de réduire la confusion lors de la vente à l’étranger.  

On admet qu’il pourrait être difficile d’imposer des normes uniformes de qualité du sirop 
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d’érable à l’échelle de l’Amérique du Nord, mais les quatre provinces productrices du Canada 

pourraient ouvrir la voie en s’entendant sur des stratégies de commercialisation et d’image de 

marque mutuellement avantageuses.  

 
         a.  Les normes de qualité dans l’industrie vinicole 
 

Dans les années 1970, les vins canadiens étaient généralement produits à partir de 

raisin médiocre et avaient la réputation d’être de piètre qualité.  L’industrie vinicole était 

protégée par un régime fiscal préférentiel.  Cependant, en 1989, à la suite de la signature de 

l’Accord de libre-échange canado-américain et d’une décision d’un groupe spécial du GATT 

(Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce), les règles fiscales préférentielles ont 

disparu, ce qui a forcé l’industrie vinicole à s’adapter pour affronter la concurrence.  Une 

stratégie reposant sur la culture de raisin de haute qualité a aidé les producteurs canadiens à 

accéder au marché des vins de qualité.  Les producteurs se sont donnés une norme de qualité, la 

Vintners Quality Alliance (VQA), qui impose des normes rigoureuses de production, 

d’étiquetage et de qualité similaires à celles qui ont été adoptées en France, en Italie et en 

Allemagne.  Par exemple, les vins de qualité VQA sont élaborés entièrement à partir de raisin 

canadien et sont soumis à un jury de dégustation.  La qualité des vins canadiens a 

considérablement évolué et les vins canadiens de qualité VQA ont acquis une réputation 

nationale et internationale de vins de haute qualité.  

La norme VQA est appliquée dans deux régions du Canada : l’Ontario et la 

Colombie-Britannique.  Dans les deux provinces, son observation relève de règlements 

provinciaux.  D’après les témoignages que le Comité a entendus, le gouvernement fédéral et le 

secteur vinicole travaillent à l’adoption, par le biais de l’ONGC, d’une norme nationale assujettie 

à une réglementation nationale.  La Canadian Vintners Association (CVA) a dit au Comité que si 

l’on cherche à établir une norme nationale pour les vins, c’est principalement pour doter le 

Canada d’un système crédible d’appellations d’origine pour les vins de qualité.  Plusieurs 

problèmes, entre autres la difficulté de voir à l’observation d’une telle norme nationale, ont 

empêché jusqu’ici son adoption.  

La Comité a appris que la norme nationale proposée prévoit des dispositions 

spéciales  à l’égard des petits établissements vinicoles qui n’ont pas les moyens d’investir les 

normes nécessaires pour se confirmer à toutes les conditions de la norme VQA.  Ces dispositions 

intéressent les petites entreprises vinicoles et celles des autres régions productrices comme le 
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Québec et la Nouvelle-Écosse.  Ainsi, la norme nationale comporterait trois niveaux de 

certification représentant trois niveaux de qualité VQA.  Il semble cependant que les provinces 

de l’Atlantique n’ont pas le régime de gouvernance de l’assurance de la qualité voulu pour 

mettre en œuvre une norme VQA à plusieurs niveaux.  

 
Recommandation 2 :  Que le gouvernement fédéral offre à l’industrie 
vinicole des provinces de l’Atlantique l’assistance financière dont elle a 
besoin pour élaborer un système de gouvernance de l’assurance de la qualité 
en vue de faciliter la mise en œuvre de normes nationales Vintners Quality 
Alliance. 

 

Le Comité a appris que, comme l’ACIA réglementerait l’assurance de la qualité, 

l’industrie vinicole serait forcée de respecter les normes de salubrité des aliments de l’Agence.  

Or, les entreprises vinicoles n’ont jamais été assujetties à ces normes, car le vin, en raison de son 

acidité et de son contenu en alcool, est peu exposé aux contaminations bactériennes.  La CVA 

craint que les coûts d’enregistrement initiaux et les coûts d’inspection ne soient particulièrement 

lourds pour les petites exploitations.  Elle propose que l’ACIA exempte les petites entreprises 

vinicoles de ces droits durant les premières années.  

 
Recommandation 3 :  Que les petits établissements vinicoles soient exemptés 
pendant deux ans de toute participation aux coûts associés aux nouvelles 
normes de salubrité des aliments éventuellement établies par l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments à la suite de l’adoption de normes 
nationales pour le vin. 
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   C.  L’agriculture biologique 
 

L’agriculture biologique est une 

forme d’agriculture à valeur ajoutée.  Elle sert un 

marché relativement restreint, mais croissant, et 

elle touche à la fois l’agriculture et 

l’agroalimentaire.  En règle générale, les produits 

biologiques coûtent plus cher à produire, sont plus difficiles à produire en grande quantité et ont 

un rendement inférieur dans la plupart des cas.  En revanche, l’intérêt de l’agriculture biologique 

réside dans les prix plus élevés de ses produits qui intéressent un nombre croissant de 

consommateurs soucieux de l’environnement, de la salubrité des aliments, de nutrition et au 

courant des méthodes de production agricole. 

 
Cela [le souci de mieux-être] se traduit par le désir d’acheter des 
produits biologiques.  Il n’est pas nécessairement prouvé que les 
aliments biologiques sont plus sûrs et salubres, mais les gens croient 
qu’il est peut-être plus sain d’en manger.  Par conséquent, ils sont 
prêts à payer plus cher pour ce produit. 
 

Michael Presley, directeur général 
Bureau de la chaîne de valeur des aliments 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 
 

Aux dires des témoins que le Comité a entendus, le secteur de l’agriculture 

biologique est en train de perdre son statut quelque peu marginal.  Des multinationales 

investissent dans des gammes de produits biologiques et les grandes chaînes d’alimentation 

consacrent des linéaires lucratifs aux produits biologiques.  

Apparemment, les ventes annuelles mondiales de produits agricoles biologiques 

totalisent environ 23 milliards de dollars.  Au Canada, la consommation de produits alimentaires 

biologiques ne représente encore que 1 à 2 p. 100 de la consommation totale de produits 

alimentaires, mais elle progresse à un rythme de 20 p. 100 par an, ce qui est impressionnant dans 

un secteur où la progression globale annuelle n’est que de 2 à 3 p. 100. 

D’après des chiffres qui ont été soumis au Comité, il semblerait cependant que 

l’augmentation du nombre de fermes biologiques ait ralenti ces dernières années.  La situation 

est préoccupante, car, la demande intérieure de produits biologiques étant extrêmement 

vigoureuse, elle est de plus en plus comblée par des importations en provenance surtout des 

États-Unis.  Cette situation est d’autant plus désolante que le Canada, avec des sols fertiles et 

Pour l’association Canadian Organic 
Growers, l’agriculture biologique est un 
système de production holistique conçu 
pour optimiser la productivité et 
encourager la diversité dans les 
collectivités à tous les niveaux du système 
agro-écologique, notamment au niveau des 
organismes du sol, des plantes et des gens. 
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variés et un climat relativement frais qui modère les effets des ravageurs et de la maladie, est 

particulièrement favorable à l’agriculture biologique.  

 

Un énorme écart est en train de se créer, lequel est comblé par les 
importations de l’étranger.  C’est très peu rentable pour l’économie 
canadienne.  Nous espérons pouvoir augmenter le nombre de 
producteurs canadiens qui emploient des techniques de culture 
biologique. 
 

Laura Telford, directrice générale 
 Canadian Organic Growers 

 
Le Comité a entendu six témoins de la Canadian Organic Growers (COG) qui lui 

ont parlé des facteurs qui expliquent peut-être en partie le fléchissement de la croissance du 
nombre des exploitations organiques certifiées :  
 
• L’absence du mot « biologique » dans les politiques, budgets et communications du 

gouvernement donne l’impression qu’il s’agit d’une industrie marginale peu solide. 
 
• Les rendements de l’agriculture biologique sont inférieurs à ceux de l’agriculture 

conventionnelle (mais cela pourrait n’être qu’un problème de transition). 
 
• Les agriculteurs ne sont peut-être pas convaincus que les prix des produits biologiques 

pourront demeurer élevés. 
 
• Les agriculteurs n’ont pas le temps d’apprendre et d’appliquer de nouvelles techniques 

agricoles qui exigent davantage de main-d’oeuvre. 
 
• Avec le retrait des gouvernements du secteur des services de vulgarisation, ce sont les 

fournisseurs du secteur privé qui fournissent aux agriculteurs l’information technique.  Or, 
les fournisseurs des fermes biologiques sont en général des petites entreprises qui n’ont pas 
les ressources nécessaires pour fournir un soutien technique.  En conséquence, le vide laissé 
par le retrait des gouvernements des services de vulgarisation est comblé par les gros 
fournisseurs d’intrants non biologiques qui se servent de ce service pour appâter les clients. 

 
• La monoculture, la gestion de l’offre et les politiques de la Commission canadienne du blé 

(CCB) ne favorisent pas l’agriculture biologique. 
 
• La réglementation fédérale est insuffisante, en particulier au niveau de l’étiquetage des 

produits agricoles biologiques.   
 
 

Le Comité est conscient de l’intérêt des tables rondes sectorielles sur la chaîne de 

valeur qui réunissent les producteurs, les transformateurs, les distributeurs, les détaillants et 
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d’autres parties concernées et les gouvernements fédéral et provinciaux, pour l’élaboration de 

stratégies commerciales nationales et internationales.  Il existe de telles tables rondes pour les 

grands groupes de marchandises comme le bœuf et le porc.  Le Comité estime que l’agriculture 

biologique est un secteur à part en raison de l’importance qu’on y accorde aux systèmes de 

retraçage et parce que les pratiques et problèmes de production qui lui sont propres ne sont pas 

suffisamment bien abordés par les tables rondes.  En conséquence, le Comité recommande :  

 
Recommandation 4 :  Que le gouvernement fédéral  collabore avec le secteur 
de l’agriculture biologique tout au long de la chaîne de valeur et qu’il l’aide à 
établir une table ronde sur la chaîne de valeur de l’agriculture biologique 
pour étudier les problèmes qui entravent la production, la distribution et la 
vente au détail des produits agricoles biologiques. 

 

S’il existe une norme nationale relative à l’agriculture biologique, il n’y a pas de 

règlement national(5) sur l’étiquetage des produits agricoles biologiques.  Le système est 

volontaire, ce qui veut dire qu’il n’est pas nécessaire de faire certifier un produit pour le vendre 

comme un produit biologique(6).  Cette situation crée des problèmes pour les exportateurs.  En 

effet, en l’absence de réglementation canadienne reconnue par les pays importateurs, les 

exportateurs canadiens de produits biologiques doivent se faire accréditer par les organes de 

réglementation des pays importateurs.  Le commerce des produits biologiques pourrait être 

suspendu si le Canada n’adopte pas une norme nationale obligatoire et réglementée (7). 

 
Nous, dans le secteur, avons travaillé dans le sens d’un règlement 
clair et efficace, qui soit pratique et abordable à mettre en oeuvre. 
Nous devons avoir un règlement dès que possible pour pouvoir 
négocier des équivalents biologiques avec les autres pays avec 
lesquels nous faisons des échanges commerciaux. 
 
Nous espérons qu’il n’y aura pas d’interruption dans le commerce de 
produits biologiques actuel, et nous espérons avoir des occasions de 
capturer les nouveaux marchés de la consommation biologique pour 
nos familles de cultivateurs du Canada. 
 

Janine Gibson, présidente  
Canadian Organic Growers 

                                                 
(5) Le Québec impose une réglementation et un système de certification obligatoire. 
(6) Actuellement, l’étiquetage fautif de produits (y compris l’étiquetage de produits que l’on fait passer 

pour biologiques) fait l’objet de poursuites intentées par l’ACIA aux termes de la loi sur les aliments et 
drogues  et de la  Loi sur l’emballage et l’étiquetage des produits de consommation. 

(7) L’Union européenne, un des plus gros marchés de produits biologiques, exige que les pays exportateurs 
appliquent des normes nationales réglementées équivalentes aux normes de l’UE. 
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Pour que les agriculteurs et les autres entreprises agroalimentaires ne soient pas 
découragés de se lancer dans le secteur biologique par l’absence de réglementation nationale sur 
l’étiquetage des produits biologiques et pour protéger l’intégrité du secteur de la production 
biologique et prévenir la perte de marchés d’exportation, courants et potentiels, le Comité 
recommande : 
 

Recommandation 5 :  Que le gouvernement fédéral prenne l’initiative et 
collabore avec les provinces et le secteur de la production biologique en vue 
de l’établissement, au plus tard en 2005, d’une réglementation nationale 
portant spécifiquement sur l’étiquetage des produits de l’agriculture 
biologique.  

 
Les usages et techniques de l’agriculture biologique reposent essentiellement sur 

le respect de l’environnement.  La société en profite donc dans la mesure où ces méthodes de 

production sont avantageuses pour l’écosystème et la santé de l’environnement.  Cependant, le 

prix des produits biologiques ne reflète pas nécessairement entièrement cette externalité 

favorable, ce qui peut décourager certains agriculteurs de passer de l’agriculture classique à 

l’agriculture biologique.  En conséquence, le Comité recommande : 

 
Recommandation 6 :  Que le gouvernement fédéral adopte des mesures 
fiscales et des programmes de dépenses qui attestent l’apport de l’agriculture 
biologique à l’environnement et aident en conséquence les agriculteurs à 
passer à l’agriculture biologique. 

 
La production de blé biologique au Canada a quintuplé depuis 1992 et cette 

production est maintenant considérée comme notre plus importante exportation de produits 

biologiques.  Durant les audiences du Comité, la COG a affirmé que le programme de rachat de 

la CCB constituait le plus important obstacle du secteur de l’agriculture biologique.  Le 

mécanisme de rachat, appelé mécanisme de vente directe des producteurs de produits 

biologiques, permet aux producteurs de blé dur, de blé tendre et d’orge biologiques de vendre 

directement leur propre grain, mais force l’agriculteur à payer la différence entre le prix 

comptant du marché et le prix au compte de mise en commun du grain et à acquitter des frais 

d’administration par tonne.  

 
Les systèmes de rachat par l’entremise de la Commission canadienne 
du blé posent un gros problème à de nombreux producteurs de 
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céréales biologiques.  Il faut constamment modifier ce système pour 
que les avantages recueillis par certaines familles d’agriculteurs 
grâce à la Commission du blé ne soient pas compromis, mais aussi 
pour que les agriculteurs indépendants qui commercialisent une 
culture unique en son genre comme une culture biologique ne soient 
pas pénalisés.  
 

Janine Gibson, présidente  
Canadian Organic Growers 

 
 

Recommandation 7 :  Que le gouvernement fédéral fasse faire une étude de la 
politique de la Commission canadienne du blé relativement aux grains 
biologiques en vue de faciliter la commercialisation du blé et de l’orge 
biologiques de l’Ouest. 

 
 

D. Les usines de transformation et les coopératives agricoles 
 

La transformation des aliments à la ferme constitue une expansion verticale des 
activités agricoles traditionnelles visant à rehausser l’attrait des produits de la ferme.  Qu’il 
décide de laver ses légumes sur place ou de fabriquer de l’éthanol, le producteur qui se fait 
transformateur se voit forcé de modifier ses pratiques de commercialisation.  Il a toutefois 
l’avantage d’être son propre fournisseur de produits primaires, de diversifier son revenu et de 
répartir ses risques.  

Passer de l’agriculture traditionnelle à la transformation à la ferme comporte tout 
de même des risques :  
 

Malheureusement, les producteurs qui tentent de monter dans la 
chaîne de valeur, seuls ou en groupe, n’y parviennent pas toujours. 
Ils manquent de capitaux, n’ont pas les compétences de gestion 
nécessaires ou n’arrivent tout simplement pas à composer avec les 
fluctuations de la conjoncture commerciale et économique.  Si la 
restructuration de leur entreprise leur permet parfois de la sauver, 
certains producteurs perdent alors le contrôle et les avoirs qu’ils 
possédaient à titre de fondateur. 
 

Michael Presley, directeur général, 
Bureau de la chaîne de valeur des aliments, 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 
L’exploitation d’une usine de transformation est complètement différente de celle 

d’une entreprise agricole.  Par exemple, le producteur traditionnel doit parfois tenir compte de 

certaines règles municipales ou rurales d’utilisation des terres et de planification, de licences, de 

salubrité et d’inspection des aliments, de gestion des déchets, d’étiquetage et de mise en marché 

avec lesquelles il n’est pas très familier.  C’est pour cette raison, et parce qu’il faut souvent de 
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très gros capitaux pour se lancer dans la transformation, que de nombreux producteurs 

choisissent de travailler collectivement.  En formant des partenariats et des coopératives, ils 

étalent les risques et atteignent plus facilement la masse critique nécessaire pour qu’une grande 

entreprise devienne profitable. 

 
      1.  Les coopératives 
 

Après les coopératives d’épargne et de crédit, les coopératives agricoles sont le 

type de coopératives le plus courant au Canada.  Les membres votants en sont à la fois les 

propriétaires et les exploitants et fournissent habituellement eux-mêmes les intrants, c’est-à-dire 

les produits agricoles.  Les producteurs ont coutume de former des coopératives pour réduire 

l’incertitude et compenser le peu d’emprise qu’ils ont sur le marché, du fait qu’ils vendent des 

produits génériques.  Ils jouissent ainsi d’un pouvoir de négociation accru sur les intrants et 

obtiennent davantage pour leurs extrants; autrement dit, ils réduisent leurs coûts en réalisant des 

économies d’échelle et ont un meilleur accès aux marchés.  

Le Comité croit qu’il est essentiel de montrer aux producteurs comment créer une 

coopérative.  Nous appuyons le travail du Secrétariat aux coopératives, qui finance des services-

conseils pour aider les producteurs à former des coopératives et à trouver des marchés.  Durant 

nos travaux, nous avons appris l’existence de nouveaux programmes, comme l’Initiative de 

développement coopératif, dont l’une des six priorités est l’agriculture à valeur ajoutée. 

Les coopératives agricoles sont conçues pour ajouter de la valeur aux extrants. 

Dans bien des cas, elles forment des partenariats avec des transformateurs pour accéder à des 

marchés plus lucratifs.  Par exemple, on nous a parlé de certains petits producteurs d’herbes fines 

et d’épices qui se sont regroupés pour garantir la qualité et l’approvisionnement de leurs 

produits, afin d’accéder plus facilement aux marchés des médicaments et des suppléments 

alimentaires.  Au Canada, la plupart des marchés de producteurs agricoles sont des coopératives, 

et c’est souvent ainsi que leurs produits arrivent d’abord sur le marché de détail. 

 
      2.  Les coopératives agricoles de la nouvelle génération 
 

L’engouement pour les produits agricoles à valeur ajoutée a contribué à 

l’émergence d’un nouveau type de coopérative : les coopératives de la nouvelle 

génération (CNG), ou coopératives privées.  Leur structure varie, mais elles sont dans la plupart 

des cas conçues pour ajouter de la valeur aux activités des producteurs en leur donnant un intérêt 
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dans la transformation et la fabrication de leurs produits.  Les membres d’une CNG ont le droit et 

l’obligation contractuelle de fournir une quantité et une qualité précises d’intrants à des prix 

déterminés.  Les profits sont répartis aux membres en fonction des produits bruts qu’ils ont 

fournis. 

Une entreprise qui transforme des matières premières est souvent confrontée à des 

défis bien différents de ceux d’une exploitation agricole.  Toutefois, les producteurs, en tant que 

propriétaires d’une CNG, peuvent embaucher des gestionnaires pour diriger leur coopérative.  Ils 

continuent ainsi à faire ce qu’ils connaissent et font le mieux tout en montant dans la chaîne de 

valeur. 

Le Comité a entendu le témoignage de l’Atlantic Beef Producers Co-

operative (ABPC), une CNG contrôlée par des producteurs de bœuf indépendants des Maritimes. 

Elle est en train de mettre en place un établissement d’abattage et de découpe à l’Île-du-Prince-

Édouard en partenariat avec le détaillant Co-op Atlantic.  Ensemble, ils veulent approvisionner 

les trois provinces maritimes en bœuf local, déjà désigné sous l’appellation « Atlantic Tender 

Beef Classic » dans les épiceries du Canada atlantique.  

 
Ce qui nous a plu dans l’idée d’ouvrir un établissement avec un 
détaillant, c’était d’accéder au marché.  Avant, en tant que 
producteurs, nous vendions un produit à un transformateur, sans 
plus, qui le vendait à son tour à un autre intervenant plus loin dans la 
chaîne.  Nous avons pensé qu’il serait à notre avantage de participer 
le plus activement possible à cette chaîne. 

 
Dean Baglole, président, 

Atlantic Beef Producers Co-operative 
 
 

Le Comité applaudit l’initiative de l’ABPC, qui se veut un excellent exemple de 

collaboration entre producteurs régionaux pour monter dans la chaîne de valeur.  En outre, la 

taille et la situation unique de cette coopérative lui accordent toute la souplesse voulue pour 

répondre aux besoins des consommateurs en leur offrant la traçabilité de ses produits ou en 

imposant certaines exigences d’alimentation du bétail à ses producteurs pour offrir un produit de 

qualité uniforme.  En s’associant avec un détaillant, l’ABPC s’assure également d’une bonne 

place sur les tablettes des supermarchés, ce qui est souvent le plus difficile pour les produits 

agricoles. 
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Le Comité a aussi entendu le témoignage des Prairie Pasta Producers (PPP), une 

CNG de producteurs de blé dur de l’Ouest des Prairies.  Elle avait pour mission de mettre sur 

pied et d’exploiter une usine internationale de transformation du blé dur, qui serait la propriété 

des producteurs et qui servirait à revitaliser leurs communautés rurales.  Perry Mackenzie, 

président des PPP, nous a fait savoir que les lois canadiennes sur l’incorporation des CNG 

ressemblaient à celles des États-Unis, sauf que les producteurs américains ont droit à des prêts à 

faible intérêt garantis par le gouvernement sur l’achat des actions de la CNG.  Il est ainsi plus 

facile pour les producteurs à faible revenu de rassembler les capitaux nécessaires – souvent 

considérables – pour former une coopérative. 

 
Recommandation 8 : Que le gouvernement fédéral étudie la possibilité 
d’offrir des garanties d’emprunt aux producteurs qui envisagent d’acheter 
des actions de coopératives de la nouvelle génération pour accroître leur 
accès aux capitaux. 

 

Des représentants de la Commission canadienne du blé ont affirmé que la 

Commission réalisait un juste équilibre entre l’établissement d’un prix qui incite à la 

transformation à valeur ajoutée et d’un prix qui réussit à optimiser les recettes des producteurs. 

La Commission appuie la transformation à valeur ajoutée parce qu’elle stimule la demande en 

grains.  Elle a aussi fait valoir que ses activités bonifiaient la compétitivité des industries 

canadiennes de la meunerie et du maltage parce qu’elle proposait un mécanisme de fixation des 

prix transparent, juste et stable. 

Le Comité reconnaît que ces industries ont connu une bien meilleure croissance 

au Canada qu’aux États-Unis; toutefois, nous craignons que la Commission ne complique la 

tâche des entreprises de transformation des pâtes.  Dans leur témoignage, les Prairie Pasta 

Producers (PPP) ont affirmé que la Commission canadienne du blé refusait de les exempter des 

frais de silos-élévateurs, même si les PPP ont proposé de transformer leurs propres céréales et 

donc de ne pas utiliser les silos-élévateurs.  Le Comité s’est fait dire que la Commission n’avait 

pu accepter les diverses propositions des PPP, comme créer un compte de mise en commun 

distinct pour les CNG ou autoriser les PPP à se prévaloir d’une exemption pour meunerie de 

petite taille.  

La Commission a justifié son refus en affirmant qu’elle accorderait sinon aux PPP 

un avantage de prix injuste par rapport aux autres céréaliculteurs.  Par contre, elle autorise les 

CNG à faire l’échange comptable de stocks, ce qui permet aux producteurs qui vivent loin d’une 
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CNG d’être membre coopératif à part entière sans avoir à engager de grosses dépenses de 

transport.  Cette option élargit le bassin d’investisseurs potentiels dans les CNG. 

Dans la mesure où ses activités de commercialisation par guichet unique et son 

assistance technique augmentent le revenu des céréaliculteurs, la Commission obtient aussi de 

meilleurs prix pour eux.  Toutefois, le Comité estime que la Commission peut faire plus pour 

encourager l’investissement dans l’agriculture à valeur ajoutée, notamment par la création 

d’usines de transformation qui appartiennent à des agriculteurs.  Pour assurer l’avenir de nos 

communautés rurales, le Canada doit sans faute tenter de rehausser l’attrait des produits bruts ou 

d’encourager la transformation à valeur ajoutée.  

 
Recommandation 9 : Que la Commission canadienne du blé accorde 
davantage de souplesse dans la création de coopératives de la nouvelle 
génération dans l’Ouest canadien. 

 

   E.  La gestion de l’offre 
 

Au Canada, les secteurs de la volaille, des œufs et des produits laitiers 

fonctionnent tous selon un système national de gestion de l’offre assujetti à des lois et à des 

accords fédéraux et provinciaux.  Les accords diffèrent d’un secteur à l’autre, mais en général, le 

système est géré par des agences nationales de commercialisation en consultation avec des 

offices provinciaux de commercialisation.  Le conseil d’administration de chaque agence 

nationale est contrôlé par des producteurs, mais des transformateurs et d’autres intervenants y 

siègent aussi.  Quant aux offices provinciaux, ils négocient le prix et le volume des produits avec 

les transformateurs.  Le Conseil national des produits agricoles supervise et examine le 

fonctionnement du système de gestion de l’offre. 

Ce système donne plus de pouvoir de négociation aux producteurs primaires.  En 

gros, il réglemente l’offre en restreignant la production et la mise en marché par l’imposition de 

contingents, ce qui fait augmenter les prix.  Le système de gestion de l’offre fixe aussi 

directement le prix des produits.  Le marché intérieur est protégé des importations de prix 

inférieur grâce à un système de droits de douane et de contingents. 

La gestion de l’offre présente plusieurs avantages : elle permet aux producteurs de 

s’approprier une plus grosse part du dollar de consommation et stabilise les prix.  D’un autre 

côté, comme les revenus des producteurs leur sont acquis, ils sont moins portés à se lancer dans 

des activités à valeur ajoutée.  Par ailleurs, on craint que la gestion de l’offre n’augmente 
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considérablement les dépenses des nouveaux venus, puisque les contingents de production 

risquent d’être difficiles à atteindre et beaucoup trop chers pour la plupart des nouvelles 

exploitations de petite taille.  

 

Par conséquent, comme dans n’importe quel secteur réglementé, il y 
a des obstacles.  Les agences de commercialisation essaient de les 
voir comme des défis et tentent de les surmonter et de rendre la 
production à valeur ajoutée plus avantageuse pour les exploitants. 
 

Cynthia Currie, présidente, 
Conseil national des produits agricoles 

 
 

Le Comité reconnaît que le système de gestion de l’offre a adopté des politiques 

plus souples et favorisé le dialogue avec les intervenants en ce qui concerne les stratégies à 

valeur ajoutée, particulièrement pour les coopératives et, dans certains cas, le secteur biologique. 

Cependant, le Comité est d’avis qu’il faut encore en faire plus pour encourager la 

production à valeur ajoutée.  Lors de leur témoignage, les Canadian Organic Growers se sont dits 

inquiets du fait que la gestion de l’offre, dans sa structure actuelle, dissuade la venue de 

nouveaux producteurs biologiques.  Nous avons appris que 54 p. 100 des exploitations 

biologiques au Canada engendraient moins de 50 000 dollars en ventes annuelles brutes.  La 

plupart des producteurs biologiques et autres petits exploitants des marchés à créneaux ne 

pourront tout simplement pas survivre en opérant à la même échelle s’ils sont obligés d’acheter 

des contingents à prix fort. 

 
Recommandation 10 : Que le gouvernement fédéral facilite le développement 
et la commercialisation des produits agricoles à valeur ajoutée au sein du 
système de gestion de l’offre en révisant la réglementation et les conditions 
du système en collaboration avec le secteur. 

 

Lors de négociations de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) tenues 
récemment à Genève, il a été question d’un cadre commercial ne réduisant pas les droits hors 
contingent, droits qui protègent actuellement les secteurs soumis à la gestion de l’offre contre les 
importations à faible prix.  Néanmoins, on craint de plus en plus que les prochaines négociations 
de l’OMC ne portent sur des questions d’accès aux marchés qui pourraient mener à la réduction 
de ces droits de douane.  Le Comité doute que les producteurs canadiens soumis à la gestion de 
l’offre soient prêts à vivre cette réduction potentielle.  Nous appuyons les efforts déployés par le 
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fédéral pour défendre vigoureusement le système de gestion de l’offre du Canada auprès de 
l’OMC.  Toutefois, nous savons qu’il faudra aussi aider les producteurs, qui ont investi à fond 
dans le système, à s’ajuster aux nouvelles pratiques commerciales si, au bout du compte, le cadre 
commercial de l’OMC finit par réduire les obstacles tarifaires.  La production agricole à valeur 
ajoutée devrait faire partie de la stratégie à long terme de transition. 
 
   F.  Expérience et commercialisation locales   
 
      1.  La vente directe et l’agrotourisme 
 

Les producteurs peuvent augmenter leur marge de profit en vendant directement 
aux consommateurs sans passer par les distributeurs.  Pour ce faire, ils doivent adapter leurs 
produits et services aux préférences des acheteurs, ce qu’ils réussissent à divers degrés, selon la 
proximité des marchés.  Les producteurs qui souhaitent explorer les marchés à créneaux peuvent 
toutefois se tourner vers Internet pour rejoindre leur clientèle.  Le commerce électronique peut 
s’avérer très utile pour informer les consommateurs et vendre directement aux magasins, aux 
restaurants et aux consommateurs eux-mêmes. 

On note d’ailleurs un engouement certain pour les expériences culinaires et 
champêtres authentiques.  Les attractions agrotouristiques sont de plus en plus populaires : 
cueillette de pommes, gîte à la ferme, marchés agricoles, foires, festivals, marchés routiers, 
cabanes à sucre, routes des vins et colloques sur le vin. 
 

Le nouveau consommateur… cherche quelque chose de tout à fait 
différent : l’authenticité.  La valeur ajoutée qu’il recherche se trouve 
dans les produits authentiques.  Il veut des produits naturels, qu’il 
achètera dans un lieu donné et à un moment donné.  Et si l’expérience 
l’intrigue suffisamment, il ira jusqu’à se déplacer pour trouver cette 
authenticité. 

 
Linda Bramble, liaison avec l’industrie  

Institut d’œnologie et de viticulture en climat froid, 
Université Brock 

 
L’agrotourisme est une forme d’expérience culinaire.  Le consommateur-

voyageur veut se divertir, apprendre et participer aux activités de la ferme.  L’agrotourisme se 

veut aussi un lien entre les consommateurs urbains et les communautés rurales du Canada, pivots 

historiques de notre identité nationale.  C’est donc un moyen de revitaliser nos régions rurales. 
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 2.  Le marketing et le marquage régional 
 

Le marquage régional est un puissant outil de mise en marché, qui peut mettre en 

lumière le goût ou la qualité particulière d’un aliment en lui attribuant les caractéristiques 

typiques de la région dont il est originaire, comme son patrimoine culturel ou ses paysages, par 

exemple.  En précisant l’identité régionale de ses produits, un agriculteur peut les différentier, 

aux yeux des consommateurs, de ceux de ses concurrents.  Le marquage renseigne les 

consommateurs qui se font un point d’honneur d’acheter des produits locaux ou régionaux.  Il 

favorise la reconnaissance d’un produit et fidélise les acheteurs tout en servant de pont entre la 

ferme et l’assiette.  Le marquage régional correspond aussi à certaines normes de qualité. 

 
Nous adhérons entièrement au concept « de la ferme à l’assiette », 
qui nous permet d’offrir un produit dont les consommateurs des 
Maritimes et du Canada atlantique savent qu’il provient de la région. 
Ils connaissent ceux qui les ont fabriqués.  Les épiciers peuvent aussi 
s’enorgueillir de savoir qu’ils vendent un produit régional. 
 

Dean Baglole, président, 
 Atlantic Beef Producers Co-operative 

 

La salubrité des aliments, les normes de qualité et les pratiques respectueuses de 

l’environnement sont tous des ingrédients essentiels du marquage national et régional.  Nous 

tenons toutefois à souligner qu’il faut déployer des efforts acharnés et dépenser beaucoup 

d’argent pour faire reconnaître le label « Fait au Canada » au-delà de nos frontières.  Le fédéral 

finance le Programme international du Canada pour l’agriculture et l’alimentation (PICAA), qui 

fournit des fonds de contrepartie aux groupes du secteur de l’agriculture et de l’exportation 

d’aliments.  Le PICAA contribue à développer nos marchés en faisant la promotion de l’image 

de marque du Canada dans le monde comme gage de salubrité, de qualité et d’uniformité.  Enfin, 

le PICAA offre un appui financier à l’industrie pour promouvoir et défendre l’intérêt du Canada 

sur les marchés internationaux.  

Néanmoins, de nombreux témoins nous ont confié qu’il y aurait lieu d’intensifier 

le marketing des produits portant le label « Fait au Canada », ici et ailleurs dans le monde.  En 

effet, nous nous inquiétons du fait que beaucoup de Canadiens ignorent souvent la provenance 

des aliments qu’ils achètent.  C’est pourquoi nous pensons que le Canada devrait s’inspirer de la 

stratégie de marketing « Taste of Nova Scotia », qui couvre divers produits de qualité des 
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secteurs de l’agriculture et des pêches de la Nouvelle-Écosse, pour mousser nos produits à 

l’échelle mondiale.  C’est l’ensemble du secteur canadien de l’alimentation qui en bénéficierait.  

 
Recommandation 11 : Que le gouvernement fédéral augmente le nombre de 
mesures de marketing ou en lance de nouvelles par l’entremise du 
Programme international du Canada pour l’agriculture et l’alimentation et 
d’autres programmes pour promouvoir de façon dynamique, ici et dans le 
monde, les produits canadiens de qualité supérieure. 
 
 

   G.  Recherche et innovation 
 

La recherche stimule le développement de la technologie, de techniques et de 

pratiques novatrices qui améliorent la qualité des produits et en diversifient les usages.  Les 

nouvelles technologies et pratiques agricoles ont fait croître de manière considérable la 

productivité du secteur au cours des cinquante dernières années.  La recherche peut aussi élargir 

les possibilités de valeur ajoutée.  L’émergence de nouveaux produits ou de nouvelles 

applications, la mise au point de nouvelles méthodes de culture et d’élevage sont aussi le fruit de 

la recherche.  Sans recherche, il n’y aurait pas de progrès dans les domaines de la salubrité et de 

la protection de l’environnement.  La recherche peut aussi donner lieu à des stratégies de 

coordination et de gestion agroalimentaires qui amélioreront la fiabilité d’un produit ainsi que sa 

capacité à répondre aux fluctuations de la demande, et, par conséquent, qui optimiseront la 

valeur commerciale du produit.  

Si les sciences et la technologie progressent rapidement, on assiste parallèlement à 

la convergence accrue des diverses disciplines des sciences de la vie et d’autres secteurs de 

l’agriculture et de l’agroalimentaire.  En renforçant les liens et la collaboration entre les centres 

de recherche du gouvernement, les collèges et les universités ainsi que les laboratoires privés, on 

évitera les dédoublements inutiles tout en facilitant le transfert des connaissances et de la 

technologie. 

Certains témoins craignent que la forte tendance aux partenariats privé-public 

dans le domaine de la recherche ne nuise à la recherche indépendante parrainée par le 

gouvernement et strictement axée sur l’intérêt du public.  Le fait que l’intérêt et l’argent du privé 

soient en jeu leur fait craindre une distorsion des résultats ou du type de recherche.  Le Comité 

prône une forte participation du gouvernement dans le financement de la recherche, surtout dans 

les domaines d’intérêt public, comme l’environnement ou la salubrité et la sécurité des aliments. 

Ce sont des domaines dans lesquels le secteur privé sera sans doute moins porté à entreprendre 
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des travaux, puisqu’ils sont perçus comme étant des « biens collectifs » dont les avantages ne 

reviennent pas entièrement au privé.  

 
Je n’aime pas la façon dont le gouvernement, pour réduire ses 
dépenses, s’est tourné vers le partenariat privé-public en recherche 
agricole.  Bien entendu, tous les travaux ainsi entrepris seront 
exclusivement axés sur l’intérêt des entreprises concernées et non sur 
l’intérêt public.  Si les résultats sont négatifs, on ne les publie pas. 
S’il y a possibilité qu’ils soient négatifs, on ne fait pas de recherche. 
Si le sujet d’analyse est d’intérêt public et du domaine public, le privé 
n’y accorde pas un sou.  Voilà pourquoi il ne se fait pratiquement 
aucune recherche d’intérêt public dans le domaine des semences, de 
la génétique du bétail et des pratiques agricoles. 
 

Tom Manley, membre du conseil d’administration et président du chapitre d’Ottawa, 
Canadian Organic Growers 

 

Recommandation 12 : Que le gouvernement fédéral augmente le financement 
de la recherche et du développement agricoles dans des domaines 
spécifiquement d’intérêt public, comme la salubrité des aliments et 
l’environnement. 

 

Bien entendu, il est essentiel de savoir attirer l’investissement privé d’ici et 

d’ailleurs.  Avec le secteur privé, il y a de meilleures chances d’obtenir des résultats 

commercialisables pouvant générer des profits plus rapidement, ce qui peut faire croître l’emploi 

et les revenus.  Au cours de nos audiences, Pulse Canada a souligné que ces dernières années, 

l’un des plus grands producteurs de lentilles au monde avait investi dans l’Ouest canadien 

principalement en raison du système de recherche de classe mondiale du Canada. 

D’autres témoins se sont dits en faveur d’un cadre national et exhaustif de 

recherche qui couvrirait tous les groupements de producteurs spécialisés et qui porterait sur les 

besoins généraux en matière de recherche agricole.  Ce cadre tiendrait compte de la 

transformation à valeur ajoutée et des systèmes de production qui l’alimentent.  On pourrait 

réaliser des économies d’échelle dans les domaines communs à tous les secteurs de produits, 

comme la gestion de l’eau, en procédant à des recherches collaboratives.  

 

Recommandation 13 : Que le gouvernement fédéral adopte un cadre national 
et exhaustif de recherche qui tienne compte des questions générales en 
matière de recherche agricole et touchant l’ensemble des secteurs de 
produits. 
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On a suggéré de discuter d’un programme national de recherche financé par 

prélèvement auprès des producteurs et qui couvrirait l’ensemble des secteurs de produits.  De 

façon plus générale, le Comité pense qu’il faudrait donner aux producteurs une tribune où 

échanger leurs points de vue sur la recherche et le développement, en créant une nouvelle table 

ronde, par exemple.  

 

Recommandation 14 : Que le gouvernement fédéral établisse une table ronde 
intersectorielle sur la valeur ajoutée axée sur les questions touchant à la 
recherche et à l’innovation agricoles. 

 

Des témoins se sont dits inquiets du déclin et du manque de financement des 

services de vulgarisation du gouvernement, qui informent les producteurs et les aident à gérer 

leurs besoins quotidiens.  Sans ces services, les producteurs perdront une source d’information 

impartiale sur les intrants et les pratiques agricoles. 

 

VALEUR AJOUTÉE ET COMMERCE 
 

Avec nos richesses naturelles, le commerce des ressources primaires et des 
produits en vrac a toujours contribué à la croissance de notre économie nationale.  Toutefois, les 
produits génériques vendus en vrac à faible valeur ajoutée sont sensibles aux plus légères 
fluctuations de prix, ce qui veut dire que le commerce en vrac est vulnérable à l’arrivée sur les 
marchés internationaux de nouveaux produits à faible coût et subventionnés.  Le Canada possède 
une main-d’œuvre scolarisée, de grandes installations de recherche et de technologie, une 
infrastructure de distribution des aliments ainsi que des systèmes d’application et de 
réglementation respectés en matière de santé, de salubrité et de qualité.  Ces facteurs, combinés à 
la compétence de notre secteur public et à la stabilité de notre économie, nous placent en position 
idéale pour créer, dans le secteur de l’agriculture à valeur ajoutée, des avantages concurrentiels 
pouvant accroître l’emploi et solidifier l’économie. 
 

La majeure partie de ma production est exportée sous forme de 
produits en vrac; toutefois, c’est souvent sur les marchés intérieurs de 
la transformation que j’obtiens les meilleurs prix et le meilleur accès. 
 

Ted Menzies, président, 
Alliance canadienne du commerce agroalimentaire 
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   A.  Négociations en commerce international 
 

Dans de nombreux pays, le secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire est 

fortement protégé et subventionné par des programmes gouvernementaux et des systèmes 

tarifaires.  La sensibilité inhérente à ce secteur explique son introduction relativement tardive aux 

récentes négociations en commerce international.  Lors de la réunion du conseil général de 

l’OMC, tenue du 27 au 31 juillet 2004 à Genève, les participants se sont entendus sur un cadre de 

travail pour les négociations à venir.  En ce qui concerne l’agriculture, ce cadre préconise la 

réduction des subventions intérieures causant la distorsion du commerce et l’amélioration de 

l’accès pour tous les produits.  Le cadre engage aussi ses adhérents à éliminer le financement 

gouvernemental et la prise en charge des pertes par les gouvernements pour les entreprises 

commerciales d’État.  Enfin, le cadre proposé délimite la portée des prochaines négociations et 

pourrait avoir des conséquences à long terme sur le secteur canadien de l’agriculture, surtout sur 

le fonctionnement actuel de la CCB et les agences nationales de gestion de l’offre. 

D’autres témoins ont porté à notre attention l’existence de graves entraves 

commerciales à la croissance dans le secteur à valeur ajoutée.  Le recours à la progressivité 

tarifaire, chez nos partenaires commerciaux, constitue par exemple une forme d’entrave.  Cette 

pratique consiste à imposer des droits de douane plus faibles sur les produits primaires en vrac et 

des droits plus élevés sur les produits transformés.  Cela protège le secteur de la transformation 

du pays importateur et décourage la transformation dans les pays exportateurs.  La progressivité 

tarifaire fait partie des éléments de négociation du nouveau cadre de l’OMC. 

 
Le fait d’imposer des droits de douane plus élevés sur les produits 
surtransformés présente aussi des conséquences négatives pour le 
secteur canadien de la valeur ajoutée.  Alors que la Corée impose un 
droit de 40 p. 100 sur le bœuf, il exige un droit de 70 p. 100 pour la 
charque, qui est un produit du bœuf à valeur ajoutée.  Au Japon, le 
droit consolidé sur le bœuf est de 38,5 p. 100 mais de 50 p. 100 sur le 
bœuf assaisonné, comme les galettes de bœuf haché. 
 
La progressivité tarifaire est un autre sérieux problème pour le 
secteur de la transformation des oléagineux.  Par exemple, le Japon 
importe des oléagineux en franchise mais applique un droit d’environ 
20 p. 100 sur ses importations d’huiles de soya et de canola raffinées. 
Cela coupe l’accès aux transformateurs canadiens d’oléagineux et les 
empêche de se disputer une part du marché de 2,4 millions de tonnes 
d’huile végétale en vrac que représente le Japon. 

Ted Menzies, président, 
Alliance canadienne du commerce agroalimentaire 
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Recommandation 15 : Que nos négociateurs à l’OMC présentent la réduction 
des pratiques de progressivité tarifaire, qui consiste à appliquer des droits 
plus faibles sur les produits primaires en vrac et des droits plus élevés sur les 
produits transformés, comme une priorité pour le Canada. 

 
Contrairement à d’autres produits, les produits agricoles et agroalimentaires sont 

vulnérables à une vaste gamme de lois, de normes et de procédures complexes d’analyse et 

d’attestation qui visent toutes à protéger la santé des consommateurs.  Comme il en coûte très 

cher pour respecter les exigences sanitaires et phytosanitaires des pays importateurs et qu’on 

redoute qu’elles ne servent qu’à protéger leurs industries, l’OMC a décidé d’encourager 

l’adoption de normes internationales,(8) de lignes directrices et de recommandations là où elles 

existent(9).  Toutefois, les membres ne sont pas tenus de les respecter. 

Les secteurs de la transformation et de la distribution des aliments sont assujettis à 
divers règlements portant sur le classement, l’identification, l’emballage et l’étiquetage.  Ted 
Menzies, président de l’Alliance canadienne du commerce agroalimentaire, a fait remarquer que 
le secteur à valeur ajoutée est désavantagé par le manque de compréhension ou de 
communication entre les négociateurs commerciaux et le secteur de la transformation 
alimentaire.  Cela risque de mener à des accords ou à des protocoles mal adaptés au secteur. 
 

Le Canada a négocié un accord avec la Chine sur son accession à 
l’OMC, pour lequel nous avons tenu maintes consultations et 
discussions.  Toutefois, quand nous en sommes venus aux détails de la 
mise en œuvre, par exemple s’il fallait que les boîtes soient d’une 
certaine dimension, s’il fallait imposer certaines exigences quant au 
libellé ou si nos transformateurs devaient porter des gants de coton, 
l’accord est tombé à l’eau.  Aucun des négociateurs présents n’avait 
idée de ce que l’accord impliquait pour le secteur lorsqu’ils l’ont 
négocié. 
 

Patty Townsend, directrice exécutive, 
Alliance canadienne du commerce agroalimentaire 

 

                                                 
(8) L’Office international des épizooties (OIE) publie des normes de salubrité pour le commerce 

international d’animaux et de produits animaux. L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture (FAO) ainsi que l’Organisation mondiale de la santé (OMS) ont recours au Codex 
Alimentarius, norme alimentaire fondée sur la science. 

(9) OMC, Comprendre l’OMC : les accords – normes et sécurité  
http://www.wto.org/french/thewto_f/whatis_f/tif_f/agrm4_f.htm. 
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Il est essentiel Que le gouvernement fédéral se rapproche du secteur de la 

transformation et qu’il fasse participer les spécialistes sectoriels aux discussions sur les accords 

commerciaux de mise en œuvre.  Il devrait en outre évaluer les résultats et les procédures de 

négociation en vue d’améliorer celles qui sont à venir. 

 
Recommandation 16 : Que le gouvernement fédéral consulte et inclue dans 
ses négociations sur les accords commerciaux de mise en œuvre des 
spécialistes sans parti pris qui connaissent parfaitement les exigences de 
transformation et de fabrication des secteurs pouvant être affectés par ces 
accords. 

 

      1.  La crise de l’ESB 
 

La crise de l’ESB a causé tout un émoi au Canada.  Presque toutes les 

exportations de bovins sur pied ont été immédiatement suspendues après le signalement d’un cas 

d’ESB le 20 mai 2003.  Comme l’a fait remarquer le Comité sénatorial de l’agriculture et des 

forêts dans son rapport intérimaire, La crise de l’ESB – leçons pour l’avenir, le Canada 

dépendait étroitement de l’exportation de bovins sur pied et n’avait pas lui-même la capacité 

d’abattage suffisante pour les transformer.  La crise de l’ESB a fait ressortir le danger auquel le 

Canada s’expose en dépendant de l’infrastructure d’un autre pays pour transformer ses bovins, 

surtout du fait que le commerce des animaux sur pied est sans doute très susceptible de subir des 

perturbations.  La crise a également soulevé des inquiétudes sur la concentration du secteur de 

l’abattage.  Dans une lettre adressée à la présidente du Comité sénatorial de l’agriculture et des 

forêts, le ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire s’est engagé à donner suite à la 

recommandation du Comité visant à réserver une partie du capital de risque prévu au Budget 

fédéral de 2004 à l’accroissement des capacités à valeur ajoutée dans le secteur de l’élevage 

bovin.  C’est donc avec satisfaction que nous avons appris, le 10 septembre dernier, que le 

gouvernement comptait repositionner le secteur canadien du bétail en améliorant sa capacité 

d’abattage des ruminants. 

 

Recommandation 17 : Que le gouvernement fédéral continue d’examiner des 
façons novatrices d’utiliser le capital de risque prévu au Budget fédéral de 
2004 pour accroître la capacité à valeur ajoutée du secteur du bétail. 
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 B.  Commerce interprovincial 
 

La libéralisation du commerce intérieur rehausse la qualité de vie d’un pays.  Les 

obstacles – réglementaires ou autres – imposés par les provinces, qu’ils soient ou non conçus 

pour protéger et favoriser leurs secteurs respectifs, ont des conséquences négatives.  Ils 

augmentent le coût des affaires, nuisent à l’investissement et aux économies nationales d’échelle 

et peuvent entraîner l’apparition de multiples lignes de stock.  Ces obstacles nuisent aussi à 

l’avantage commercial comparatif de notre pays.  La libéralisation du commerce, d’un autre côté, 

peut aider les petites exploitations agricoles à valeur ajoutée qui dépendent des marchés à 

créneaux, car il faut souvent, pour assurer la survie d’un produit spécialisé, en élargir la 

commercialisation.  Dans ce cas, par exemple, la vente directe par Internet représente une bonne 

solution.  Lorsqu’on réduit les obstacles inutiles et qu’on offre aux producteurs et aux 

transformateurs un accès équitable au marché intérieur, c’est le pays tout entier qui en bénéficie. 

En 1994, les premiers ministres du Canada ont signé l’Accord sur le commerce 

interne (ACI), entré en vigueur le 1er juillet 1995.  L’ACI a contribué à alléger les obstacles au 

commerce intérieur, notamment dans le cas de la mobilité de la main-d’œuvre et des 

approvisionnements gouvernementaux.  Il a aussi servi à hausser le profil des obstacles au 

commerce intérieur. 

Le Secrétariat du commerce intérieur est l’organisme chargé d’offrir un soutien 

administratif et opérationnel aux comités et groupes de travail de l’ACI.  Le secteur de 

l’agriculture et des denrées alimentaires est l’un de ceux qui présentent le plus de différends 

commerciaux interprovinciaux.  Le Comité s’inquiète du fait que les examens prévus aux articles 

902 (élargissement de la portée et du champ d’application de l’Accord) et 903 (examen du cadre 

régissant les denrées soumises à la gestion de l’offre) de l’ACI ne semblent pas près d’être 

effectués : 

 
• Paragraphe 902.4  Au plus tard le 1er septembre 1997, les ministres examinent la portée et le 

champ d’application du présent chapitre et recommandent d’y apporter les changements qui 
s’imposent pour lui donner le champ d’application le plus vaste possible et libéraliser 
davantage le commerce intérieur des produits agricoles et des produits alimentaires.  

 
• Aliéna 903.2a  Les ministres ont convenu, dans le cadre de leur examen de la politique agro-

alimentaire canadienne, d’entreprendre l’examen complet du cadre régissant les denrées 
soumises à la gestion de l’offre et d’appliquer un plan d’action pour la mise en oeuvre de 
systèmes durables et ordonnés de commercialisation dans les secteurs du lait, de la volaille 
et des oeufs au Canada. 
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Le Comité a cru comprendre que les ministres fédéral et provinciaux avaient 

décidé de ne pas procéder à l’examen prescrit par l’article 902, en grande partie parce que les 

provinces et le secteur se concentrent sur les négociations de l’OMC.  En ce qui concerne 

l’examen prescrit par l’article 903 sur le cadre régissant la gestion de l’offre, il semblerait qu’il 

se fasse par l’entremise d’accords fédéraux-provinciaux sur lesquels s’appuient les agences de 

gestion de l’offre(10).  Néanmoins, cela ne règle pas les problèmes de commerce agricole 

interprovincial, surtout au sein de l’industrie laitière.  L’ACI est un accord consensuel servant à 

prévenir l’apparition d’obstacles commerciaux nouveaux ou potentiels.  C’est l’engagement 

mutuel des parties à respecter les conditions de cet accord qui fait autorité.  Par conséquent, nous 

sommes d’avis qu’il faut en respecter les principes.  À cet égard, nous nous réjouissons de 

l’engagement(11) annoncé récemment par les gouvernements des provinces et des territoires 

envers les conditions de l’ACI, et nous espérons que le chapitre portant sur l’agriculture et les 

denrées alimentaires ne sera pas négligé. 

 
Recommandation 18 : Que l’examen prescrit au paragraphe 902.4 de 
l’Accord sur le commerce intérieur, relativement à la portée et au champ 
d’application du commerce agricole intérieur, soit exécuté conformément à 
l’Accord. 

 
Recommandation 19 : Que l’examen complet prescrit à l’alinéa 903.2a de 
l’Accord sur le commerce intérieur, relativement au cadre régissant la 
gestion de l’offre, soit exécuté conformément à l’Accord. 

 
L’ACI prévoit un certain nombre d’exemptions, sous forme de mesures non 

conformes, pour les boissons alcooliques.  La Loi sur l’importation des boissons enivrantes 
confère aux provinces l’autorité exclusive d’importer des boissons alcooliques.  Le Comité a 
appris que le monopole dont jouissent les provinces pour l’achat d’alcool destiné à la revente est 
désavantageux pour les petits producteurs, car les provinces favorisent plutôt un système 
homogène d’entreposage de leurs produits de base, et que les petites vineries n’arrivent pas à 
fournir les quantités minimales exigées par le modèle provincial de vente de détail.  Nous 
craignons que ce système n’avantage les importations internationales de vin au détriment des 
petites vineries canadiennes.  
 

                                                 
(10) Cela exclut l’industrie laitière. 
(11) En février 2004, le Conseil de la fédération a confirmé à nouveau qu’il respecterait ses obligations 

relatives au commerce intérieur en vertu de l’ACI. 
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Recommandation 20 : Que les gouvernements fédéral et provinciaux 
examinent les méthodes de commercialisation, de distribution et d’accès aux 
points de vente des boissons alcooliques en vertu de l’Accord sur le 
commerce intérieur. 

 

CONCLUSION 

 
Nous savons que les gouvernements canadiens ont conçu des programmes et des 

politiques pour aider les entreprises à valeur ajoutée à la ferme.  Nous pensons toutefois qu’il 
serait temps d’agir un peu plus vigoureusement.  Comme nous l’avons constaté pendant la crise 
de l’ESB, un secteur devient vulnérable s’il dépend trop fortement de l’infrastructure de 
transformation d’un autre pays.   

Il conviendrait en premier lieu de veiller à ce que les méthodes de réglementation 
et de mise en marché favorisent l’investissement à valeur ajoutée, particulièrement à la ferme. 
L’agriculture à valeur ajoutée diversifie les possibilités des producteurs en leur offrant des 
options qui ne se limitent pas à l’accroissement de la productivité, à l’agrandissement des 
installations ou à la concurrence basée strictement sur les prix. 

Toutefois, il ne suffit pas que les producteurs montent dans la chaîne de 
production, supplantent leurs concurrents ou accroissent la concurrence – que ce soit dans le 
secteur de la transformation alimentaire ou ailleurs.  En gros, la valeur ajoutée est intimement 
liée au marquage des produits canadiens de par les caractéristiques qui répondent à la demande 
des consommateurs : santé, qualité et origine régionale, par exemple.  La valeur ajoutée se 
manifeste par la confiance et la fierté des consommateurs d’ici envers les aliments produits ici.  
Il nous faut aussi nourrir cette confiance au-delà des frontières du Canada, en nous tenant au 
courant des besoins et des tendances des consommateurs internationaux et en poursuivant nos 
efforts pour garantir la qualité et la sécurité de la production, de la distribution et de la 
commercialisation de nos produits. 



 
 
 
 
 

ANNEXE  
 

TÉMOINS 

 

30 septembre 2003 Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) 
Michael Presley, directeur général, Bureau de la chaîne de valeur des 
aliments 

 Harold A. Hedley, directeur, Division des céréales et oléagineux 
 Susie Miller, directrice, Secrétariat aux coopératives 
 Lois James, directeur, Programmes de renouvellement 

Gilles L. Rousselle, directeur général p.i., Recherche, planification et 
coordination 

 
21 octobre 2003 Conseil national des produits agricoles 
 Cynthia Currie, présidente 
 Ron O’Connor, vice-président 
 
 Commission canadienne du blé  
 Ken Ritter, président  
 Bill Nicholson, directeur 
 Jim Thompson, directeur général du marketing 
 
23 octobre 2003 Secrétariat du commerce intérieur 
 Lorraine Andras, directrice exécutive p.i. 
  

Agriculture et Agroalimentaire Canada et Agence canadienne 
d’inspection des aliments (ACIA) 
Ian Thompson, directeur, Division des politiques de commerce de 

l’hémisphère occidental (AAC) 
Steve Verheul, négociateur en chef pour l’agriculture (AAC) 
Paul Haddow, directeur exécutif, Affaires internationales (ACIA) 
Debra Bryanton, directrice exécutive, Salubrité des aliments (ACIA) 

 
28 octobre 2003 Alliance canadienne du commerce agroalimentaire 
 Ted Menzies, président 
 Patty Townsend, directrice exécutive 
 
4 novembre 2003 Canada Beef Export Federation 
 Ted Haney, président 
 
6 novembre 2003 Prairie Pasta Producers  
 Perry Mackenzie, président 
 Allan Brigden, directeur



 
 
 

 

 

 

1er avril 2004  Pulse Canada 
Gordon Bacon, PDG  
Jack Froese, président 

 
20 avril 2004  Atlantic Beef Producers Co-operative 

Dean Baglole, président 
Bryan Inglis, membre du conseil d’administration 

 
22 avril 2004  Canadian Organic Growers 

Janine Gibson, présidente 
Laura Telford, directrice exécutive  
Tom Manley, président, chapitre d’Ottawa  

 
27 avril 2004  Quail’s Gate Estate Winery 

Tony Stewart, propriétaire 
 
29 avril 2004  Agriculture et Agroalimentaire Canada 

Gary B. Koestler, directeur adjoint, Division des politiques de commerce 
international de l’hémisphère oriental  
Michael Presley, directeur général, Bureau de la chaîne de valeur des 
aliments  

     
Canadian Vintners Association 
Bill Ross, président 

 
4 mai 2004  Institut d’œnologie et de viticulture en climat froid de l’Université Brock 

Linda Bramble, liaison avec l’industrie 
 
11 mai 2004  Association des producteurs acéricoles de l’Ontario 

Mark Wheeler, membre du conseil d’administration  
Don Dodds, président, Comité de recherche et de transfert technologique 
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